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MINISTERE DE L’ADMINISTRATION TERRITORIALE ET DE LA MOBILITE 
Fiche de synthèse relative à la demande de prix N°2026-001/MATM/SG/DMP DU 23/01/2026 pour l’acquisition de fournitures de bureau, de 

consommables informatiques et de produits d’entretien au profit du MATM. Nombre de plis reçus : 22 plis 
Avis de demande de prix N°4321 du 23 janvier 2026 

Date de dépouillement : lundi 02 février 2026 
Nombre de lot : 03. 

LOT 1 : Acquisition de fournitures de bureau au profit du MATM 
Montant prévisionnel : 46 644 200                              Moyenne pondérée : 42 409 900,97                Borne anormalement élevée : 48 771 386,12 

Moyenne des offres financières : 36 058 452,43        Borne anormalement basse : 36 048 415,83                Seuil de tolérance 5% : 34 245 995,03 

Soumissionnaire Montant lu FCFA Montant corrigé FCFA Observations Classe 
ment HTVA TTC HTVA TTC 

ZANMA GROUP 
SARL 

Mini : 10 878 250 
Maxi : 31 626 000 

Mini : 12 836 335 
Maxi : 37 318 680 

Mini : 10 610 850 
Maxi :30 849 200 

Mini : 12 788 203 
Maxi  37 178 856 

NON CONFORME  
Pièces administratives non fournies : AJE, 
RCCM, CNF. 

NON 
CLASSE 

DINASTI- SARL Mini : 10 813 350 
Maxi : 13 623 000 

Mini : 12 759 753 
Maxi : 16 075 140 

Mini : 10 642 250 
Maxi : 31 124 100 

Mini : 12 728 955 
Maxi : 37 225 338 

NON CONFORME  
Pièces administratives non fournies malgré la 
correspondance 
Discordance entre le montant maximum lu en 
lettre 13 623 000 fcfa et montant en chiffre 
31 623 000.FCFA 

NON 
CLASSE 

ZAMA 
SERVICES SARL 

Mini : 9 376 484 
Maxi : 27 174 598 

Mini : 11 064 251 
Maxi : 32 066 026 

Mini : 9 287 184 
Maxi : 26 912 398 

Mini :  11 048 177 
Maxi : 32 018 830 

NON CONFORME 
OFFRE ANORMALEMENT BASSE EN 
DESSOUS DE LA LIMITE DU SEUIL DE 
TOLERANCE. 

NON 
CLASSE 

MVLA SERVICES Mini : 9 976 250 
Maxi : 29 050 150 

Mini : 11 771 975 
Maxi : 34 279 177 

Mini : 9 773 250 
Maxi : 28 624 550 

Mini : 11 735 435 
Maxi : 34 202 569 

NON CONFORME 
OFFRE ANORMALEMENT BASSE EN 
DESSOUS DE LA LIMITE DU SEUIL DE 
TOLERANCE 

NON 
CLASSE 

 

DARY 
SERVICES SARL 

Mini : 10 342 250 
Maxi : 30 146 150 

Mini : 12 203 855 
Maxi : 35 572 457 

Mini : 10 195 950 
Maxi : 29 720 550 

Mini : 12 177 521 
Maxi : 35 495 849 CONFORME 2ème 

OUMZA 
DISTRIBUTION 

SARL 

Mini : 9 376 875 
Maxi : 31 435 875 

Mini : 11 064 713 
Maxi : 37 094 333 

Mini : 9 739 685 
Maxi : 29 097 245 

Mini : 12 224 078 
Maxi : 36 661 499 

NON CONFORME 
OFFRE DESEQUILIBRE CAR 
FACTURATION NON SINCERE AUX ITEMS 
SUIVANTS : 
Item 23 : 67 500 francs proposé contre un prix 
moyen des offres techniquement conforme 
de 1500 francs ; 
Item 50 : 1200 francs proposé contre un prix 
moyen des offres techniquement conforme 
de 30 000francs ; 
Item 64 : 95 000 francs proposé contre un prix 
moyen des offres techniquement conforme 
de 3000 francs ; 
Item 102 : 1250 francs proposé contre un prix 
moyen des offres techniquement conforme 
de 15 000 francs . 

NON 
CLASSE 

ESPOIR MULTI 
SERVICES 

Mini : 10 838 650 
Maxi : 31 523 200 

Mini : 12 789 607 
Maxi : 37 197 376 

Mini : 10 546 150  
Maxi : 30 673 100 

Mini : 12 736 957 
Maxi : 37 044 358 

NON CONFORME  
Pièces administratives non fournies  

NON 
CLASSE 
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AS 
EQUIPEMENTS 
ET TRAVAUX 

Mini : 10 086 605 
Maxi : 29 210 940 

Mini : 11 902 194 
Maxi : 34 468 909 

Mini : 9 732 655 
Maxi : 28 232 190 

Mini : 11 838 483 
Maxi : 34 342 734 

NON CONFORME  
Pièces administratives non fournies : ASC, 
AJE, DRTSS. 
Item 35 : quantité maximum demandée 150 
et 100 proposée. 

NON 
CLASSE 

SBPE SARL Mini : 10 459 700 
Maxi : 33 556 700 

Mini : 12 342 446 
Maxi : 39 596 906 

Mini : 11 269 400 
Maxi : 32 712 050 

Mini : 13 565 192 
Maxi : 39 377 369 

CONFORME 
Item 60 : quantité maximum demandée 26 et 
29 proposée. 
Item 84 : quantité maximum demandée 194 
et 124 proposée. 
Item 128 : quantité minimum 42 demandée et 
24 proposée. 

4ème  

BPS PLUS Mini : 10 348 436 
Maxi : 30 223 887 

Mini : 12 211 154 
Maxi : 35 664 187 

Mini : 10 071 436 
Maxi : 29 414 787 

Mini : 12 161 294 
Maxi : 35 518 549 CONFORME 3ème  

INNOVATION 
BURKINA 

Mini : 10 506 250 
Maxi : 30 780 150 

Mini : 12 397 375 
Maxi : 36 320 577 

Mini : 10 226 050 
Maxi : 29 959 850 

Mini : 12 346 939 
Maxi : 36 172 923 CONFORME 5ème  

EZOBIF SARL Mini :  11 086 100 
Maxi : 32 286 000 

Mini : 13 081 598 
Maxi : 38 097 480 

Mini : 10 210 000 
Maxi : 29 743 700 

Mini : 12 202 900 
Maxi : 35 549 366 

NON CONFORME  
Pièces administratives non complètes : ASC, 
AJE, DRTSS, RCCM, CNF.malgré la 
correspondance N°2026-
001/MATM/SG/DMP du 02/02/2026 
 Item 19 : discordance entre le montant en 
lettre (7500) et le montant en chiffre (75000) 

NON 
CLASSE 

BAMMA JAG Mini : 10 527 550 
Maxi : 30 588 200 

Mini : 12 422 509 
Maxi : 36 094 076 

Mini : 10 184 550 
Maxi : 29 591 200 

Mini : 12 360 969 
Maxi : 35 913 116 

NON CONFORME  
Pièces administratives non fournies malgré la 
correspondance N°2026-
001/MATM/SG/DMP du 02/02/2026 
 
Item 128 : quantité maximum 127 proposé au 
lieu de 124. 

NON 
CLASSE 

ECO 
INFORMATIQUE 

SARL 

Mini : 10 024 700 
Maxi : 29 218 850 

Mini : 11 829 146 
Maxi : 34 478 243 

Mini : 9 780 200 
Maxi :28 502 350 

Mini : 11 785 136 
Maxi : 34 349 273 CONFORME  1er  

GROUP CRACK 
AFRIQUE 

Mini : 8 949 100 
Maxi : 26 003 825 

Mini : 10 559 938 
Maxi : 30 684 514 

Mini : 8 547 300 
Maxi : 24 787 050 

Mini : 10 505 614 
Maxi : 30 465 494 

NON CONFORME 
OFFRE ANORMALEMENT BASSE EN 
DESSOUS DE LA LIMITE DU SEUIL DE 
TOLERANCE 
Item 60 : quantité minimum proposé 6 au lieu 
de 9 demandée. 

NON 
CLASSE 

KOMPETIVE 
AND KLEAN 

INNOVATION 

Mini : 12 056 250 
Maxi : 35 091 350 

Mini : 14 226 375 
Maxi : 41 407 793 

Mini : 11 528 100 
Maxi : 33 557 750 

Mini : 14 124 958 
Maxi : 41 109 745 

NON CONFORME 
Pièces administratives non complètes : AJE, 
RCCM, CNF malgré la correspondance 
N°2026-001/MATM/SG/DMP du 02/02/2026 
Item 53 quantité maximum et minimum 
demandée (17-50) et 18, 54 proposée. 
Item 65 : discordance entre le montant en 
lettre 2700 et le montant en chiffre 2750. 

NON 
CLASSE 

3A KMBI SARL Mini : 10 648 380 
Maxi : 31 002 170 

Mini : 12 565 088 
Maxi : 36 582 561 

Mini : 10 481 940 
Maxi : 30 551 310 

Mini : 12 713 489 
Maxi : 37 050 646 

NON CONFORME  
Pièces administratives non fournies. 
Item 47 : discordance entre le montant en 
lettre (680) et le montant en chiffre (4900). 
Item 81 : discordance entre le montant en 
lettre (6000) et le montant en chiffre (680). 
Item 82 : discordance entre le montant en 
lettre (6000) et le montant en chiffre (680). 
item 106 : discordance entre le montant en 
lettre (3200) et le montant en chiffre (3400). 

NON 
CLASSE 

NAHOURI 
SERVICES 

Mini : 11 015 640 
Maxi : 32 005 440 

Mini : 12 998 455 
Maxi : 37 766 419 

Mini : 10 748 400 
Maxi : 31 230 840 

Mini : 12 950 352 
Maxi : 37 626 991 CONFORME 7ème  

SLCGB Mini : 11 192 800 
Maxi :32 401 700 

Mini : 13 207 504 
Maxi : 38 234 006 

Mini : 10 754 300 
Maxi : 31 126 200 

Mini : 13 128 574 
Maxi : 38 000 916 

CONFORME 
Item 124 : quantité maximum demandée 27 
et 28 proposé. 

9ème  

ECO AFRIQUE Mini : 10 863 350 
Maxi : 31 526 100 

Mini : 12 878 753 
Maxi : 37 200 798 

Mini : 10 477 350 
Maxi : 30 375 100 

Mini : 12 749 273 
Maxi : 36 993 618 CONFORME 6ème  

BURKIMBI 
PRESTATIONS 

SARL 

Mini : 11 017 623 
Maxi : 31 931 311 

Mini : 13 000 795 
Maxi : 37 678 947 

Mini : 10 475 250 
Maxi : 30 346 650 

Mini : 13 000 795 
Maxi : 37 678 947 CONFORME 8ème  

LCF Mini : 8 365 500 
Maxi : 28 824 800 

Mini : 9 871 290 
Maxi : 34 013 264 

Mini : 9 530 500 
Maxi :28 262 300 

Mini : 11 436 990 
Maxi : 33 912 014 

NON CONFORME 
OFFRE ANORMALEMENT BASSE 
MONTANT EN DESSOUS DE LA LIMITE DU 
SEUIL DE TOLERANCE 
Erreur de sommation du montant total 
minimum. 

NON 
CLASSE 

 
ATTRIBUTION : 

ECO INFORMATIQUE SARL pour un montant minimum de neuf millions sept cent quatre-vingt mille deux cent(9 780 200) 
francs CFA HTVA et un montant maximum de Vingt-huit millions cinq cent deux mille trois cent cinquante (28 502 350) francs 
CFA HTVA avec un délai d’exécution pour toute l’année budgétaire 2026 et trente (30) jours pour chaque commande. 

NB : les cahiers et les dictionnaires sont exonérés de la TVA                                                                       
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Fiche de synthèse relative à la demande de prix N°2026-001/MATM/SG/DMP DU 23/01/2026 pour l’acquisition de fournitures de bureau,  
de consommables informatiques et de produits d’entretien au profit du MATM.  
Nombre de plis reçus : 33 plis ; Avis de demande de prix N°4321 du 23 janvier 2026 

Date de dépouillement : lundi 02 février 2026 ; Nombre de lot : 03. 
LOT2 : Acquisition de consommables informatiques au profit du MATM 

             Montant prévisionnel : 41 911 000             Moyenne pondérée : 37 904 547,7          Borne anormalement élevée : 43 590 229,9 
Moyenne des offres financières : 31 894 869,25        Borne anormalement basse : 32 218 865,5         Seuil de tolérance 5% : 30 607 922,3 

Soumissionnaire Montant lu FCFA Montant corrigé   FCFA Observations Classe 
ment HTVA TTC HTVA TTC 

GENERAL- 
BUSINESS 

SERVICES SARL 

Mini: 9 633 000 
Maxi: 22 882 000 

Mini : 11 366 940 
Maxi : 27 000 760 

Mini: 9 633 000 
Maxi: 22 882 000 

Mini : 11 366 940 
Maxi : 27 000 760 

NON CONFORME 
Offre anormalement basse en dessous de la 
limite du seuil de tolérance. 

Non 
classé 

MONDIALE 
DISTRIBUTION 

Mini : 8 955 199 
Maxi : 25 946 946 

R : 5% 

Mini : 10 567 135 
Maxi : 30 617 397 

Mini : 8 955 199 
Maxi : 25 946 946 

Mini : 10 567 135 
Maxi : 30 617 397 

CONFORME 
Montant se situe dans l’intervalle du seuil de 
tolérance et les prix ont été confirmés. 

8ème  

ZAMA SERVICES 
SARL 

Mini : 9 912 653 
Maxi : 26 949 153 

 

Mini : 11 696 931 
Maxi : 31 800 001 

Mini : 9 912 653 
Maxi : 26 949 153 

 
 

Mini : 11 696 931 
Maxi : 31 800 001 

CONFORME 
Montant se situe dans l’intervalle du seuil de 
tolérance et les prix ont été confirmés. 

13ème  

MVLA SERVICES Mini : 9 880 000 
Maxi : 28 400 000 

Mini : 11 658 400 
Maxi : 33 512 000 

Mini : 9 880 000 
Maxi : 28 400 000 

Mini : 11 658 400 
Maxi : 33 512 000 CONFORME 12ème  

DARY SERVICES 
SARL 

Mini : 9 780 000 
Maxi : 28 470 000 

Mini : 11 540 400 
Maxi : 33 594 600 

Mini : 9 780 000 
Maxi : 28 470 000 

Mini : 11 540 400 
Maxi : 33 594 600 CONFORME 11ème  

OUMZA 
DISTRIBUTION 

SARL 

Mini : 8 559 000 
Maxi : 26 489 000 

Mini : 10 099 620 
Maxi : 31 257 020 

Mini : 9 996 500 
Maxi : 26 489 000 

Mini : 11 795 870 
Maxi : 31 257 020 

 CONFORME. Sous réserve de l’ajustement du 
devis quantitatif au montant lu conformément à 
l’article 112 du décret 2024-1748 
Item 15 : quantité minimum demandée : 46 et 
23 proposé. 

5ème  

 
SOCIETE Z 

NEERE SARL 

Mini : 8 827 000 
Maxi : 28 686 000 

Mini : 10 415 860 
Maxi : 33 849 480 

Mini : 8 827 000 
Maxi : 28 686 000 

Mini : 10 415 860 
Maxi : 33 849 480  CONFORME  7ème  

ECOTECH 
Mini : 9 265 595 

Maxi : 26 615 131 
R : 10,65% 

Mini : 10 933 402 
Maxi : 31 405 855 

Mini : 9 265 595 
Maxi : 26 615 131 

Mini : 10 933 402 
Maxi : 31 405 855 

NON CONFORME 
Pièces administratives non fournies. 
Montant se situe dans l’intervalle du seuil de 
tolérance et les prix ont été confirmés. 

Non 
classé 

 
SINOVA 

SERVICES SARL 

Mini : 
9 209 352,75 

Maxi : 26 615 640 
R : 13,45% 

Mini : 10 867 036 
Maxi : 31 406 455 

Mini : 
9 209 352,75 

Maxi : 26 615 640 

Mini : 10 867 036 
Maxi : 31 406 455 

NON CONFORME  
Pièces administratives non fournies. 
Montant se situe dans l’intervalle du seuil de 
tolérance et les prix ont été confirmés. 

 
Non 

classé 

BMBC SARL Mini : 9 183 250 
Maxi : 25 640 750 

Mini : 10 836 235 
Maxi : 30 256 085 

Mini : 9 183 250 
Maxi : 25 640 750 

Mini : 10 836 235 
Maxi : 30 256 085 

NON CONFORME 
Offre anormalement basse et montant en 
dessous de la limite du seuil de tolérance. 

Non 
classé 

ETS SANA 
TIDIANE ET FILS 

Mini : 9 291 359 
Maxi : 26 614 343 

R :11,13% 

Mini : 10 963 803 
Maxi : 31 404 925 

Mini : 9 291 359 
Maxi : 26 614 343 

Mini : 10 963 803 
Maxi : 31 404 925 

NON CONFORME  
Pièces administratives non fournies. 
Montant se situe dans l’intervalle du seuil de 
tolérance et les prix ont été confirmés. 

Non 
classé 

GMS Mini : 8 881 000 
Maxi : 26 225 500 

Mini : 10 479 580 
Maxi : 30 946 090 

Mini : 8 881 000 
Maxi : 26 225 500 

Mini : 10 479 580 
Maxi : 30 946 090 

NON CONFORME  
Pièces administratives non fournies malgré la 
correspondance N°2026-001 MATM/SG/DMP 
du 02/02/2026. 
Montant se situe dans l’intervalle du seuil de 
tolérance et les prix ont été confirmés. 

Non 
classé 

KITECH ET CO Mini : 8 718 000 
Maxi : 27 353 000 

Mini : 10 287 240 
Maxi : 32 276 540 

Mini : 10 118 000 
Maxi : 27 353 000 

Mini : 11 939 240 
Maxi : 32 276 540 

 CONFORME sous réserve de l’ajustement du 
devis quantitatif au montant lu, conformément 
à l’article 112 du décret 2024-1748 
 item 15 quantité minimum demandée 46 et 6 
proposé 

6ème  

INAFAT 
ENTREPRISE 

Mini : 9 180 017 
Maxi :26 728 947 

R :16,81% 

Mini : 10 832 420 
Maxi : 31 540 158 

Mini : 9 180 017 
Maxi :26 728 947 

Mini : 10 832 420 
Maxi : 31 540 158 

NON CONFORME  
Pièces administratives non fournies. 
Montant se situe dans l’intervalle du seuil de 
tolérance et les prix ont été confirmés. 

Non 
classé 

INTEL AFRIKA Mini : 10 292 500 
Maxi : 28 776 000 

Mini : 12 145 150 
Maxi : 33 955 680 

Mini : 10 292 500 
Maxi : 28 776 000 

Mini : 12 145 150 
Maxi : 33 955 680 

NON CONFORME  
Pièces administratives non fournies. 

Non 
classé 

BMD SARL Mini : 9 186 800 
Maxi : 25 645 400 

Mini : 10 840 424 
Maxi : 30 261 572 

Mini : 9 186 800 
Maxi : 25 645 400 

Mini : 10 840 424 
Maxi : 30 261 572 

NON CONFORME 
Offre anormalement basse en dessous de la 
limite du seuil de tolérance. 

Non 
classé 

H2S SERVICES 
SARL 

Mini : 9 145 310 
Maxi : 26 843 789 

R : 8,62% 

Mini : 10 791 466 
Maxi : 31 675 671 

Mini : 9 145 310 
Maxi : 26 843 789 

 

Mini : 10 791 466 
Maxi : 31 675 671 

NON CONFORME  
Pièces administratives non fournies. 
Montant se situe dans l’intervalle du seuil de 
tolérance et les prix ont été confirmés. 

Non 
classé 

HITECH TRADING 
INNOVA SARL 

Mini : 10 959 000 
Maxi : 26 300 000 

Mini : 12 931 620 
Maxi : 31 034 000 

Mini : 10 959 000 
Maxi : 26 300 000 

Mini : 12 931 620 
Maxi : 31 034 000 

CONFORME 
Montant se situe dans l’intervalle du seuil de 
tolérance et les prix ont été confirmés. 

15ème  

SODICA SARL Mini : 12 471 000 
Maxi : 29 457 000 

Mini : 14 715 780 
Maxi : 34 759 260 

Mini : 12 471 000 
Maxi : 29 457 000 

Mini : 14 715 780 
Maxi : 34 759 260 

NON CONFORME 
 Pièces administratives non fournies (ASC, 
AJE, DRTSS, CNF, RCCM) 

Non 
classé 
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YOPI SARL Mini : 10 090 000 
Maxi : 26 160 000 

Mini : 11 906 200 
Maxi : 30 868 800 

Mini : 10 090 000 
Maxi : 26 160 000 

Mini : 11 906 200 
Maxi : 30 868 800 

 

NON CONFORME 
 Pièces administratives non fournies (ASC, 
AJE, DRTSS, CNF, RCCM) 
Montant se situe dans l’intervalle du seuil de 
tolérance et les prix ont été confirmés. 

Non 
classé 

SERVICE AMITIE 
ET SOLIDARITE 

Mini : 11 315 000 
Maxi : 29 900 000 

Mini : 13 351 700 
Maxi : 35 282 000 

Mini : 11 315 000 
Maxi : 29 900 000 

Mini : 13 351 700 
Maxi : 35 282 000 

NON CONFORME 
 Pièces administratives non fournies malgré la 
correspondance N°2026-001 MATM/SG/DMP 
du 02/02/2026. 

Non 
classé 

MFD SARL Mini : 7 657 000 
Maxi : 26 782 000 

Mini : 9 035 260 
Maxi : 31 602 760 

Mini : 10 662 000 
Maxi : 26 782 000 

Mini : 12 581 160 
Maxi : 31 602 760 

 CONFORME sous réserve de l’ajustement du 
devis quantitatif au montant lu, conformément 
à l’article 112 du décret 2024-1748. 
Montant se situe dans l’intervalle du seuil de 
tolérance et les prix ont été confirmés 
Item1 : quantité minimum demandée :48 et 18 
proposé 
Item 15 : quantité minimum demandée : 46 et 6 
proposé. 
Item 34 : quantité minimum demandée :4 et 1 
proposé. 
Item 62 : quantité minimum demandée :4 et 1 
proposé. 

2ème  

LPA Mini : 9 707 000 
Maxi : 26 060 000 

Mini : 11 454 260 
Maxi : 30 750 800 

Mini : 9 707 000 
Maxi : 26 060 000 

Mini : 11 454 260 
Maxi : 30 750 800 

NON CONFORME  
Pièces administratives non fournies (ASC, 
AJE, DRTSS, CNF, RCCM). 
Montant se situe dans l’intervalle du seuil de 
tolérance et les prix n’ont pas été confirmés. 

Non 
classé 

K LIGHT 
SERVICES 

Mini : 11 657 500 
Maxi : 30 335 000 

Mini : 13 755 850 
Maxi : 35 795 300 

Mini : 11 657 500 
Maxi : 30 335 000 

Mini : 13 755 850 
Maxi : 35 795 300 CONFORME 17ème  

AS 
EQUIPEMENTS 
ET  TRAVAUX 

Mini : 10 386 000 
Maxi : 26 198 000 

Mini : 12 255 480 
Maxi : 30 913 640 

Mini : 10 386 000 
Maxi : 26 198 000 

Mini : 12 255 480 
Maxi : 30 913 640 

NON CONFORME  
Pièces administratives non fournies (ASC, 
AJE, DRTSS). 
Montant se situe dans l’intervalle du seuil de 
tolérance et les prix ont été confirmés. 

Non 
classé 

SBPE SARL Mini : 8 455 000 
Maxi : 26 425 000 

Mini : 9 976 900 
Maxi : 31 181 500 

Mini : 9 755 000 
Maxi : 26 425 000 

Mini : 11 510 900 
Maxi :31 181 500 

 CONFORME sous réserve de l’ajustement du 
devis quantitatif au montant lu, conformément 
à l’article 112 du décret 2024-1748. 
Montant se situe dans l’intervalle du seuil de 
tolérance et les prix ont été confirmés. 
Item 6 : quantité minimum demandée : 15 et 5 
proposé. 

4em 

NAHOURI 
SERVICES 

Mini : 9 303 000 
Maxi : 26 334 000 

Mini : 10 977 540 
Maxi : 31 074 120 

Mini : 9 303 000 
Maxi : 26 334 000 

Mini : 10 977 540 
Maxi : 31 074 120 

CONFORME 
Montant se situe dans l’intervalle du seuil de 
tolérance et les prix ont été confirmés. 

10ème  

SLCGB SARL Mini : 11 990 000 
Maxi : 28 700 000 

Mini : 14 148 200 
Maxi : 33 866 000 

Mini : 11 990 000 
Maxi : 28 700 000 

Mini : 14 148 200 
Maxi : 33 866 000 CONFORME 18ème  

ECO AFRIQUE Mini : 10 936 500 
Maxi : 26 793 000 

Mini : 12 905 070 
Maxi : 31 615 740 

Mini : 10 801 500 
Maxi : 26 588 000 

Mini : 12 745 770 
Maxi :31 373 840 

CONFORME 
Montant se situe dans l’intervalle du seuil de 
tolérance et les prix ont été confirmés. 
Item 26 : quantité minimum proposé 6 au lieu 
de 2, quantité maximum proposé 10 au lieu de 
6  
Item 27 : quantité minimum proposé 4 au lieu 
de 2, quantité maximum proposé 10 au lieu de 
4. 

14ème  

BURKIMBI 
PRESTATIONS 

SARL 

Mini : 11 017 400 
Maxi : 28 645 600 

Mini : 13 000 532 
Maxi :33 801 808 

Mini : 11 017 400 
Maxi : 28 645 600 

Mini : 13 000 532 
Maxi :33 801 808 CONFORME 16ème  

LCF Mini : 8 000 000 
Maxi : 25 992 500 

Mini : 9 440 000 
Maxi : 30 671 150 

Mini : 9 271 500 
Maxi : 25 992 500 

Mini : 10 940 370 
Maxi : 30 671 150 

 CONFORME sous réserve de l’ajustement du 
devis quantitatif au montant lu, conformément 
à l’article 112 du décret 2024-1748. 
 Erreur de sommation des sous totaux. 
 Montant se situe dans l’intervalle du seuil de 
tolérance et les prix ont été confirmés. 

3ème 

DATTANG 
SOLUTION 

Mini : 9 179 914 
Maxi : 26 186 906 

R : 1% 

Mini : 10 832 298 
Maxi : 30 900 549 

Mini : 9 179 914 
Maxi : 26 186 906 

Mini : 10 832 298 
Maxi : 30 900 549 

CONFORME 
Montant se situe dans l’intervalle du seuil de 
tolérance et les prix ont été confirmés. 

9ème 

RDI SARL Mini : 4 641 500 
Maxi :26 300 500 

Mini : 5 476 970 
Maxi : 31 034 590 

Mini : 9 541 500 
Maxi :26 300 500 

Mini : 11 258 970 
Maxi : 31 034 590 

 CONFORME : sous réserve de l’ajustement 
du devis quantitatif au montant lu, 
conformément à l’article 112 du décret 2024-
1748. 
 L’item 6 : quantité minimum 15 demandé et 1 
proposé 
item 15, quantité minimum demandée 46, et 4 
proposé. 
Entrainant une variation du montant minimum 
lu de 105%. 

1er 
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ATTRIBUTION : 

RDI SARL pour un montant de Cinq million quatre cent soixante-seize mille neuf cent soixante-dix (5 476 970) FCFA TTC et 
un montant maximum de trente un million trente-quatre mille cinq cent quatre-vingt-dix (31 034 590) FCFA TTC avec un 
délai d’exécution de toute l’année budgétaire 2026 et de trente (30) jours pour chaque commande sous réserve de l’ajustement 
du devis quantitatif au montant lu, conformément à l’article 112 du décret 2024-1748. . 

 
Fiche de synthèse relative à la demande de prix N°2026-001/MATM/SG/DMP DU 23/01/2026 pour l’acquisition de fournitures de bureau, de 

consommables informatiques et de produits d’entretien au profit du MATM. Nombre de plis reçus : 10 plis 
Avis de demande de prix N°4321 du 23 janvier 2026 

Date de dépouillement : lundi 02 février 2026. Nombre de lot : 03. 
LOT3 : Acquisition de produits d’entretien au profit du MATM 

   Montant prévisionnel : 8 306 300                              Moyenne pondérée : 7 710 726,37           Borne anormalement élevée : 8 867 335,32 
Moyenne des offres financières : 6 817 365,93        Borne anormalement basse : 6 554 117,41             Seuil de tolérance 5% : 6 226 411,54 

Soumissionnaire Montant lu FCFA Montant corrigé FCFA Observations Classe 
ment HTVA TTC HTVA TTC 

SOCIETE SITA- 
SANDY SARL 5 762 500  6 799 750 - - 

NON CONFORMME 
Présence d’un seul montant total lu 
(5 762 500 FCFA HTVA) au lieu de deux 
montants dans la lettre de soumission 
(minimum et maximum). 

Non 
classé 

TALMYAM 
CONSEILS - 7 675 310 - - 

NON CONFORMME 
Présence d’un seul montant total lu (7 
675 310 FCFA TTC) au lieu de deux 
montants dans la lettre de soumission 
(minimum et maximum). 

Non 
classé 

ZANMA GROUP Sarl Mini : 1 929 900 
Maxi :5 645 250 

Mini : 2 277 282 
Maxi : 6 661 395 

Mini : 1 925 450 
Maxi : 5 632 000 

Mini :2 272 031 
Maxi : 6 645 760 

NON CONFORMME 
Pièces administratives non complètes : AJE, 
RCCM, CNF malgré la correspondance 
N°2026-001/MATM/SG/DMP du 02/02/2026. 
Item 19 :  discordance entre le montant en 
lettre (1200) et le montant en chiffre (1250). 
Item 33 : discordance entre le montant en 
lettre (1700) et montant en chiffre (1750). 
Variation : -0,2% 

Non 
classé 

MVLA SERVICES Mini : 1 981 650 
Maxi :5 784 000 

Mini : 2 338 347 
Maxi : 6 825 120 

Mini : 1 981 650 
Maxi : 5 814 000 

Mini : 2 338 347 
Maxi : 6 860 520 

CONFORME sous réserve de l’ajustement 
du devis quantitatif au montant lu 
conformément à l’article 112 du décret 2024-
1748 
Item 2 : la quantité maximum (15) est 
différente de celle inscrite dans le dossier qui 
est 18. 
Item 25 : la quantité maximum (10) est 
différente de celle inscrite dans le dossier qui 
est 8. 
Variation :0,5% 

3ème   

DARY SERVICES 
SARL 

Mini : 1 910 150 
Maxi :5 571 500 

Mini : 2 253 977 
Maxi : 6 574 370 

Mini : 1 910 150 
Maxi : 5 601 500 

Mini : 2 253 977 
Maxi : 6 609 770 

CONFORME sous réserve de l’ajustement 
du devis quantitatif au montant lu 
conformément à l’article 112 du décret 2024-
1748. 
Item 2 : la quantité maximum (15) est 
différente de celle inscrite dans le dossier qui 
est 18. 
Variation :0,5% 

1er 

OUMZA 
DISTRIBUTION SARL 

Mini : 1 919 820 
Maxi :5 769 000 

Mini : 2 265 388 
Maxi :6 807 420 

Mini : 1 919 820 
Maxi : 5 769 000 

Mini : 2 265 388 
Maxi : 6 807 420 CONFORMME 2ème  

3 A KMBI SARL Mini : 2 341 100 
Maxi : 6 830 500 

Mini : 2 762 498 
Maxi : 8 059 990 

Mini : 2 302 538 
Maxi : 6 718 180 

Mini : 2 716 995 
Maxi : 7 927 452 

NON CONFORMME 
Pièces administratives non fournies 
conformément à l’article 112 du décret 2024-
1748  
Item 7, 30, 31 : discordance entre les 
montants en lettres (7,9 et 3009) et les 
montants en chiffres (700, 900 et 3900). 

Non 
classé 

DINASTI-SARL Mini :  1 950 400 
Maxi :5 631 000 

Mini : 2 301 472 
Maxi : 6 644 580 

Mini : 1 950 400 
Maxi : 5 631 000 

Mini : : 2 301 472 
Maxi : 6 644 580 

NON CONFORMME 
Pièces administratives non fournies  

Non 
classé 

REFLEXE 
CONSTRUCTION 

SERVICES 

Mini : 2 065 650 
Maxi : 6 034 000 

Mini : 2 437 467 
Maxi : 7 120 120 

Mini : 2 065 650 
Maxi : 6 064 000 

Mini : 2 437 467 
Maxi : 7 155 520 

CONFORME sous réserve de l’ajustement 
du devis quantitatif au montant lu 
conformément à l’article 112 du décret 2024-
1748. 
Item 2 et 25 : erreur sur les quantités 
maximum et minimum (18 et 8) au lieu de 15 
et 10 proposé. 
Variation : 0,4% sur le montant maximum. 

 
 

4ème  

 
EZOBIF SARL 

Mini : 1 731 000 
Maxi : 5 019 750 

Mini : 2 042 580 
Maxi : 5 923 305 

Mini : 1 731 000 
Maxi : 5 019 750 

Mini : 2 042 580 
Maxi : 5 923 305 

NON CONFORME 
Offre anormalement basse, montant situé en 
dessous de la limite du seuil de tolérance. 

Non 
classé  

ATTRIBUTION : 
DARY SERVICES SARL pour un montant minimum d’un million neuf cent dix mille cent cinquante (1 910 150) Francs CFA 
HTVA et un montant maximum de cinq millions six cent un mille cinq cents (5 601 500) Francs CFA HTVA avec un délai 
d’exécution pour toute l’année budgétaire 2026 et trente (30) jours pour chaque commande. Sous réserve de l’ajustement 
de son devis quantitatif au montant lu conformément à l’article 112 du décret 2024-1748. 
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MINISTERE DE LA COMMUNICATION, DE LA CULTURE DES ARTS ET DU TOURISME 

Objet : demande de prix N° 2026-11/MCCAT/SG/DMP du 09/02/2026 pour l’acquisition de matériels spécifiques au profit du CNAMC. 
Date du dépouillement : 20/02/2026 ; Financement : Budget de l’Etat, exercice 2026 
Publication de l’avis : Revue des Marchés Publics n°4334 du vendredi 11 février 2026 

Convocation de la commission : N°2026-140/MCCAT/SG/DMP du 17 février 2026 
Nombre de lot : 02 ; Nombre de plis reçus : 04 ; Nombre de candidats : 07 

 
Ø Lot 1 : 03 
Ø Lot 2 : 04 

 
Calcul des offres anormalement basses et élevées/ Infructueux pour insuffisance d’offres techniques conformes 

Lot 1 : Acquisition de matériels pédagogiques au profit du CNAMC 

N° Soumissionnaires Montants lus en F CFA Montants 
corrigés en F CFA Observations Rang  

HTVA TTC TTC 

1 AFRICAN SERVICES 
EFFICIENTS SARL 6 099 500 - - 

Non conforme 
- L’objet mentionné dans la lettre de soumission est 

acquisition de produit d’entretien au profit du MCCAT 
(marché à commande) au lieu de : acquisition de matériels 
spécifiques au profit du CNAMC ; 

- La date de la DPX mentionnée dans la lettre de soumission 
est du 28/01/2026 au lieu du 09/02/2026. 

Non 
classé 

2 AFRIEXCELLE 
SERVICES SARL 5 932 000 - - 

Non conforme  
Entreprise non admise à participer au regard de la 
réservation faite aux IC4 de la présente demande de prix et 
au point 2 de l’avis publié dans la revue des marchés publics 
(marché réservé aux petites entreprises) 

Non 
classé 

3 NIKSA SERVICE PLUS 8 049 900 - - 

Non conforme  
Entreprise non admise à participer au regard de la 
réservation faite aux IC4 de la présente demande de prix et 
au point 2 de l’avis publié dans la revue des marchés publics 
(marché réservé aux petites entreprises) 

Non 
classé 

Attributaire Infructueux pour insuffisance d’offres techniques conformes 
 

Lot 2 : Acquisition de matériels d'examen au profit du CNAMC 
 

E = Enveloppe prévisionnelle : 15 000 000   F CFA. 
Total des montants TTC des offres conformes = 14 499 929 F CFA 

P = Moyenne des offres financières conformes = 14 499 929 :1 = 14 499 929 F CFA 
M = Moyenne pondérée des offres 

M = (0,6 x 15 000 000) + (0,4 x 14 499 929) = 14 799 971   F CFA 
Seuil des offres anormalement basses : 0,85 x 14 799 971 = 12 579 976 F CFA 
Seuil des offres anormalement élevées : 1,15 x 14 799 971 = 17 019 967 F CFA 

Le seuil normal des offres doit être compris entre 12 579 976 F CFA et 17 019 967 F CFA. 
Le seuil de tolérance (5%) = (12 579 976 x 5/100) = 11 950 977 F CFA 

N° Soumissionnaires 
Montants lus en           

F CFA 
Montants corrigés 

en F CFA Observations Rang  
HTVA TTC 

01 PRO TECH SERVICES 12 570 000 - 

Non conforme  
Entreprise non admise à participer au regard de la 
réservation faite aux IC4 de la présente demande de prix et 
au point 2 de l’avis publié dans la revue des marchés 
publics (marché réservé aux micros entreprises)  

Non classé 

02 AFRICAN SERVICES 
EFFICIENTS SARL 8 898 300 - 

Non conforme  
 
Entreprise non admise à participer au regard de la 
réservation faite aux IC4 de la présente demande de prix et 
au point 2 de l’avis publié dans la revue des marchés 
publics (marché réservé aux micros entreprises) 

Non classé 

03 AFRIEXCELLE 
SERVICES SARL 9 016 750 - 

Non conforme 
- L’objet mentionné dans la lettre de soumission est 

acquisition de produit d’entretien au profit du MCCAT 
(marché à commande) au lieu de : acquisition de 
matériels spécifiques au profit du CNAMC ; 

- La date de la DPX mentionnées dans la lettre de soumission 
est du 28/01/2026 au lieu du 09/02/2026. 

Non classé 

04 NIKSA SERVICE PLUS 12 288 075  Conforme 1er 

Attributaire provisoire  

NIKSA SERVICE PLUS pour un montant HTVA de douze millions sept cent huit mille vingt-cinq (12 708 025) francs 
CFA, après une augmentation des quantités aux items suivants : 

- item I.8 : (5 au lieu de 4) ; 
- item I.9 : (6 au lieu de 5) ; 
- item I.10 : (6 au lieu de 5) ; 
- item IV.15: (3 au lieu de 1) ; 
- item IV.17: (8 au lieu de 5). 

soit une variation à la hausse de 03,42% du montant initial avec un délai d’exécution de soixante (60) jours. 
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MINISTERE DE LA COMMUNICATION DE LA CULTURE, DES ARTS ET DU TOURISME   
Demande de prix N°2026-10/MCCAT/SG/DMP du 02/02/2026 pour l’entretien et la réparation de matériels roulants au profit du MCCAT 

Financement : Budget Etat, exercice 2026. Publication de l’Avis : revue des marchés publics n°4329 du mercredi 04 février 2026 (page 239) 
Nombre de lot : 03. Ouverture des plis : 13/02/2026. Nombre de plis : dix-sept (17) soit Lot 1 : 13 plis, Lot 2 : 11 plis et Lot 3 : 4 plis 

Budget global prévisionnel = 65 505 000 F CFA TTC 

Soumissionnaire 
Montant lu avec rabais 

en F CFA 
Montant Corrigé avec 

rabais en F CFA Observation Rang 
Minimum Maximum  Minimum Maximum  

Lot 1 : Entretien et réparation de matériels roulants à quatre (04) roues des structures centrales (Marché à commandes) 
Budget prévisionnel = 50 000 000 FCFA TTC 

Moyenne des offres techniquement conformes = 37 736 701 FCFA  
        Moyenne pondérée = 45 094 680 FCFA  

Seuil des offres anormalement basses : 38 330 478 FCFA  
Seuil des offres anormalement élevées = 51 858 882 FCFA  
Seuil de tolérance 5% borne inférieure : 36 413 954 FCFA 

GARAGE ZAMPALIGRE 14 396 118 
TTC 

46 281 606 
TTC - - 

Non conforme  
Offre déséquilibrée et fausse facturation aux 

items I1, I13, II7, II8, II22, III32, IV7, VI39, 
VIII2, VIII4, VIII10, IX1, IX26, X7 

Non classée  

GKABA SARL 10 613 864 
TTC 

38 095 828 
TTC - - 

Non conforme  
Offre déséquilibrée et fausse facturation aux 
items I1, I13, II7, II14, II15, II22, III11, III12, 

III21, III32, V7, VI7, VI8, VI9, VI29, VI30, VII3, 
VII6, VIII6, VIII10, IX1, IX13, IX14, IX15, IX16, 

IX26, X7, XI5, XI6, XI8, XI9, XI10 

Non classée 

GARAGE WENDPOUIRE 12 183 500 
TTC 

40 094 040 
TTC - - 

Non conforme  
Offre déséquilibrée et fausse facturation aux 
items I1, II7, II9, II14, II15, III11, III12, III14, 
III21, IV15, IV16, V6, VI7, VI25, VI29, VI30, 
V39, VII11, VIII5, VIII10, IX13, IX14, IX15, 

IX16, X7, XI5, XI6, XI10 

Non classée 

GARAGE MCS SOLIDARITE / 
GMS 

13 120 420 
TTC 

40 091 680 
TTC 13 110 980 40 091 680 

Non conforme  
Erreur sur les quantités minimums à l’item 

III25 : 5 au lieu de 6 
Erreur sur les quantités minimums à l’item 

III26 : 5 au lieu de 6 
Offre déséquilibrée et fausse facturation aux 
items I1, I10, II12, III14, III21, V7, V14, V15, 
VI7, VI29, VI30, VI35, VII2, VII3, VIII6, IX13, 

IX14, XI2, XI5, XI6, XI8, XI9 

Non classée 

GCVA 16 510 230 
TTC 

37 595 532 
TTC - - Conforme 1er  

GARAGE SAWADOGO 
ALPHONSE 

12 822 902 
TTC 

36 649 377 
TTC - - 

Non conforme  
Offre déséquilibrée et fausse facturation aux 

items II7, II14, II15, III11, III12, IV11, IV12, V7, 
VI7, VI25, VI29, VI30, VIII6, IX13, IX14, IX15, 

IX16 

Non classée 

GARAGE 2000 17 202 866 
TTC 

32 824 650 
TTC 17 615 866 34 370 450 

Conforme  
Erreur de quantité à l'item III23 : 5 au lieu de 1 

au minimum et 9 au lieu de 1 au maximum 
Erreur de quantité à l'item III24 : 6 au lieu de 1 
au minimum et 12 au lieu de 1 au maximum 

Erreur de quantité à l'item III25 : 5 au lieu de 1 
au minimum et 9 au lieu de 1 au maximum 

Erreur de quantité à l'item III26 : 5 au lieu de 1 
au minimum et 9 au lieu de 1 au maximum 

Erreur de quantité à l'item III27 : 2 au lieu de 1 
au maximum 

Erreur de quantité à l'item III28 : 6 au lieu de 1 
au minimum et 12 au lieu de 1 au maximum 

Erreur de quantité à l'item III29 : 2 au lieu de 1 
au maximum 

Erreur de quantité à l'item III30 : 2 au lieu de 1 
au maximum 

Erreur de quantité à l'item III31 : 3 au lieu de 1 
au minimum et 15 au lieu de 1 au maximum 

Non classée : 
offre 

anormalement 
basse  

ABI SARL 19 596 850 
TTC 

38 535 850 
TTC - - Conforme  2ème  

GARAGE DE L’ESPOIR BITIE 
ISSA 

13 939 340 
TTC 

40 889 950 
TTC - 40 886 410 

Non conforme  
Erreur de sommation du montant maximum : 
40 886 410 TTC au lieu de 40 889 950 TTC 
Offre déséquilibrée et fausse facturation aux 
items I1, II7, II8, III21, IV14, V7, VI7, VI39, 

VIII6, IX13, IX14, IX15, IX16 

Non classée  

GARAGE DE L’UNION 13 766 864 
TTC 

39 396 931 
TTC - - 

Non conforme  
Offre déséquilibrée et fausse facturation aux 
items I1, II8, II9, II14, II15, III11, III12, III14, 

Non classée  
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III21, IV14, IV15, V7, VI7, VI20, VI29, VI30, 
VI35, VII9, VIII6, IX1, IX13, IX14, IX15, IX16  

GARAGE GENERAL 
SOUROU LASSINA 

17 229 700 
HTVA 

33 475 400 
HTVA 20 968 246 40 444 972 

Conforme  
Erreur de quantité à l'item I3 : 5 au lieu de 2 au 

minimum et 10 au lieu de 5 au maximum 
Erreur de quantité à l'item I4 : 3 au lieu de 1 au 

minimum et 6 au lieu de 3 au maximum 
Erreur de quantité à l'item I5 : 4 au lieu de 2 au 

minimum et 8 au lieu de 4 au maximum  
Erreur de quantité à l'item I6 : 3 au lieu de 1 au 

minimum et 6 au lieu de 3 au maximum  
Erreur de quantité à l'item I7 : 3 au lieu de 1 au 

minimum et 6 au lieu de 3 au maximum  
Erreur de quantité à l'item I10 : 6 au lieu de 8 
au minimum et 12 au lieu de 16 au maximum  
Erreur de quantité à l'item III22 : 7 au lieu de 5 
au minimum et 15 au lieu de 10 au maximum  
Erreur de quantité à l'item III23 : 5 au lieu de 3 

au minimum et 9 au lieu de 6 au maximum 
Erreur de quantité à l'item III24 : 6 au lieu de 4 
au minimum et 12 au lieu de 8 au maximum 

Erreur de quantité à l'item III25 : 5 au lieu de 3 
au minimum et 9 au lieu de 6 au maximum  

Erreur de quantité à l'item III26 : 5 au lieu de 3 
au minimum et 9 au lieu de 6 au maximum  

Erreur de quantité à l'item III28 : 6 au lieu de 8 
au minimum et 12 au lieu de 16 au maximum  
Erreur de quantité à l'item IV1 : 5 au lieu de 2 
au minimum et 10 au lieu de 5 au maximum  

Erreur de quantité à l'item IV2 : 3 au lieu de 1 
au minimum et 6 au lieu de 3 au maximum 

Erreur de quantité à l'item IV3 : 4 au lieu de 2 
au minimum et 8 au lieu de 4 au maximum 

Erreur de quantité à l'item IV4 : 3 au lieu de 1 
au minimum et 6 au lieu de 3 au maximum 

Erreur de quantité à l'item IV5 : 4 au lieu de 2 
au minimum et 8 au lieu de 4 au maximum 

Erreur de quantité à l'item X1 : 7 au lieu de 2 
au minimum et 15 au lieu de 5 au maximum 
Erreur de quantité à l'item X2 : 5 au lieu de 1 
au minimum et 9 au lieu de 3 au maximum 

Erreur de quantité à l'item X3 : 6 au lieu de 2 
au minimum et 12 au lieu de 4 au maximum 
Erreur de quantité à l'item X4 : 5 au lieu de 1 
au minimum et 9 au lieu de 3 au maximum 

Erreur de quantité à l'item X5 : 5 au lieu de 1 
au minimum et 9 au lieu de 3 au maximum 

3ème  

GPA 8 638 585 
HTVA 

34 091 945 
HTVA - - 

Non conforme  
Offre déséquilibrée et fausse facturation aux 
items I1, II7, II8, II9, II14, II15, III8, III9, III11, 
III12, III14, III21, III32, IV9, IV14, IV15, V7, 

V14, V15, VI7, VI8, VI9, VI20, VI25, VI35, VI39, 
VII9, VIII6, IX13, IX14, IX18, IX19, IX26, XI5, 

XI6 

Non classée  

GROUPE NOUVEL ET 
SERVICES SARL 

14 040 500 
HTVA 

39 798 000 
HTVA 17 709 440 46 961 640 

Non conforme  
Erreur de sommation au montant minimum : 

15 008 000 au lieu de 14 040 500 
Offre déséquilibrée et fausse facturation aux 
items II7, II9, III21, IV14, IV15, V7, VI7, IX13, 

IX14 

Non classée  

Attributaire 
GCVA pour un montant minimum de seize millions cinq cent dix mille deux cent trente (16 510 230) francs CFA TTC 
et un montant maximum de trente-sept millions cinq cent quatre-vingt-quinze mille cinq cent trente-deux (37 595 
532) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de soixante (60) jours pour chaque commande  

Lot 2 : Entretien et réparation de matériels roulants à quatre (04) roues des structures déconcentrées du MCCAT (Marché à commandes)  
Budget prévisionnel = 15 500 000 FCFA TTC 

          Moyenne des offres techniquement conformes = 10 904 970 F CFA    
        Moyenne pondérée = 13 661 988 F CFA  

Seuil des offres anormalement basses : 11 612 690 FCFA 
Seuil des offres anormalement élevées = 15 028 187 FCFA  
Seuil de tolérance 5% borne inférieure : 11 032 055 FCFA 

GARAGE ZAMPALIGRE 4 590 082 
TTC 

13 002 774 
TTC - - 

Non conforme  
Offre déséquilibrée et fausse facturation aux 
items II3, II23, III10, III11, III12, III20, IV24 

Non classée  

GKABA SARL 3 950 640 
TTC 

11 816 520 
TTC - - 

Non conforme  
Offre déséquilibrée et fausse facturation aux 

items I6, I8, I9, I10, I11, I12, II2, II3, II23, III10, 
III11, III12, III20, IV6, IV12, IV18, IV23, IV24 

Non classée 
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BURKINA VISION 
AUTOMOBILE 

4 038 982 
HTVA 

10 998 585 
HTVA - - 

Non conforme  
Offre déséquilibrée et fausse facturation aux 
items I6, I8, I9, I10, I11, I12, I13, I14, II2, II3, 
II22, II23, III11, III12, III13, III20, IV6, IV12, 

IV14, IV18, IV19, IV23, IV24 

Non classée 

GARAGE MCS SOLIDARITE / 
GMS 

4 958 360 
TTC 

12 084 380 
TTC   

Non conforme  
Offre déséquilibrée et fausse facturation aux 

items I10, I12, I13, III11, III12, III13, IV18, IV23 
Non classée 

GCVA 6 055 760 
TTC 

11 767 550 
TTC - - Conforme 1er  

GARAGE 2000 7 172 630 
TTC 

10 008 760 
TTC - - Conforme 

Non classée : 
offre 

anormalement 
basse  

GARAGE DE L’ESPOIR BITIE 
ISSA 

4 239 150 
TTC 

11 206 460 
TTC 4 230 890 11 144 510 

Non conforme  
Erreur sur la quantité minimum à l'item III2 : 1 

au lieu de 2 
Erreur sur la quantité maximum à l'item III8 : 1 

au lieu de 4 
Offre déséquilibrée et fausse facturation aux 
items I6, I9, II3, II12, III11, III12, III20, IV12, 

IV18, IV24 

Non classée 

GARAGE GENERAL 
SOUROU LASSINA 

6 340 250 
HTVA 

9 852 250 
HTVA 7 481 495 11 212 655 

Conforme  
Erreur sur la quantité maximum à l'item 8 : 1 au 

lieu de 3 
2ème  

EMERGENCE SERVICES 
INTERNATIONAL 

4 674 275 
TTC 

10 630 915 
TTC - - Conforme 

Non classée : 
offre 

anormalement 
basse  

GPA 3 096 350 
HTVA 

10 496 850 
HTVA 3 653 693 12 386 283 

Non conforme  
Offre déséquilibrée et fausse facturation aux 
items I6, I9, I10, I13, I14, II3, II9, II15, II23, 

III10, III11, III12, III20, IV6, IV12, IV18, IV19, 
IV24 

Non classée 

GROUPE NOUVEL ET 
SERVICES SARL 

4 319 000 
HTVA 

9 640 000 
HTVA 3 653 693 12 386 283 

Non conforme  
Erreur sur l’objet du marché dans toute l’offre : 
entretien et réparation des matériels roulants à 

quatre (04) roues des structures 
déconcentrées du MCCAT au lieu d’entretien et 
réparation des matériels roulants à quatre (04) 

roues des structures centrales 
Offre déséquilibrée et fausse facturation aux 
items I6, I9, I10, I13, I14, II3, II23, III10, III11, 

III12, III13, III20  

Non classée  

Attributaire 
GCVA pour un montant minimum de six millions cinquante-cinq mille sept cent soixante (6 055 760) francs CFA 
TTC et un montant maximum de onze millions sept cent soixante-sept mille cinq cent cinquante (11 767 550) francs 
CFA TTC avec un délai d’exécution de soixante (60) jours pour chaque commande  

Lot 3 : Entretien et réparation de motos au profit du MCCAT (Marché à commandes) 
 

Budget prévisionnel = 5 000 000 FCFA HTVA 
          Moyenne des offres techniquement conformes = 4 297 501 F CFA    

        Moyenne pondérée = 4 719 000 F CFA 
Seuil des offres anormalement basses : 4 011 150 FCFA  
Seuil des offres anormalement élevées = 5 426 850 FCFA  
Seuil de tolérance 5% borne inférieure : 3 810 593 FCFA  

GCVA 1 701 855 
TTC 

3 805 795 
TTC - - Conforme 

Non classée : 
offre 

anormalement 
basse  

DRAMKONA MULTI 
SERVICES 

1 370 300 
HTVA 

3 853 100 
HTVA 1 856 494 4 546 658 

Conforme 
Erreur de sommation au minimum de sous 

total II : 1 440 900 au lieu de 1 237 900 
1er  

GARAGE 2000 2 153 500 
TTC 

4 540 050 
TTC - - Conforme 2ème  

WENDKATO - - - - 

Non conforme 
 

Absence de montants minimums et 
maximums sur la lettre de soumission, non 
proposition de calendrier d’exécution et de 

spécifications techniques 

Non classée 

Attributaire 
DRAMKONA MULTI SERVICES pour un montant minimum d’un million trois cent soixante-dix mille trois cents  
(1 370 300) francs CFA HTVA et un montant maximum de trois millions huit cent cinquante-trois mille cent  
(3 853 100) francs CFA HTVA avec un délai d’exécution de soixante (60) jours pour chaque commande 
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CAISSE NATIONALE D’ASSURANCE MALADIE UNIVERSELLE   
Demande de Prix N°2026-02/CNAMU/DG/DMP du 13/01/2026 pour l’acquisition de consommables informatiques au profit de la Caisse nationale 

d’assurance maladie universelle. Référence de la publication de l’avis : Revue des Marchés Publics N°4322 du 26 janvier 2026 
Financement : Budget CNAMU – Exercice 2026 – Référence de la convocation de la CAM : lettre n°2026-09-CNAMU/DG/DMP du 27/01/2026 

Nombre de plis reçus : quarante deux (42) - Date de délibération 18/02/2025 - Montant prévisionnel : 34 263 909 TTC 

Soumissionnaires 

Montant de l’offre lu 
publiquement en 

FCFA  
Variation 

Montant 
inférieur 
à 50% de 
l’envelop

pe 

Montant de l’offre 
corrigé en FCFA  

Observations 

Classement 
BORNE A : 25 851 

689 
BORNE B : 34 975 

815 
SEUIL DE 

TOLERANCE : 24 
559 105 

 HTVA  TTC HTVA TTC 

Lot unique : acquisition de consommables informatiques au profit de la Caisse nationale d’assurance maladie universelle. 
BMD Sarl  20 826 250 -   20 826 250 24 574 975 Conforme 2ème 

DATANG Solution 21 209 250 -   21 209 250 25 026 915 Conforme 11ème 

BMBC Sarl 20 328 750 -   20 328 750 23 987 925 
Conforme 

Offre 
anormalement 

basse 

Non classé 

HITECH TRADING 
INNOVA Sarl 21 787 500 -   - - 

Non conforme 
- item 1 : 

Prospectus 
illisible et non 

conforme ; 
- item 10 : 
Prospectus 
incomplet ; 
- item 15 : 

prospectus d’une 
rallonge de 5m 
fourni au lieu de 
15m demandé 

Non classé 

TILGRE Sarl 21 572 100 25 455 078   - - 
Non Conforme 
Prospectus ou 

échantillons non 
fournis 

Non classé 

SINOVA SERVICES Sarl 21 009 000    21 009 000 24 790 620 Conforme 5ème 

Ets SANA Tidiane et 
Fils  20 727 630    20 727 630 24 458 603 

Conforme 
Offre 

anormalement 
basse 

Non classé 

MONDIALE Distribution  25 552 900   21 655 000 25 552 900 Conforme 17ème 

PROTECH Sarl  25 155 004   21 317 800 25 155 004 Conforme 12ème 

ESAIF Service 
Technologie 
  

17 894 180    17 894 180 21 115 132 
Conforme 

Offre 
anormalement 

basse 

Non classé 

Société Z NEERE Sarl  26 432 000   22 400 000 26 432 000 Conforme 19ème 

PRO MAT Sarl 
  
 

 24 054 300   20 385 000 24 054 300 
Conforme 

Offre 
anormalement 

basse 

Non classé 

YOSA PRO 
Informatique Sarl 
 

21 162 500    - - 

Non conforme 
- Garantie de 

soumission non 
fournie 

- Prospectus ou 
échantillons non 

fournis 

Non classé 

GMS 
   25 016 000   - - 

Non conforme 
- Prospectus ou 
échantillons non 

fournis 

Non classé 

ALYHA Equipement et 
Services Sarl 21 400 000    21 400 000 25 252 000 Conforme 14ème 

WEND YAM Service 21 745 000    21 745 000 25 659 100 Conforme 18ème 

Integral Business 
Group  24 868 500   21 075 000 24 868 500 Conforme 7ème 

H2S Services Sarl  24 569 276   20 821 420 24 569 276 Conforme 1er 

General Business 
Services Sarl 22 881 360 27 000 005   22 881 360 27 000 005 Conforme 22ème 

Leader Alliance 
International 22 620 000  

11% (Rabais de 
11%sur le montant 

total hors taxes)  
 20 131 800 23 755 524 Conforme 21ème 

H Trading Conception 
& Maintenance 14 580 000 17 204 400   14 580 000 17 204 400 Conforme Non classé 
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Offre 
anormalement 

basse 

Société de Distribution 
de Commerce et 
d’Aménagement Sarl 

 23 717 705   20 099 750 23 717 705 
Conforme 

Offre 
anormalement 

basse 

Non classé 

MVLA service 
  
 

18 005 000    - - 
Non conforme 
- Prospectus ou 
échantillons non 

fournis 

Non classé 

DARY service Sarl 
  
 

20 900 000    - - 
Non conforme 
- Prospectus ou 
échantillons non 

fournis 

Non classé 

ECOTECH  24 901 292   21 102 790 24 901 292 Conforme 8ème 

Arnauld Bureautique 
Informatique 
  
 

20 800 000  

 
-0,29% (-item1 : 52 

000 utilisé comme prix 
unitaire dans les 

calculs au lieu de 55 
000 inscrit sur le 
bordereau de prix 

unitaires ; 
- item2 : 47 000 utilisé 
comme prix unitaire 
dans les calculs au 

lieu de 45 000 inscrit 
sur le bordereau de 

prix unitaires ; 
- item3 : 49 000 utilisé 
comme prix unitaire 
dans les calculs au 

lieu de 45 000 inscrit 
sur le bordereau de 

prix unitaires; 
- item19 : 2 000 utilisé 
comme prix unitaire 
dans les calculs au 

lieu de 10 000 inscrit 
sur le bordereau de 

prix unitaires) 

 20 740 000  
24 473 200 

Conforme 
Offre 

anormalement 
basse 

Non classé 

Ets Kagambega 
Ousmane 21 485 000    21 485 000 25 352 300 Conforme 16ème 

Alternative LANE’ 
Miner Services 21 145 000    21 145 000 24 951 100 Conforme 9ème 

RDI Sarl 
 20 638 000 24 352 840   - - 

Non conforme 
- Prospectus ou 
échantillons non 

fournis 

Non classé 

SBPE Sarl  24 977 650   21 167 500 24 977 650 Conforme 10ème 

ZZ SERVICES 
 20 387 500 24 057 250   20 387 500 24 057 250 

Conforme 
Offre 

anormalement 
basse 

Non classé 

Monumental Farouck 
Distribution Sarl 20 960 000  

-7,27% 
(- item10 : 35 000  
utilisé comme prix 
unitaire dans les 

calculs au lieu de 35 
inscrit sur le 

bordereau de 
prix unitaires; 

- item11 : 110 000  
utilisé comme prix 
unitaire dans les 

calculs au lieu de 111 
000 inscrit sur le 
bordereau de prix 

unitaires ) 

 19 436 575 22 935 159 Conforme 4ème 

KITECH & CO 
Innovation  25 287 400   21 430 000 25 287 400 Conforme 15ème 

INAFAT Entreprise 20 915 200    20 915 200 24 679 936 Conforme 3ème 

BENITO Service 
 20 500 000 24 190 000   20 500 000 24 190 000 

Conforme 
Offre 

anormalement 
basse 

Non classé 

SLCGB Sarl 22 545 000 26 603 100   22 545 000 26 603 100 Conforme 20ème 
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OUMZA Distribution 
Sarl 20 760 000    20 760 000 24 496 800 

Conforme 
Offre 

anormalement 
basse 

Non classé 

JEBNEJA Sarl  24 797 700 

4,76% 
(-erreur de calcul 

arithmétique à l’item 
3: le montant total de 

l’item donne 4 500 
000 au lieu 3 500 000 

inscrit) 

 22 015 000 25 977 700 Conforme 6ème 

HOWELL Service  25 623 700   21 715 000 25 623 700 
Conforme 
Prix non 

confirmés 
Non classé 

ENAWEB 21 320 000    21 320 000 25 157 600 Conforme 13ème 

IDEAL Concept 
Services 19 755 000    - - 

Non conforme 
- Prospectus ou 
échantillons non 

fournis 

Non classé 

MAMBI Services et Fils 
 19 700 000    19 700 000 23 246 000 

Conforme 
Offre 

anormalement 
basse 

Non classé 

ATTRIBUTAIRE : 

H2S Services Sarl pour un montant de vingt quatre millions cinq cent soixante neuf mille deux cent soixante seize (24 
569 276) FCFA TTC. Des augmentations de dix huit (18) unités à l’item 01, cinq (05) unités à l’item 2, dix huit (18) unités à 
l’item 03, cinq (05) unités à l’item 04 et vingt (20) unités à l’item 11 ont été opérées. Le montant des augmentations est de 
trois million six cent quatre vingt un mille six cents (3 681 600) FCFA TTC soit 14,98%. Le nouveau montant du marché 
est de vingt huit millions deux cent cinquante mille huit cent soixante seize (28 250 876) francs CFA TTC avec un 
délai d’exécution de quinze (15) jours. 

 
AGENCE NATIONALE POUR LA SECURITE SANITAIRE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’ALIMENTATION, 

 DU TRAVAIL ET DES PRODUITS DE SANTE (ANSSEAT) 
AVIS A MANIFESTATION D’INTERET N° 2026-02/ANSSEAT/DG/PRCP du 26 janvier 2026 pour le recrutement d’une firme de consultant pour 

l’évaluation des travaux de réhabilitation des bâtiments au profit de l’Agence Nationale pour la Sécurité Sanitaire de l’Environnement, de 
l’Alimentation, du Travail et des Produits de Santé. Financement : Budget de l’ANSSEAT, Gestion 2026 

Publication : N° 4326 Vendredi 30 janvier 2026 page 92. Lettre de convocation CAM : n°2026-013/MS/SG/ANSSEAT/DG/PRCP du 06/02/2026. 
Nombre de plis reçu : six (06) plis. Date de dépouillement : 13/02/2026 

N° d’ordre Cabinet Classement Observations 

01 CEI Non classé 
Fourni conforme 

Deux (02) projets similaires au cours des trois dernières années dans 
l'évaluation des travaux de réhabilitation des bâtiments 

02 BETBF Non classé 
Fourni non conforme 

Aucun marché similaire au cours des trois dernières années dans 
l'évaluation des travaux de réhabilitation des bâtiments  

03 HARDI Non classé 
Fourni conforme 

Un (01) projets similaires au cours des trois dernières années dans 
l'évaluation des travaux de réhabilitation des bâtiments 

04 ESSOR Ingénierie et BAT 
Ingénierie 2eme 

Fourni conforme 
Cinq (05) projets similaires au cours des trois dernières années dans 
l'évaluation des travaux de réhabilitation des bâtiments 

05 G5 ASSOCIATES 3eme 
Fourni conforme 

Trois (03) projets similaires au cours des trois dernières années dans 
l'évaluation des travaux de réhabilitation des bâtiments 

 
06 

Groupement HARMONIE SARL-
CAUFI-AGROPOLE 1er 

Fourni conforme 
Douze (12) projets similaires au cours des trois dernières années dans 
l’évaluation des travaux de réhabilitation des bâtiments  

Selon la procédure de sélection et conformément aux dispositions de l’article 74 du décret n°2024-1748/PRES/PM/MEF du 31 décembre 2024 portant 
procédure de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics le Groupement HARMONIESARL, CAUFI et AGROPOLE, le groupement 
ESSOR Ingénierie et BAT ingénierie et G5 ASSOCIATES sont retenus pour la suite de la procédure. 
 

 
Synthèse des résultats provisoires de demande de prix a commande N°2026-02/MS/SG/ANSSEAT/DG/PRCP du 21/01/ pour l’entretien, la réparation 

et la fourniture de matériels et de pièces de rechange au profit de l’ANSSEAT. Financement : Budget de l’ANSSEAT, EXERCICE 2026 
Publication : Quotidien N° 4323–Mardi du 27 janvier 2026. Lettre de convocation CAM : n°2026-009/MS/SG/ANSSEAT/DG/PRCP du 02/02/2026 
Nombre de plis reçus  ; quatre (04) plis pour le lot (01) ;  quatorze (14) plis pour le lot (02) ; dix (10) plis pour le lot (03) , trois (03) plis pour le lot 

(04),  quatre (04) plis pour le lot (05). Date de dépouillement :05/02/2026. Date de délibération : 23/02/2026 
 

Lot 1 : Fourniture de consommables, entretien et réparation du matériel de plomberie 
Soumissionnaires Montants lus (FCFA) Montants corrigés (FCFA)  Observations 

 HTVA TTC HTVA TTC  
PERFECT 
ENERGY 

Min : 2 234 900 
Max : 4 164 650 

Min : - 
Max : - 

Min : 2 234 900 
Max : 4 164 650 

Min : 2 770 522 
Max : 4 914 287  1 er 

EFFI CONS 
Min:  2 722 700 HT 

 
Max:  4 868 600 HT 

- - -  
non retenue 

 pour absence de 
spécifications 

technique. 
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BIO SAFE 
SOLUTIONS - - - 4 532 000  

Non retenu  
Pour absence des 

montants minimum 
et maximum sur la 

lettre de soumission  

EF CG Min : 1 773 500 
Max : 3 123 000 

Min : - 
Max : - 

Min : 1 773 500 
Max : 3 123 000 

Min :  2 092 730 
Max : 3 685 140 

0,85 M = 4 011 903 
1,15M = 5 427 869 

[4 011 903 ; 5 427 869] 
Seuil de Tolérance 

4 011 903 – (0.05*4 011 903) = 
3 811 308 

Offre anormalement 
basse 

Attributaire 
provisoire 

(Lot 1) : Fourniture de consommables, entretien et réparation du matériel de plomberie à PERFECT ENERGY pour un montant 
minimum hors taxes de deux millions deux cent trente-quatre mille neuf cents (2 234 900) F. CFA et un montant maximum hors 
taxe de quatre millions cent soixante-quatre mille six cent cinquante (4 164 650) F. CFA avec un délai d’exécution de trente 
(30) jours par commande 

 
Lot 2 : Entretien et réparation du matériel et réseau informatique, des onduleurs, de l'autocommutateur et du réseau téléphonique et 

fourniture de consommables 

Soumissionnaire Montants lus (FCFA) Montants corrigés (FCFA) Observations HTVA TTC HTVA TTC 
ENL Min : 5 577 000 

Max : 8 008 000 
Min : 
Max : 

Min : 5 577 000 
Max : 8 008 000 

Min : 6 580 860 
Max : 9 449 440 8 eme 

ROWTECH SARL Min : 4 746 000 
Max : 7 373 000 

Min : - 
Max : - 

Min : 4 596 000 
Max : 7 083 000 

Min : 5 423 280 
Max : 8 357 940 

4 ème 

 
Erreur de sommation 

Maintenance préventive : quantité 
maximum 22 au lieu de 12 

COMPUTER 
SECURITY 

Min : 6 200 000 
Max : 8 932 500 

Min : 
Max : 

Min : 6 400 000 
Max :9 332 500 

Min : 7 552 000 
Max : 11 012 350 

Non retenue 
pour absence de bordereau de prix unitaire. 

 
Réseau informatique Grillage avertisseur 

télécom : absence de prix unitaire 
Prix unitaire proposé 200 000 

correspondants au prix unitaire le plus 
élevé des offres  

2 N TECHNOLOGIE    
Max:  9 264 500 HT 
Max :  10 932 110 

TTC 

Non retenu  
Pour absence des montants minimum et 

maximum sur la lettre de soumission 

GENERAL BUSINESS 
SERVICE SARL 

Min : 4 372 500 
Max : 7 627 500 

Min : 5 159 550 
Max : 9 000 450 

Min : 4 372 500 
Max : 7 127 500 

Min : 5 159 550 
Max : 8 410 450 

5 ème 
 

Réseau téléphonique rangement et 
étiquetage dans les boites de dérivation 

quantité maximum demandé 1 au lieu de 2  

ABM Min : -5 076 000 
Max : 9 321 000 

Min : 5 989 680 
Max : 10 998 780 

Min : 5 563 500 
Max : 9 258 500 

Min :   6 564 930 
Max : 10 925 030 

6 ème 
 
Erreur de sommation 
-Maintenance préventive (entretien 
dépoussiérage) 187 500 au lieu de 250 000 

SMART CONSULTING Min : 5 799 000 
Max : 8 475 000 

Min : 6 842 820 
Max : 10 500 000 

Min : 5 859 000 
Max : 8 535 000 

Min :   6 913 620 
Max : 10 071 300 

9 eme 

 
Maintenance préventive ordinateur 

portable dépoussiérage montant en lettre 
6 000 et montant en chiffre 4 000 

Prix unitaire retenu 6 000  

GLOBAL ELECTRIK 
SYSTEME 

Min : 4 567 660 
Max : 7 001 720 

Min : - 
Max : - 

Min : 4 567 660 
Max : 7 001 720 

Min :  5 389 839 
Max : 8 262 030 

Anormalement basse 
0,85 M = 8 784 777 
1,15M = 11 885 286 

[8 784 777; 11 885 286] 
Seuil de tolérance 

8 784 777- 0,05X 8 784 777= 8 345 538 
IDEAL CONCEPT 
SERVICE SARL 

Min : 6 527 000 
Max : 8 989 500 

Min : 
Max : 

Min : 6 527 000 
Max : 8 989 500 

Min :   7 701 860 
Max : 10 607 610  11eme 

DECO SERVICES Min : 5 512 500 
Max : 7 935 000 

Min : 
Max : 

Min : 5 512 500 
Max : 7 935 000 

Min : 6 504 750 
Max : 9 363 300 7eme 

ALL BUSINESS 
INTERNATIONAL 

Min : 3 950 650 
Max : 7 380 300 

Min : 
Max : 

Min : 3 950 650 
Max : 7 380 300 

Min :  4 661 767 
Max : 8 708 754 2eme 

PROSERVICES Min : 3 734 000 
Max : 7 222 000 

Min : 4 406 120 
Max : 8 521 960 

Min : 
Max : 

Min :  4 406 120 
Max : 8 521 960  1er 

HARD HOME Min : 4 136 200 
Max : 7 554 400 

Min : 4 880 716 
Max : 8 914 192 

Min : 4 136 200 
Max : 7 554 400 

Min :  4 880 716 
Max : 8 914 192  3eme 

CABINET 
D’INGENIERIE 

INFORMATIQUE, 
COMPTABLE 

ET FINANCIERE (CII 
CF) 

Min : 6 123 500 
Max : 8 863 500 

Min : 
Max : 

Min : 6 123 500 
Max : 8 863 500 

Min :   7 225 730 
Max : 10 458 930 10 ème 
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Attributaire 
provisoire 

Lot 2) : Entretien et réparation du matériel et réseau informatique, des onduleurs, de l'autocommutateur et du réseau 
téléphonique et fourniture de consommables à PROSERVICES pour un montant minimum toutes taxes comprises de quatre 
millions quatre cent six mille cent vingt (4 406 120) F, CFA soit un montant maximum toutes taxes comprises de huit millions 
cinq cent vingt un mille neuf cent soixante (8 521 960) F. CFA avec un délai d’exécution de trente (30) jours par commande. 

 
Lot 3 : Entretien et réparation   des copieurs, imprimantes et scanners et fourniture de consommables 

Soumissionnaire Montants lus (FCFA) Montants corrigés (FCFA) Observations HTVA TTC HTVA TTC 

ENL Min : 1 334 000 
Max : 2 691 000 

Min : - 
Max :- 

Min : 4 502 000 
Max :7 911 000 

Min : 5 312 360 
Max :9 334 980 

Non retenu 
 

              Imprimantes : 
Révision, kit prise papier, jeu de patin, 

rouleau, fuseur, bac HP laser jet pro 400, 
bac à papier, panneau de commande 
pour HP ; Montant en lettre 20 000 et 

montant en chiffre 2 000. 
 Le montant en lettre qui est retenu 

 
HORS ENVELOPPE 

PROTECT SARL Min : 1 487 000 
Max : 3 305 500 

Min : 1 754 660 
Max :3 900 490 

Min : 1 487 000 
Max :3 305 500 

Min : 1 754 660 
Max :3 900 490 RAS 5 

COMPUTER 
SECURITY 

Min:  1 596 000 HT 
Min:  - 

 
Max:  3 215 100 HT 

Max : - 

   Non retenu 
pour absence de bordereau de prix unitaire.  

2 N TECHNOLOGIE 
Procuration    

Max: 7 500 000 HT 
Max : 8 850 000 

TTC 

Non retenu 
Pour absence des montants minimum et 

maximum sur la lettre de soumission 

GENERAL 
BUSINESS SERVICE 

Min :   978 000 
Max :2 567 000 

Min :  1 154 040 
Max : 3 029 060 

Min :    978 000 
Max : 2 569 000 

Min : 1 154 040 
Max : 3 031 420 

0,85 M = 3 203 001 
1,15M = 4 333 471 

[3 203 001– 4 333 471]  
Seuil de Tolérance 

 3 203 001– (0,05X 3 203 001) = 3 077 018 
[3 042 851 – 4 333 471]  

 
Scanner ; 

-vitre d’exposition erreur sur la quantité 
maximum 3 au lieu de 2 sur l'offre 
financière 6 000 au lieu de 4 000 

-Imprimante : bac à papier : montant en 
chiffre 2 000 et en lettre 20 000 donc les 

montants en lettres ont été retenus 
 

Anormalement basse 
GLOBAL ELECTRIK 

SYSTEME 
Min :  1 480 300 
Max : 2 851 800 

Min : 
Max : 

Min : 1 480 300 
Max : 2 851 800 

Min : 1 746 754 
Max : 3 365 124 4ème 

DECO SERVICES Min : 1 667 000 
Max : 3 227 500 

Min : 
Max : 

Min : 1 667 000 
Max : 3 227 500 

Min : 1 967 060 
Max :3 808 450 6ème 

ALL BUSINESS 
INTERNATIONAL 

Min : 895 900 
Max :2 715 430 

Min : 
Max : 

Min : 895 900 
Max : 2 716 430 

Min : 1 057 162 
Max : 3 205 387 

2 ème 
Imprimante - Bac à papier : quantité max 1 

au lieu de 2 

PROSERVICES Min : 790 500 
Max : 2 742 000 

Min : 932 7900 
Max : 3 235 560 

Min : 790 500 
Max :2 742 000 

Min : 932 790 
Max :3 235 560 1er 

HARD HOME Min : 1 021 000 
Max : 2 879 400 

Min : 1 204 780 
Max : 3 397 692 

Min : 1 021 000 
Max : 2 879 400 

Min : 1 204 780 
Max : 3 397 692 3ème 

Attributaire 
provisoire 

Entretien et réparation   des copieurs, imprimantes et scanners et fourniture de consommables à PROSERVICES pour un montant 
minimum toutes taxes de neuf cent trente-deux mille sept cent quatre-vingt-dix (932 790) F. CFA, et un montant maximum 
toutes taxes de trois millions deux cent trente-cinq mille cinq cent soixante (3 235 560) F. CFA avec un délai d’exécution de 
trente (30) jours par commande 

 
Lot 4 : Entretien et réparation du groupe électrogène et du poste de transformation SONABEL et fourniture de consommables 

Soumissionnaires Montants lus (FCFA) Montants corrigés (FCFA)  Observations 
HTVA TTC HTVA TTC   

PERFECT 
ENERGY 

Min : 3 746 500 
Max : 5 072 500 

Min : 
Max : 

Min : 3 921 500 
Max : 5 247 500 

Min : 4 627 370 
Max :6 192 050  

2ème 
 
-Item 3 des travaux : du groupe 
électrogène 175 000 au minimum 
et au maximum non pris en compte 
dans la sommation 
Taux de variation : 0.002% 

TERRI BELMA 
TRADING 
 

Min : 2 997 000 
 

Max : 5 930 000 
Min : 
Max : 

Min : 2 880 000 
Max : 5 030 000 

 
Apres rabais 

 
Min : 2 332 800 

Min : 3 398 400 
Max : 5 935 400 

 
Apres rabais 

 
Min : 2 752 704 

0,85 M = 5 521 898 
1,15M = 7 470 803 

[5 521 898 ; 7 470 803] 
Seuil de Tolérance 

5 521 898 – 0.05*5 521 898 
= 5 245 803 

1er 
Item 5 des travaux du groupe 
électrogène au minimum et au 
maximum : montant en chiffre 
(500 000) diffèrent du montant en 
lettre (50 000)    
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Max : 4 482 800 Max : 5 289 704 Nouvelle borne 
[5 245 803 ; 7 470 803 

Montant retenue 50 000 
Taux de variation : 

BIO SAFE 
SOLUTIONS   6 338 000   

Non retenu 
Pour absence des montants 
minimum et maximum sur la lettre 
de soumission 

Attributaire 
provisoire 

(Lot 4) : Entretien et réparation du groupe électrogène et du poste de transformation SONABEL et fourniture de consommables à 
TERRI BELMA TRADING pour un montant minimum hors taxes de deux millions trois cent trente-deux mille huit cents (2 332 
800) F.CFA et un montant maximum hors taxes de quatre millions quatre cent quatre-vingt-deux mille huit cents (4 482 800) F. 
CFA avec un délai d’exécution de trente (30) jours par commande.  

 
Lot 5 : Entretien et réparation des extincteurs au profit de l’ANSSEAT ; 

Soumissionnaires Montants lus (FCFA) Montants corrigés (FCFA)  Observations 
HTVA TTC HTVA TTC   

FASO ENERGY 
EQUIPEMENT 1 282 000  - 1 282 000 1 512 760  1er 

BIOSAFE 
SOLUTION 1 922 000  - 1 922 000 2 267 960  Hors enveloppe 

SSIAP 1 188 000 1 401 840  1 188 000 1 401 840 

0,85 M = 1 515 482 
1,15M = 2 050 358 

[1 515 482 ; 2 050 358] 
 

Seuil Tolérance 
1 515 482 – 0.05*1 515 482 

= 1 439 708 
Nouvelle borne inférieure 

[1 439 708 ; 2 050 358] 

Anormalement basse 

EFFI CONS 1 850 000  - 1 850 000 2 183 000  Hors enveloppe 
Attributaire 
provisoire 

Lot 5 : Entretien et réparation des extincteurs à FASO ENERGY EQUIPEMENT pour un montant hors taxes d’un million deux 
cent quatre-vingt-deux mille (1 282 000) F.CFA avec un délai d’exécution de trente (30) jours. 

 
Dossier de demande de prix à commande N°2026-03/MS/SG/ANSSEAT/DG/PRCP du 24/01/2026 pour l’entretien, réparation et maintenance 

des biens immobiliers (froid, surgélateur et chambre froide, électricité plus lampadaires etc) au profit de l’ANSSEAT 
Financement : Budget de l’ANSSEAT, Gestion 2026 ; Publication : Quotidien N° 4328 du Mardi 03 février 2026 page 329 

Lettre de convocation CAM : n°2026-012/MS/SG/ANSSEAT/DG/PRCP du 06/02/2026. 
Nombre de plis reçu : lot 1 cinq (05) plis, lot 2 huit (08) plis ; Date de dépouillement : 12/02/2026 

Lot 1 : Entretien, réparation et maintenance des biens immobiliers (froid, surgélateur et chambre froide) 

N° SOUMISSIONNAIRES 
MINIMUM MAXIMUM 

VARIATION 
Mt corriger – Mt lu    x 

100 
Mt lu 

 
Rang 

 MONTANT 
LU 

(en FCFA) 

MONTANT 
CORRIGE 
(en FCFA) 

MONTANT LU 
(en FCFA) 

MONTANT 
CORRIGE 
(en FCFA) 

MINIMUM MAXIMUM 

01 UNIVERS FROID ET 
SERVICES 2 584 000 2 584 000 4 562 000 4 562 000   1ER 

02 BIOSAFE SOLUTION 
 - - 4 950 000 - - - 

Non retenu  
Pour absence des montants 

minimum et maximum sur la lettre 
de soumission 

03 GERALDO 
SERVICES 793 000 1 201 000 3 624 000 4 440 000 51,45 % 22,52 % 

NON CONFORME 
. Maintenance préventive et 

curative : 
Item 1 à 7 les quantités d'appareils 
non pas été prise en compte pour 
le calcul des montants minimum 

et maximum   . Offre déséquilibrée 
sur les 

Item 7.18,7.12,7.13,7.14, 7.15,7.19 
. Taux de variation > 15% 

 
04 

 
EF-CG 

 
2 416 500 

 
3 984 000 

 
4 312 000 

 
7 447 500 

 
64,87 % 

 
72,70 % 

NON CONFORME 
Item 1 à 7 les quantités d'appareils 
non pas été prise en compte pour 
le calcul des montants minimum 

et maximum    
Taux de variation > 15% 

 
05 

 
JACKIES 

 
1 371 000 

 
2 958 500 

 
4 075 000 

 
7 250 000 

 
115,79 % 

 
77,91 % 

NON CONFORME 
Item 1 à 7 les quantités d'appareils 
non pas été prise en compte pour 
le calcul des montants minimum 

et maximum    
Taux de variation >15% 

 
Lot 2 : Entretien, réparation et maintenance des biens immobiliers (électricité plus lampadaires) 

N° SOUMISSIONNAIRES MINIMUM HT MAXIMUM HT Rang OBSERVATIONS 
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MONTANT LU 
(en FCFA) 

MONTANT 
CORRIGE (en 

FCFA) 
MONTANT 

LU (en FCFA) 
MONTANT 
CORRIGE  
(en FCFA) 

01 GERALDO 
SERVICES 1 580 000 1 580 000 3 581 500 3 581 500 1ER 

0,85 M = 4 362 555 TTC 
1,15 M = 5 902 281TTC 
 
(4 362 555 ; 5 902 281) 
Apres application du taux de tolérance qui 
est 5%, la borne inferieur devient  
4 362 555 - 4 362 555X 0,05 = 4 144 427 TTC 

02 BIOSAFE SOLUTION 4 950 000 - - - - 
Non Recevable 

Pas de montant minimum et maximum sur la 
lettre de soumission  

03 GROUP JACKIES 1 687 500 1 687 500 3 627 000 3 627 000 2EME Conforme 
04 EF-CG 1 970 000 2 258 000 4 063 000 4 063 000 3EME Conforme 

05 GLOBAL GENIE 
ELECTRIQUE 2 155 500 2 155 500 3 724 000 3 724 000 4EME Conforme 

06 4 MAT GROUPE 2 192 500 2 192 500 3 652 250 3 652 250 5EME Conforme 

07 UNIVERS FROID ET 
SERVICES 2 586 550 2 586 550 4 646 700  4 645 700 6EME Conforme 

08 
SOLUTION 

D’ELECTRICITE ET 
DE MAINTENANCE 

2 913 800 2 913 800 4 952 600 4 952 600  Absence de spécifications techniques 

(Lot 1) UNIVERS FROID ET SERVICES : pour un montant minimum hors taxe de deux millions cinq cent quatre-vingt-quatre mille (2 584 000) 
Francs CFA et un montant maximum hors taxe de quatre millions cinq cent soixante-deux mille (4 562 000) Francs CFA, avec un délai d’exécution 
de trente (30) jours pour chaque commande. 
  
(Lot 2) GERALDO SERVICES : pour un montant minimum hors taxe d’un million cinq cent quatre-vingt mille (1 580 000) Francs CFA et un montant 
maximum hors taxe de trois millions cinq cent quatre-vingt-un mille cinq cents (3 581 500) Francs CFA avec un délai d’exécution de trente (30) 
jours pour chaque commande. 

 
MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT DE BASE DE L’ALPHABETISATION ET DE LA PROMOTION DES LANGUES 

NATIONALES 
Demande de prix N°2026-002/MEBAPLN/SG/DMP du 30/01/2026 pour l’acquisition de matériel informatique de bureau pour la dotation des jurys 

d'examens et concours scolaires au profit de la DGEC-EPPNF. Financement : Budget Etat Exercice 2026. 
Convocation CAM : N°2026-000005/MEBAPLN/SG/DMP/sse-ppm du 09 février 2026 

Publication de l’Avis : Quotidien des Marchés publics N°4329 du 04 février 2026. 
Ouverture des plis et de délibération : 13/02/2026. Nombre de plis : dix-huit (18) 

Nombre de lot : lot unique 
Budget prévisionnel = 23 943 000 F CFA TTC 

Borne inférieure (0,85M) = 18 787 665 F CFA TTC 
                                                           Seuil de tolérance après application des 5% à la borne inférieure = 17 848 282 F CFA TTC 

N° Entreprises Montant lu publiquement Montant corrigé Observations Rang 
HT TTC HT TTC   

01 AFRIK LONNYA 16 767 500 19 785 650 16 767 500 19 785 650 Conforme   9ème 
02 ESAMPT 16 700 000 - 16 700 000 19 706 000 Conforme 8ème 
03 Toutec Informatique 

Burkina SARL 17 339 950 - 17 339 950 20 461 141 Conforme 11ème 

04 FZ Services SARL 17 900 000 - 17 900 000 21 122 000 Conforme 14ème 
05 Société Z NEERE SARL - 20 980 400 17 780 000 20 980 400 Conforme 13ème 

06 DEVIMCO Burkina 15 360 000 - 15 360 000 18 124 800 
Conforme  
(Au regard du seuil de 
tolérance)  

2ème 

07 H2S Services - 17 709 936 15 008 420 17 709 936 Non-Conforme 
(Offre anormalement basse) 

Non 
classé 

08 UST SARL 15 745 000 - 15 745 000 18 579 100 
Conforme 
(Au regard du seuil de 
tolérance) 

4ème 

09 GRACIERA Services SARL 15 220 000 - 15 220 000 17 959 600 
Conforme 
(Au regard du seuil de 
tolérance) 

1er  

10 PROTECH SARL - 19 159 660 16 237 000 19 159 660 Conforme 7ème 

11 LEADER ALLIANCE 
INTERNATIONAL 17 140 000 - 15 083 200 17 798 176 

Remise de 12% sur le 
montant HTVA 
Non-Conforme 
(Offre anormalement basse) 

Non 
classé 

12 WENDBALA Services SARL 15 447 000 - 15 447 000 18 227 460 
Conforme 
(Au regard du seuil de 
tolérance) 

3ème 

13 SODIKAD - 21 366 260 18 107 000 21 366 260 Conforme 15ème 
14 C.O.S SARL 17 284 500 - 17 284 500 20 395 710 Conforme 10ème 

15 ECOTECH 15 073 940 17 787 249 15 073 940 17 787 249 Non-Conforme 
(Offre anormalement basse) 

Non 
classé 

16 ZZ Services 16 182 500 19 095 350 16 182 500 19 095 350 Conforme 5ème 
17 PACIFIC Business - 20 850 600 17 670 000 20 850 600 Conforme 12ème 
18 PRODITEK SARL 16 230 500 19 151 990 16 230 500 19 151 990 Conforme 6ème 
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 ATTRIBUTAIRE 
  

GRACIERA Services SARL pour un montant de dix-sept millions quatre cent quatre-vingt-quinze mille 
(17 495 000) francs CFA HTVA après une augmentation de 7 unités à l’item 1 et 7 unités à l’Item 2 entrainant une 
variation d’un montant de deux millions deux cent soixante-quinze mille (2 275 000) F CFA HTVA soit un taux 
de 14,95%. Le délai de livraison est de 45 jours. 

 
MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR DE LA RECHERCHE ET DE L’INNOVATION 

Demande de prix à commande N° 2026-001/MESRI/SG/DMP DU 20/01/ 2026 POUR L’ENTRETIEN ET LA MAINTENANCE DES BIENS 
IMMOBILIERS, MOBILIERS AU PROFIT DU MESRI ; Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2026. Date de publication revue des marchés 

publics N°4323 du mardi 27/01/2026 ; Date de dépouillement : 05/02/2026, Nombre de plis reçus :14. 

Soumissionnaires 
Montant minimum et 

maximum Lu  
en francs CFA HTVA et TTC 

Montant minimum et 
maximum corrigé en francs 

CFA HTVA et TTC 
Observations  Rang 

Lot 1 : entretien et maintenance du circuit électrique et de la plomberie sanitaire au profit du MESRI  

P-M-S-T-B Mini : 3 226 000 HTVA 
Maxi : 6 615 000 HTVA 

Mini :  3 226 000 HTVA 
Maxi :  6 615 000 HTVA 
Mini :   3 806 680 TTC 
Maxi :  7 805 700 TTC 

Conforme 3e 

ILZARO BTP SARL Mini :3 801 000 HTVA 
Maxi :8 057 000 HTVA 

Mini : 3 801 000 HTVA 
Maxi : 7 807 000 HTVA 
Mini : 4 485 180 TTC 
Maxi : 9 212 260 TTC 

Conforme 
 Ecart de 250 000 soit une variation de 3% sur le 
montant total maximum dûe à une erreur de calcul   
des item I.25 et II.22 25 000 au lieu de 150 000 

5e 

ESO -BF 
Mini : 3 683 750 HTVA 
Maxi : 7 667 500 HTVA 
Mini : 4 346 825 TTC 
Maxi :  9 047 650 TTC 

Non corrigé 

Non conforme 
 Deux (02) aides électriciens et deux aides 

plombiers demandés et un proposé dans chaque 
domaine d’activité 

Non 
classée 

B.E.T.I Mini : 3 982 500  HTVA 
Maxi : 8 325 500 HTVA 

Mini : 3 982 500 HTVA 
Maxi : 8 333 500 HTVA 
Mini : 4 699 350 TTC 
Maxi : 9 833 530 TTC 

Conforme 
Ecart de 8 000 soit une variation de 0,1 % sur le 

montant total maximum dûe à une erreur  
sur la quantité maximale de l'item I.18 :6 au lieu de 

5 

6e 

GENERAL-ELECTRICITE-
FROID-CLIMATISATION 

Mini : 4 061 649 TTC 
Maxi : 8 181 471 TTC 

Rabais:15% 

Mini : 4 049 500 HTVA 
Maxi : 8 157 000 HTVA 
Mini : 4 778 410 TTC 
Maxi : 9 625 260 TTC 

Non Conforme 
Ecart de 716 761 au minimum et 1 443 789 au 

maximum soit une variation de 17,647% dû à une 
erreur de calcul 

Non 
classée 

LICOTRA 
Mini : 4 130 000 HTVA 
Maxi : 8 412 500 HTVA 

Rabais:18% 

Mini :   3 386 600 HTVA 
Maxi :   6 898 250 HTVA 
Mini :   3 996 188 TTC 
Maxi :   8 139 935 TTC 

Conforme 7e 

MESO CONSTRUCTION-
BTP 

Mini : 3 548 260 TTC 
Maxi : 7 934 320 TTC Non corrigée 

Non conforme 
Un aide plombier et un aide électricien au lieu de 
deux demandés dans chaque domaine d’activité 

Non 
classée 

E.G.I.F Mini : 3 451 000 HTVA 
Maxi : 6 952 000 HTVA 

Mini :  3 451 000 HTVA 
Maxi :   6 952 000 HTVA 

Mini :  4 072 180 TTC 
Maxi :  8 203 360 TTC 

Conforme 4e 

GENERAL BUSINESS 
SERVICE SARL 

Mini : 3 476 870 TTC 
Maxi : 8 658 840 TTC 

Mini :  2 946 500 HTVA 
Maxi :  7 338 000 HTVA 
Mini :  3 476 870 TTC 
Maxi :  8 658 840 TTC 

Conforme 2e 

HARD HOME SARL 
Mini : 2 318 100 HTVA 
Maxi : 7 012 950 HTVA 
Mini : 2 735 358 TTC 
Maxi : 8 275 281 TTC 

Mini : 2 318 100 HTVA 
Maxi : 7 012 950 HTVA 
Mini : 2 735 358 TTC 
Maxi : 8 275 281 TTC 

Conforme 1er 

Lot 2 : Entretien et réparation des biens immobiliers et mobiliers au profit du MESRI. 

ESO -BF 

Mini : 3 790 000 HTVA 
Maxi : 9 252 500 HTVA 
Mini : 4 472 200 TTC 

Maxi :  10 917 950 TTC 

Non corrigée 

Non conforme 
un aide plombier, un aide menuisier et un aide 
électricien proposés au lieu de deux demandés 

dans chaque domaine d’activité. 

Non 
classée 

B.E.T.I Mini : 4 455 000 HTVA 
Maxi : 9 720 000 HTVA Non corrigée Non conforme 

Attestation de formation en plomberie non fournie 
Non 

classée 

GENERAL-ELECTRICITE-
FROID-CLIMATISATION 

Mini : 4 833 752 TTC 
Maxi : 10 853 227 TTC 

Rabais:23% 
Non corrigée Non conforme 

CAP au lieu de BEP demandé en plomberie 
Non 

classée 

MESO CONSTRUCTION-
BTP 

Mini : 4 973 700 TTC 
Maxi : 12 407 700 TTC Non corrigée 

Non conforme 
un aide plombier, un aide menuisier et un aide 
électricien proposés au lieu de deux demandés 

dans chaque domaine d’activité. 

Non 
classée 

Lot 3 : Entretien et maintenance des matériels informatiques (scanners, onduleurs et copieurs) au profit du MESRI 

HOWELL SERVICE 

Maxi: 6 403 270 TTC 
Mini :2 281 530 TTC 

Maxi : 5 426 500 HTVA 
Mini : 1 933 500 HTVA 

Non corrigée 

Non conforme 
attestation de formation de l’aide technicien en 

informatique non fourni ; au niveau des 
spécifications techniques, l’item 4.1 à 4.6 non 

proposés 

Non 
classée 

ALL BUSINESS 
INTERNATIONAL SARL 

Mini : 1 221 790 HTVA 
Maxi : 5 090 250 HTVA Non corrigée 

Non conforme 
attestation de formation de l’aide technicien en 

informatique non fourni 

Non 
classée 
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PROSERVICES 
INFORMATIQUE ET 

TECHNOLOGIE SARL 

Mini : 1 562 320 TTC 
Maxi : 7 726 320 TTC 

Mini : 1 324 000 HTVA 
Maxi : 6 124 000 HTVA 
Mini : 1 562 320 TTC 
Maxi : 7 226 320 TTC 

Conforme 1er 

GENERAL BUSINESS 
SERVICE SARL 

Mini : 1 949 950 TTC 
Maxi : 6 888 840 TTC 

Mini : 1 585 000 HTVA 
Maxi : 5 838 000 HTVA 
Mini : 1 870 300 TTC 
Maxi :  6 888 840TTC 

Conforme 
Ecart  -79 650 au minimum soit une variation de -
4,08% dû à une erreur sur les quantités de   l'item 

1: quantités proposées 25 au lieu de 20 
demandées 

2ème 

HARD HOME SARL 
Mini : 1 780 200 HTVA 
Maxi : 5 675 250 HTVA 
Mini : 2 100 636 TTC 
Maxi : 6 696 795 TTC 

Mini : 1 780 200 HTVA 
Maxi : 5 675 250 HTVA 
Mini : 2 100 636 TTC 
Maxi : 6 696 795 TTC 

Conforme 3ème 

Lot 4 : Entretien et maintenance des climatiseurs et autres appareils froids au profit du MESRI 

P-M-S-T-B Mini 3 752 500 HTVA 
Maxi : 8 507 500 HTVA 

Mini : 3 752 500 HTVA 
Maxi : 8 357 500 HTVA 
Mini : 4 427 950 TTC 
Maxi :  9 861 850 TTC 

Conforme 
Ecart  - 150 000 au montant total maximum soit une  

variation de -1,76% dû à une erreur sur les 
quantités maximum de   l'item II.2 et II.3  quantités 

proposées 9 au lieu de 6 demandées 

4ème 

ESO -BF 

Mini : 3 454 000 HTVA 
Maxi : 9 434 000 HTVA 
Mini : 4 075 720 TTC 

Maxi :  11 132 120 TTC 

Non corrigée 

Non conforme 
un aide électricien et un aide technicien en froid et 

en climatisation proposés au lieu de deux 
demandés dans chaque domaine d’activité. 

Non 
classée 

ABM 
Mini : 4 347 710 TTC 

Maxi :  12 994 750 TTC 
Rabais:19% 

Mini : 4 214 500 HTVA 
Maxi : 11 012 500 HTVA 

Mini : 4 973 110 TTC 
Maxi :  12 994 750 TTC 

Conforme 
Ecart de 625 400 dû à une erreur   de sommation 
du montant minimum soit une variation de 14,38% 

3e 

GENERAL-ELECTRICITE-
FROID-CLIMATISATION 

Mini : 4 867 996 HTVA 
Maxi : 10 612 153 TTC 

Rabais:18% 

Mini : 5 031 000 HTVA 
Maxi : 10 967 500 HTVA 

Mini : 5 936 580 TTC 
Maxi :  12 941 650 TTC 

Non conforme 
Ecart de 163 004 dû à une erreur de calcul soit une  
variation de 3% au minimum et  un écart de  2 329 

497 soit une variation de 22% au maximum 

Non 
classée 

LICOTRA 
Mini : 4 785 000 HTVA 
Maxi : 9 635 000 HTVA 

Rabais:12% 

Mini : 4 210 800 HTVA 
Maxi : 8 478 800 HTVA 
Mini : 4 968 744 TTC 

Maxi :  10 004 984 TTC 

Conforme 5e 

MESO CONSTRUCTION-
BTP 

Mini : 4 315 260 TTC 
Maxi : 10 699 650 TTC Non corrigée 

Non conforme 
un aide électricien et un aide technicien en froid et 

en climatisation proposés au lieu de deux 
demandés dans chaque domaine d’activité. 

Non 
classée 

GENERAL BUSINESS 
SERVICE SARL 

Mini : 3 779 600 TTC 
Maxi : 10 018 200 TTC 

Mini : 3 220 000 HTVA 
Maxi : 8 490 000 HTVA 
Mini : 3 799 600 TTC 

Maxi :  10 018 200 TTC 

Conforme 2e 

HARD HOME SARL 
Mini : 2 919 200 HTVA 
Maxi : 9 038 400 HTVA 
Mini : 3 444 656 TTC 

Maxi : 10 665 312 TTC 

Mini : 2 919 200 HTVA 
Maxi : 9 038 400 HTVA 
Mini : 3 444 656 TTC 

Maxi : 10 665 312 TTC 

Conforme 1er 

Lot 5 : Entretien et réparations du matériel de l'incubateur au profit du MESRI 

B.E.T.I Mini : 2 484 000 HTVA 
Maxi : 4 534 500 HTVA 

Mini : 2 484 000 HTVA 
Maxi : 4 534 500 HTVA 
Mini : 2 931 120 TTC 
Maxi :  5 350 710 TTC 

Conforme 1er 

MESO CONSTRUCTION-
BTP 

Mini : 2 222 530 TTC 
Maxi : 5 735 980 TTC Non corrigée 

Non conforme 
un aide électricien et un aide menuisier au lieu de 
deux demandés dans chaque domaine d’activité 

Non 
classée 

 
Attributaires provisoires : 

 
- Lot 1 : HARD HOME SARL a été retenue pour un montant minimum hors taxes de deux millions trois cent dix-huit mille cent (2 318 100) francs 
CFA soit un montant minimum TTC de Deux millions sept cent trente-cinq mille trois cent cinquante-huit (2 735 358) francs CFA et un montant 
maximum hors taxes de Sept millions douze mille neuf cent cinquante (7 012 950) francs CFA soit un montant maximum TTC de Huit millions deux 
cent soixante-quinze mille deux cent quatre-vingt-un (8 275 281) francs CFA, avec un délai d’exécution de quatorze (14) jours par commande. 

 
-Lot 2 : infructueux pour absence d’offre technique conforme ; 

 
-Lot 3 : PROSERVICE INFORMATIQUE ET TECHNOLOGIE SARL a été retenue pour un montant minimum hors taxes de Un million trois cent vingt-
quatre mille (1 324 000) francs CFA soit un montant minimum TTC de Un million cinq cent soixante-deux mille trois cent vingt (1 562 320) francs 
CFA et un montant maximum hors taxes de Six millions cent vingt-quatre mille (6 124 000) francs CFA soit un montant maximum TTC de Sept 
millions deux cent vingt-six mille trois cent vingt (7 226 320) francs CFA, avec un délai d’exécution de sept (07) jours par commande ; 
 
-Lot 4 : HARD HOME SARL a été retenue pour un montant minimum hors taxes de Deux millions neuf cent dix-neuf mille deux cents (2 919 200) 
francs CFA soit un montant minimum TTC de Trois millions quatre cent quarante-quatre mille six cent cinquante-six (3 444 656) francs CFA et un 
montant maximum hors taxes de Neuf millions trente-huit mille quatre cents (9 038 400) francs CFA soit un montant maximum TTC de Dix millions 
six cent soixante-cinq mille trois cent douze (10 665 312) francs CFA, avec un délai d’exécution de quatorze (14) jours par commande ; 

 
-Lot 5 : Entretien et réparations du matériel de l'incubateur au profit du MESRI :  B.E.T.I a été retenue pour un montant minimum hors taxes de  et un 
montant maximum hors taxes de Quatre millions cinq cent trente-quatre mille cinq cents (4 534 500) francs CFA soit un montant maximum, avec 
un délai d’exécution de quatorze (14) jours par commande. 
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UNIVERSITE THOMAS SANKARA 
Demande prix n° 2026-00002/MESRI/SG/UTS/P/PRCP pour la fourniture de pause-café, de pause-déjeuner et cocktail au profit de l’Université Thomas 

SANKARA (marché à commandes) - Financement : Budget de l’Université Thomas SANKARA, exercice 2026 
Référence de l’avis : quotidien n° 4332 du lundi 09 février 2026. Date d’ouverture des plis : 18/02/2026 
Référence de la lettre d’invitation de la CAM : N°2026-010/MESRI/SG/UTS/P/PRCP du 12 février 2026 

Nombre de soumissionnaires ayant déposé leurs offres : lot unique : 02 

N° 
pli Soumissionnaires Montants lus en FCFA TTC Montants corrigés en FCFA 

TTC Rang Observations 
Minimum Maximum Minimum Maximum 

LOT UNIQUE : Fourniture de pause-café, de pause déjeuner et cocktail pour les diverses activités de l’Université Thomas SANKARA 
M=0,6E+0,4P, E=35 000 000 FCFA TTC, P=29 150 000; M= (0,6*35 000 000) +(0,4* 29 150 000) = 32 660 000 

32 660 000*0,85=27 761 000; 32 660 000*1,15= 37 559 000; Seuil de tolérance: 0,85M*0,95= 26 372 950 

 
01 
 

LA GENERALE 17 270 000 29 150 000 17 270 000 29 150 000 1er 

Augmentation des quantités à hauteur de 
14,98%. 
- Item1: mini=300, maxi= 490 
-Item 3: mini=300, maxi=500 
Offre conforme 

02 ESANAD 15 202 000 26 180 000 - - Non 
classé 

-Carte individuelle de santé du personnel 
technique non conforme ; 
-Véhicule frigorifique de livraison non 
proposé ; 
-Absence de la carte grise du véhicule 
« Citroën Break Berline 8557 E6 03 » ; 
-Chambre froide non proposée. 
 Les prix unitaires des items suivants ne 
sont pas réalistes : 
Item 1 : Pause-café normale 3 900,  
Item 2 : Pause-café légère 1 100, 
Item 3 : Repas complet 4 000.  
Offre déséquilibrée et rejetée 
conformément à l’article 116 du décret 
2024-1748/PRES/PM/MEF du 31/12/2024 
Offre non Conforme 

Attributaire provisoire : 
LOT UNIQUE : LA GENERALE 
 
Au lieu de : dix-sept millions deux cent soixante-dix mille (17 270 000) FCFA TTC comme montant minimum et vingt-neuf millions cent 
cinquante mille (29 150 000) FCFA TTC comme montant maximum avec un délai de livraison de trente (30) jours par commande de l’année 
budgétaire 2026 ; 
 
Lire : un montant minimum de dix-neuf millions neuf cent dix mille (19 910 000) FCFA TTC et un montant maximum de trente-trois millions 
cinq cent dix-sept mille (33 517 000) FCFA TTC pour un délai de livraison de trente (30) jours par commande de l’année budgétaire 2026, 
avec une augmentation des quantités à hauteur de 14,98%. 

 
MINISTERE DE LA TRANSITION DIGITALE, DES POSTES ET DES COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 
Appel d’offres ouvert international N°2025-003/MTDPCE/SG/DMP du 22 octobre 2025 relatif à l’acquisition d’équipements informatiques et de 

matériels de bureau au profit des parties prenantes du PACTDIGITAL 
Financement : IDA Crédit N°74620-BF - Référence de la publication de l’avis : Revue des Marchés Publics N° 4260-4261 du jeudi 30 et vendredi 31 

octobre 2025, publication au niveau international à travers STEP - Nombre de soumissionnaires : huit (08) 
Références des convocations de la Commission d’Attribution des Marchés (CAM) pour les offres techniques : Lettre N°2025-0386/MTDPCE/SG/DMP 

du 08 décembre 2025 et Lettre N°2025-00005/MTDPCE/SG/DMP du 09 janvier 2026 
Date d’ouverture des offres techniques : vendredi 12 décembre 2025 - Date de délibération sur l’analyse des offres techniques : mardi 13 janvier 2026 

Note technique minimale pour être qualifié : 75 points/100 –  
Date de l’ANO sur les résultats de l’analyse des offres techniques : mercredi 25 février 2026 

Lot 1 : Acquisition d’ordinateur portable 

Soumissionnaires  Note technique 
comparative (T) 

Note technique 
Pondérée 

(60%) 
Observations  

GROUPEMENT GITECH SARL/Ets 
SODRE ET FILS - - Non conforme : le chiffre d’affaires annuel moyen de chaque membre 

du groupement est inférieur à celui demandé 

Groupement ACE/IRIS GLOBAL - - 

Non conforme : Spécifications techniques non conformes - items 1 et 
2 : le nombre de cœurs proposé est de 10 au lieu de 20 demandés, 
la mémoire de la carte graphique proposée (Essentiels/NVIDIA® 
RTX 1000 Ada Génération, 6 Go) est inférieure à celle demandée 
(NVIDIA® GeForce RTX™ 5060 8Go GDDR7), le modèle de l’écran 
proposé indique un écran de 14’' au lieu de 16’' demandé, la 
puissance et le nombre de cellules de la batterie proposée (3 cellules 
Lithium 51 Wh) est inférieure à celles demandées (4 cellules Li-
Polymère 80 Wh) 

Groupement COMAF 
TECHNOLOGIES SARL/SEVEN’S A 
SARL 

- - 

Non conforme :  
 
- la ligne de crédit est non fournie ; 
- le chiffre d’affaires annuel moyen de chaque membre du 
groupement est inférieur à celui demandé 

IT PROJET - - 
Non conforme :  
 
- Absence de proposition de la durée de validité des offres  
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- Ligne de crédit non fournie  
- Expériences spécifiques fournies non conformes au regard du 
montant du marché similaire exigé  
-Spécifications techniques non conforme à l’item 1, le nombre de 
cœurs et le clavier ne sont pas précisés. Aussi, les références de 
l’ordinateur portable proposé à l’item 2 ne sont pas vérifiables 

MG TELECOM ET SERVICES - - 

Non conforme :  
- Durée de validité des offres non conforme car à proposer 12 avril 
2025 au lieu du 12 avril 2026 
-Spécifications techniques non conforme : la carte graphique 
proposée à l’item 2 est moins performante que celle demandée. 

CONCLUSION  INFRUCTUEUX POUR ABSENCE D’OFFRE TECHNIQUEMENT CONFORME 
Lot 2 : Acquisition de matériels de bureau et d’équipements informatiques 

Soumissionnaires  Note technique 
comparative (T) 

Note technique 
Pondérée 

(60%) 
Observations  

GITECH SARL 100 60 Conforme   

Groupement ADS SARL/BATRACOR - - Non conforme : le chiffre d’affaires annuel moyen de chaque membre 
du groupement est inférieur à celui demandé 

Groupement ACE/IRIS GLOBAL - - 

Non conforme : - item 1 : Ecran de 14" proposé au lieu de 15" 
demandé, Disque dur de 512 Go proposé au lieu de 1 To demandé ; 
- item 4 : 4 Go de RAM proposé au lieu de 16 Go demandé ; 64 Go 
de disque dur proposé au lieu de 1 To demandé ; Système 
d’exploitation androïde proposé au lieu de Windows demandé, 
- item 8 : Disque dur de 1 To proposé au lieu de 2 To demandé ; 
Ecran NVIDIA RTX 2000 proposé au lieu de Ecran NVIDIA RTX 4070 
demandé ; 
- item 9 : Capacité de stockage de 512 Go proposé au lieu de 1 To 
demandée ; RAM de 16 Go proposé au lieu de 32 Go demandé ; 
- item 16 : 4 Go de RAM proposé au lieu de 16 Go demandé ; 64 Go 
de disque dur proposé au lieu de 1 To demandé ; Système 
d’exploitation androïde proposé au lieu de Windows demandé ; 
- items 17 et 18 : la mémoire de la carte graphique proposée 
(Essentiels/NVIDIA® RTX 1000 Ada Génération, 6 Go) est inférieure 
à celle demandée (NVIDIA® GeForce RTX™ 5060 8Go GDDR7) ; la 
puissance de la batterie proposée (64 Wh) est inférieure à celle 
demandée (80 Wh) ; 
- item 22 : Ecran de 14 pouces proposés au lieu de 15,6 pouces 
demandé. 

Groupement COMAF 
TECHNOLOGIES SARL/SEVEN’S A 
SARL 

- - 

Non conforme :  
 
- la ligne de crédit est non fournie ; 
- le chiffre d’affaires annuel moyen de chaque membre du 
groupement est inférieur à celui demandé 

ADV Technologie   

Non conforme :  
 
- durée de validité des offres non conforme car à proposer 26 mars 
2026 au lieu du 12 avril 2026 ; 
- le chiffre d’affaires annuel moyen est inférieur à celui demandé  

IT PROJET - - 

Non conforme :  
 
- Absence de proposition de la durée de validité des offres ;  
- Ligne de crédit non fournie ;  
- Spécifications techniques : la référence mentionnée à l’item 9 ne 
précise pas le modèle ni les caractéristiques de l’ordinateur. Aucun 
prospectus n’est joint pour cet item. A l’item 24, la capacité de la 
batterie est de 1500 au niveau du prospectus du fabricant au lieu de 
1800 demandé 

MG TELECOM ET SERVICES - - 

Non conforme :  
 
- Durée de validité des offres non conforme car à proposer 12 avril 
2025 au lieu du 12 avril 2026 
- Spécifications techniques à l’item 17 la carte graphique proposée 
dans le prospectus (NVIDIA RTX 1000 ADA/INTEL Arc Graphique) 
est moins performante que celle demandée. 

CONCLUSION  Le soumissionnaire GITECH SARL est retenu pour l’ouverture des offres financières 
 

PROJET D’IDENTIFICATION UNIQUE POUR L’INTEGRATION REGIONALE ET L’INCLUSION EN AFRIQUE  
DE L’OUEST (PROJET WURI BURKINA FASO). 

Demande de cotations N° 2026-002/MTDPCE/SG/PB-TEN/WURI du 05 février 2026 pour le recrutement d’une société de gardiennage des locaux de 
l’Unité de Gestion du Projet WURI au Burkina Faso - Financement : IDA Don N° D609-BF et Crédit N° 6610-BF 

Référence de la publication de l’avis : Revue des Marchés Publics N° 4334 du Mercredi 11 Février 2026 
Nombre de plis : Trois (03) ; Date de dépouillement : 17 février 2026 

N° 
Heure de 
dépôt des 
offres 

Nom du 
soumissionnaire 

Montant de l’offre lu en F 
CFA 

Correction des 
bordereaux des 
prix unitaires et 
devis estimatifs 

Montant Corrigé en 
FCFA HTVA Observations Classement 

Minimum Maximum Minimum Maximum 
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1 17/02/2026  
à 7 h 35 mn 

AGENCE DE 
SECURITÉ PRIVÉE 
GINDÉFOULA 
(ASPG) 

687 995 
HTVA 

811 834 TTC 

8 255 940 
HTVA 

9 742 009 TTC 
Néant 

687 995 
HTVA 

811 834 TTC 

8 255 940 
HTVA 

9 742 009 
TTC 

Conforme 3ème 

2 17/02/2026  
à 7 h 53 mn 

BPS PROTECTION 
SARL 550 116 TTC 6 601 392 TTC Néant 550 116 TTC 6 601 392 

TTC Conforme 2ème 

3 17/02/2026  
à 7 h 59 mn 

PYRAMIDE 
SERVICES 528 640 TTC 6 343 680 TTC Néant 528 640 TTC 6 343 680 

TTC Conforme 1er 

ATTRIBUTAIRE 
Entreprise PYRAMIDE SERVICES pour un montant minimum de cinq cent vingt-huit mille six cent quarante (528 640) 
francs CFA TTC et un montant maximum de six millions trois cent quarante-trois mille six cent quatre-vingt (6 343 680) 
francs CFA TTC avec un délai d’exécution de douze (12) mois. 

 
OFFICE NATIONAL DU CONTROLE DES AMENAGEMENTS ET DES CONSTRUCTIONS (ONC-AC) 

DEMANDE DE PRIX N°2026-001/ONC-AC/DG/PRCP DU 02 FEVRIER 2026 RELATIVE A LA FOURNITURE DE PAUSE-CAFE ET DEJEUNER  
AU PROFIT DE L’ONC-AC. Financement : Budget ONC-AC, exercice 2026 

Référence de la convocation de la Commission d'Attribution des Marchés (CAM) : N°2026-019/MCP/SG/ONC-AC/PRCP du 10 FEVRIER 2026. 
Nombre de plis reçus : 05 - Nombre de plis arrivés hors délais : 00 - Date d’ouverture des plis : 16 février 2026 

Publication : Quotidien des Marchés Publics N°4330 du jeudi 05 février 2026. Date de délibération 16 février 2026 

  
Budget : 15 000 000        M : 13 385 233   0,85M : 11 377 448    1.15M : 15 393 018 Tolérance 5% : 10 808 575 

Soumissionnaire Montant lu Montant corrigé Observations Classement 

MEL SERVICES Mini :3 633 080 TTC 
Maxi :10 893 135 TTC 

Mini :3 633 080 TTC 
Maxi :10 893 135 TTC Conforme 

3ème 
confirmation 

de prix 

MAWISSAN EAT HEALTHY 
IN ORGANIC 

Mini :4 713 000 HTVA 
Maxi :13 785 500 

HTVA 

4 705 500 HTVA 
13 772 500 HTVA 

Non Conforme 
 

-Absence de l’autorisation d’exploiter un restaurant de 
tourisme ;  

-Absence d’un certificat de salubrité ;  
-Absence d’un certificat de désinfection. 
différence entre le montant en lettre et en chiffre à l’item 

5 entrainant une baisse de l’offre 

Non classé 

TINEPRO Mini :3 647 962 TTC 
Maxi :11 088 169 TTC 

3 603 490 TTC 
11 001 705 TTC 

Conforme  
 

Erreur de calcul de la TVA entrainant une baisse de 
l’offre : minimum -44 472 soit un taux de 0.12% ; 
maximum : -86 464 soit un taux de 0.78% 

4ème 
confirmation 

de prix 

ESANAD Mini :3 526 218 TTC 
Maxi :11 142 031 TTC 

3 481 610 TTC 
11 055 495 TTC 

Conforme 
 

Erreur de calcul de la TVA entrainant une baisse de 
l’offre minimum -44 608 soit un taux de 1.26% ; 
maximum : -86 536 soit un taux de 0.78% 

2ème 
confirmation 

de prix 

AGF SERVICES Mini :3 521 210 TTC 
Maxi :10 901 990 TTC 

Mini :3 521 210 TTC 
Maxi :10 901 990 TTC Conforme 

1er avec 
confirmation 

de prix 
ATTRIBUTAIRE : AGF SERVICES pour un montant minimum de quatre millions soixante-six mille trois cent dix (4 066 310) francs CFA TTC et un 
montant maximum de onze millions neuf cent quatre-vingt-douze mille cent quatre-vingt-neuf (11 992 189) francs CFA TTC, après une augmentation 
des quantités des items 1 et 2 induisant ainsi une hausse de 13.41% du montant minimum de sa soumission et une hausse de 9.09% du montant 
maximum de sa soumission. 

Le montant initial de soumission minimum est de trois millions cinq cent vingt un mille deux cent dix (3 521 210) FCFA TTC et un montant maximum de 
dix millions neuf cent un mille neuf cent quatre-vingt-dix (10 901 990) FCFA TTC avec un délai d’exécution de trois cent soixante-cinq (365) jours. 

 
MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES 

FICHE DE SYNTHESE 
RECTIFICATIVE DES RESULTATS PUBLIES DANS LA REVUS DES MARCHES PUBLICS N°4325 DU JEUDI 29 JANVIER 2026 PAGE 28 

PORTANT SUR L’ATTRIBUTION DU MARCHES 

Demande de prix : 

N°2025-23f/MARAH/SG/DMP pour l’acquisition d’équipements et de consommables informatiques pour le 
renforcement des capacités du SP-CONACILSS Burkina Faso, des structures en charge de la coordination 
des projets et programmes, et des structures de mise en œuvre et de suivi-évaluation du projet au niveau 
décentralisé dans la zone d'intervention du projet. 

Financement : Don FAD n°2100155042219 du 27 février 2023 
Publication de l’Avis       : Revue des marchés publics ; Quotidien N°4293 du mardi 16 décembre 2025, page 34 
Date de dépouillement    : 26/12/2025 
Date de délibération  : 26/12/2025 
Lettre de convocation : N°2025-0231/MARAH/SG/DMP du 24 décembre 2025 
Nombre de lot             : Unique 
Nombre de plis         : Quatre (04)  
Lot unique : acquisition d’équipements et de consommables informatiques pour le renforcement des capacités du SP-CONACILSS Burkina 
Faso, des structures en charge de la coordination des projets et programmes, et des structures de mise en œuvre et de suivi-évaluation du 

projet au niveau décentralisé dans la zone d'intervention du projet 
Budget prévisionnel : 31 000 000 FCFA HTVA                                                                                              

Moyenne des offres retenues : 26 053 395 Moyenne pondérée :  29 021 358 
Montant seuil des offres anormalement basses :  24 668 154   Limite de tolérance : 23 434 747 
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Soumissionnaires 
Prix de l'offre lu publiquement Prix de l'offre corrigé Ecart Observations Rang HTVA TTC HTVA TTC 

GOLDEN FIRM 
CONSORTIUM (GTC) SARL  27 000 000 - 27 000 000 - - 

Non conforme 
 

Ordinateur de bureau : ne propose 
pas de spécifications techniques de la 

RAM au niveau des spécifications 
technique proposées ; 

 
Micro-ordinateur de bureau :  

propose comme processeur : Intel core 
i7 gen 10 à 3 GHz au lieu de : 

processeur Intel core i7 gen 11 à 3 
GHz demandé dans le dossier de 

demande de prix 

Non 
classé 

BUSINESS INFORMATION 
TECHNOLOGY SOLUTIONS 
(BITS) 

29 896 789 41 556 537 29 896 789 41 556 537 - Conforme 1er  

OUMZA DISTRIBUTION 
(OUDIS) SARL 20 950 000 - 20 950 000 - - 

Non Conforme 
 

Ordinateur de bureau : 
Système d’exploitation : version 

Windows 11 professionnel proposée 
sans la licence d’exploitation et sans la 
confirmation de fournir les documents 

d’authenticité de la licence à la 
réception. 

 
Logiciel bureautique :  version MS 

Office professionnel proposée sans la 
licence d’exploitation et sans la 

confirmation de fournir les documents 
d’authenticité de la licence à la 

réception. 
 

Microordinateur portable : 
Système d’exploitation : version 

Windows 11 professionnel proposée 
sans la licence d’exploitation et sans la 
confirmation de fournir les documents 

d’authenticité de la licence à la 
réception. 

 
Logiciel bureautique :  version MS 

Office professionnel proposée sans la 
licence d’exploitation et sans la 

confirmation de fournir les documents 
d’authenticité de la licence à la 

réception. 
 

Ne propose pas de service après-
vente 

Non 
classée 

JEHO NISSI (JN) SARL - 26 207 800 22 210 000 - - 
Conforme techniquement 

Offre anormalement basse en dépit de 
la limite de tolérance de 5% 

Non 
classé 

Attributaire provisoire: 
BUSINESS INFORMATION TECHNOLOGY SOLUTIONS (BITS) pour un montant HT-HD de vingt-neuf millions huit 
cent quatre-vingt-seize mille sept cent quatre-vingt-neuf (29 896 789) F CFA avec un délai de livraison de trente (30) 
jours. 
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REGION DU DJORO 
APPEL A MANIFESTATION D’INTERET N° 2026-001/ MATM/RDJR/PIB/HC-DN/SG du 19 février 2026 EN VUE DE LA CONSTITUTION DU 

REPERTOIRE COMPLEMENTAIRE DES FOURNISSEURS ET PRESTATAIRES DU HAUT-COMMISSARIAT DE LA PROVINCE DU IOBA POUR 
L’ANNEE 2026 - Publication de l’avis : Quotidien Marchés Publics n° 4331 du vendredi 06 Février 2026 

N° 
d’ordre Soumissionnaires 

Soumissionnaire 
(s) retenu (s) par 
domaine (s) de 
soumission (s) 

 
N°RCCM 

 
N° IFU 

 
Contact 

 
Observations 

ENTRETIEN ET MAINTENANCE DE BATIMENT 
01 ENTREPRISE POLY SERVICE SARL RETENU BF DBG-2023-B-0089 00214446 X 63 06 06 06/ 

76 33 22 07  

02 SAKO ENERGY SARL RETENU BF DBG-2023-B-0003 00194712 X 07 03 27 27/ 
74 44 23 80  

03 SERVICE FROID CLIMATISATION 
ELECTRICITE BATIMENT RETENU BF DBG -2016-A-097 00039065 S 76 05 98 06/ 

70 93 30 04  

04 ETOF METAL RETENU BF GA-2003 A 073 00016410 S 70 22 25 62/ 
20 90 80 10  

05 ENTREPRISE NOUVELLE 
CONSTRUCTION SARL RETENU BF -KYA-01-2021-B13-

327 00172698 L 72 63 85 50  

06 ESPACE TECHNOLOGIQUE NON RETENU BF-BRM-2022-A-0024 00089374 F 70 17 18 24/ 
76 66 23 88 

Activité non 
autorisée au 
RCCM 

07 MULTITECH SERVICE NON RETENU BF BRM-01-2025-M 
00480 

 
00273798 P 

75 67 34 94/ 
73 29 08 69 

Activité non 
autorisée au 
RCCM 

  
CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE MANGA 

Demande de prix à commande N°2026-002/MS/SG/CHR-MNG/DG/PRM du 27/01/2026 pour l’entretien, réparation et maintenance de matériels 
roulants (véhicules à 04 roues) au profit du CHR de Manga ; Financement : Budget du CHR Manga, Exercice 2026 

Date de dépouillement : 13 février 2026 ; Publication : Quotidien des Marchés Publics N°4328 du mardi 03 février 2026 page 358  

et son modificatif dans le quotidien N° 4330 du jeudi 05 février 2026 page 228 

Lot unique : Entretien, réparation et maintenance de matériels roulants (véhicules à 04 roues) au profit du CHR de Manga  
 

Nombre de plis reçus : 03 
Montant prévisionnel (E)= 12 500 000 
Moyenne des offres (P)= 10 643 659 
Moyenne pondérée (M)= 11 757 463 

Borne inférieure (0,85 M) = 9 993 844 
Seuil de tolérance = 9 494 152 

N° Soumissionnaires Montants lus Montants corrigés Observations HTVA TTC HTVA TTC 

1 A.E.F.A 
Mini : 5 945 000 

 
Maxi : 8 012 500 

 
Mini :  5 945 000 

 
Maxi : 8 092 500 

Mini : 7 015 100 
 

Maxi : 9 549 150 

1er 
Correction de l’item 28 : quantité maxi 10 au lieu 
de 6, entrainant une variation de l’offre 
financière en montant maximum de 1,00% 
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-Lettre de réponse sn du 17/02/2026 confirmant 
les prix et acceptant l’augmentation de la 
garantie de bonne exécution à 30% 

2 
EMERGENCE 
SERVICES 
INTERNATIONAL 

 
Mini : 6 822 700 

 
Maxi : 10 345 000 

Mini : 6 241 949 
 

Maxi : 8 546 949 

Mini : 7 365 500 
 

Maxi :10 085 400 

2ème 
Correction des items 8,9 et 10 les quantités 
maxi 2 au lieu de 1; item 25 quantité mini 1 lieu 
de 0; item 36 quantité mini 1 au lieu de 3; item 
48 quantité maxi 1 au lieu de 2; item 79 quantité 
maxi 6 au lieu de 8; item 81 quantité maxi 8 au 
lieu de 10, entrainant une variation de l’offre 
financière en montant maximum de -2,51% 

3 GERA SARL 
Mini :   6 885 700 

 
Maxi : 10 446 900 

 
Mini : 6 872 600 

 
Maxi :10 420 700 

Mini : 8 109 668 
 

Maxi :12 296 426 

3ème 
Correction de l’item 32, le montant du 
bordereau de prix unitaire (107 000) différent de 
devis estimatif (88 100) ; 
l’item 33, le montant du bordereau de prix 
unitaire (75 000) différent de devis estimatif  
(107 000), la correction a entrainé une variation 
de l’offre financière en montant maximum de -
0,25%  

ATTRIBUTAIRE 
PROVISOIRE 

A.E.F.A pour un montant minimum de cinq millions neuf cent quarante-cinq mille (5 945 000) francs CFA HTVA et d’un 
montant maximum de huit millions douze mille cinq cent (8 012 500) francs CFA HTVA avec un délai d’exécution de 
quatorze (14) jours par commande et l’année budgétaire 2026 pour le contrat. 

                                                                                                                                            
 

 

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics  

et des Engagements Financiers 

 

http://www.dgcmef.gov.bf 
 

 
 
 
 
 
  



 

N°3827 – lundi 04 Mars 2024 
 

27 
 

N° 4347 – Lundi 02 mars 2026 
 

www.dgcmef.gov.bf                                                     www.finances.gov.bf 

 
 

Fournitures et Services courants 
 

OFFICE NATIONAL D’IDENTIFICATION 
 

Acquisition de fournitures de bureau pour le fonctionnement de l’Administration de l’Office 
National d’Identification 

 

Rectificatif du Quotidien N°4346 – Vendredi 27 février 2026, page 23, portant sur la date d’ouverture des offres 
 

Avis de demande de prix 
N°2026__04__/ONI/DG/SG/PRCP 

Financement : Budget de l’ONI, Exercice 2026 
 
Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, exercice 2026, de l’Office National d’Identification (ONI). 
 
1.               L’ONI lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de fournitures tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.   
 
2.              La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction 
ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 
Les acquisitions sont en lot unique. 
Lot unique : Acquisition de fournitures de bureau pour le fonctionnement de l’Administration de l’ONI. 
 
3.              délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours par commande. 
 
4.             Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix dans 
les bureaux de la Personne   Responsable de la Commande Publique de l’ONI Porte 101, Avenue Mamadou SIMPORÉ - 01 BP 5675 Ouagadougou 01 Tél. : 
(+226) 25 49 77 95 – 25 49 77 36 – E-Mail : oni@oni.bf. 
 
5.                 Tout soumissionnaire éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix chez la Personne   Responsable 
de la Commande Publique sis à la Porte 101, Avenue Mamadou SIMPORÉ - 01 BP 5675 Ouagadougou 01 Tél. : (+226) 25 49 77 95 – 25 49 77 36 – E-Mail 
: oni@oni.bf moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA auprès de l’Agence Comptable de l’ONI. En cas d’envoi 
par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable de la Commande Publique ne peut être responsable de la non réception du dossier de 
demande de prix par le Candidat. 
 
6.                    Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une 
garantie de soumission d’un montant cinq cent mille (500 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au secrétariat de la Personne Responsable de la 
Commande Publique sis à la Porte 101, Avenue Mamadou SIMPORÉ - 01 BP 5675 Ouagadougou 01 Tél. : (+226) 25 49 77 95 – 25 49 77 36 – E-Mail : 
oni@oni.bf 10/03/2026 à 09 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister. 
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable de la Commande Publique ne peut être responsable de la non réception de 
l’offre transmise par le Candidat. 
 
7.                   Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des offres. 
 
NB : l’enveloppe previsionnelle est de trente millions  (30 000 000) francs CFA  TTC  
 
 

La Personne Responsable de la Commande Publique 
Le président de la Commission d’attribution des marchés 

 
 

Nabonswendé Félix TOGO 
Conseiller d’Intendance Scolaire et Universitaire 
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Fournitures et Services courants 
 

MINISTERE DE LA FAMILLE ET DE LA SOLIDARITE 
 

Acquisition de pneumatiques et de batteries au profit du parc automobile du Ministère  
de la Famille et de la Solidarité (MFS), du Secrétariat Technique pour la Promotion  

de la Paix et du Vivre Ensemble 
 

Avis de demande de prix 
N°2026-05/MFS/SG/DMP du 19/02/2026 

Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2026 
 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, gestion 2026, du Ministère de la Famille et de la Solidarité. 
 
La Directrice des Marchés Publics, dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une 
demande de prix à commandes ayant pour objet l’acquisition de pneumatiques et de batteries au profit du parc automobile du Ministère de la 
Famille et de la Solidarité (MFS), du Secrétariat Technique pour la Promotion de la Paix et du Vivre Ensemble (ST/PPVIE) telles que décrits 
dans les Données particulières de la demande de prix. 
 
La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup 
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 
 
Les acquisitions se décomposent en deux (02) lots répartis comme suit : 
 

N° Lot Intitulé du lot Montants prévisionnels 

1 Acquisition de pneumatiques et de batteries au profit du parc automobile du Ministère 
de la Famille et de la Solidarité (MFS) 35 966 000 FCFA TTC 

2 Acquisition de pneus et de batteries au profit du Secrétariat Technique pour la Promotion 
de la Paix et du Vivre Ensemble (ST/PPVIE) 4 000 000 FCFA TTC 

 
Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots.  
Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot. 
 
Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : l’année budgétaire 2026 et trente (30) jours pour chaque commande. 
 
Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à commandes au secrétariat de la 
Direction des Marchés Publics sis au 1er étage de l’Hôtel administratif, bloc du milieu, côté nord de la mairie de l’arrondissement n°1 et 
moyennant paiement d’un montant non remboursable de : Vingt-cinq mille (25 000) F CFA pour le lot 1 et  
dix mille (10 000) F CFA pour le lot 2 à la régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers sise aux 
guichets de renseignement du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie et des Finances, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 
téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70. 
 
Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées 
d’une garantie de soumission d’un montant de: Neuf cent mille (900 000) FCFA pour le lot 1 et cent mille (100 000) FCFA pour le lot 2. 
Les offres devront parvenir ou être remises à l’adresse suivante : secrétariat de la Direction des Marchés Publics sis au 1er étage de l’Hôtel 
administratif, bloc du milieu, côté nord de la mairie de l’arrondissement n°1, avant le 16/03/2026 à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite 
immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. 
 
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre 
transmise par le Candidat. 
 
Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai minimum de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise 
des offres. 
 
NB : Les lots 1 et 2 sont réservés aux petites entreprises 

              
La Présidente de la Commission d’Attribution des Marchés 

 
 
 

Kadidiatou LOURE 
Inspecteur du Trésor 

 
 

 
 
 
 
 



 

N°3827 – lundi 04 Mars 2024 
 

29 
 

N° 4347 – Lundi 02 mars 2026 
 

www.dgcmef.gov.bf                                                     www.finances.gov.bf 

Fournitures et Services courants 
 

MINISTERE DE LA FAMILLE ET DE LA SOLIDARITE 
 

Fourniture de pause-café et déjeuner au profit du Ministère de la Famille et de la Solidarité (MFS), du Secrétariat 
Technique pour la Promotion de la Paix et du Vivre Ensemble (ST/PPVIE) et du Secrétariat Technique du Registre 

Social Unique 
 

Avis de demande de prix 
N°2026-02/MFS/SG/DMP du 17/02/2026 

Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2026 
 
Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, exercice 2026, du Ministère de la Famille et de la 
Solidarité. 
 
1.                 Le Ministère de la Famille et de la Solidarité (MFS) dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de 
prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet la fourniture de pause-café et déjeuner au profit du MFS (marché à commandes) tels que 
décrits dans les Données particulières de la demande de prix. 
  
2.              La participation à la concurrence est réservée uniquement aux entreprises de droit burkinabè pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup 
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.  
 
Les prestations se décomposent en cinq (05) lots répartis comme suit :  
Lot 1 : Fourniture de pause-café et déjeuner au profit du MFS au niveau central (Marché à commandes) ; 
Lot 2 : Fourniture de pause-café et déjeuner au profit du MFS au niveau déconcentré (Marché à commandes) ; 
Lot 3 : Fourniture de pause-café et pause déjeuner au profit du ST PPViE au niveau central (Marché à commandes) ; 
Lot 4 : Fourniture de pause-café et pause déjeuner au profit du ST PPViE au niveau central (part contributive pour les fonds partenaires) et régional 
(koudougou, kaya, Ziniaré, Manga) (Marché à commandes) ; 
Lot 5 : Fourniture de pause-café et pause déjeuner au profit du ST-RSU au niveau central (Marché à commandes) 
 
3.               Le délai d’exécution ne devrait pas excéder l’année budgétaire 2026 dont quatorze (14) jours pour chaque commande. 
 
4.                   Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande 
de prix au Secrétariat de la Direction des Marchés Publics sis au 2eme immeuble de l’hôtel administratif, 1er étage, rue de l’Europe 01 BP 515 
Ouagadougou 01 téléphone 25 50 53 67 du lundi au jeudi de 7h30 à 15h30 et le vendredi de 7h30 à 16h00. 
 
5.                 Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de la 
Direction des Marchés Publics sis au 2eme immeuble de l’hôtel administratif , 1er étage, rue de l’Europe 01 BP 515 Ouagadougou 01 téléphone : 
25 50 53 67 du lundi au jeudi de 7h30 mn à 16h00 mn et le vendredi de 7h30 mn à 16h30 mn et moyennant paiement d’un montant non remboursable 
de : 
Vingt-cinq mille (25 000) CFA pour chacun des lots 1 et 2 ; vingt mille (20 000) CFA pour le lot 3 et dix mille (10 000) CFA pour chacun des 
lots 4 et 5 à la régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers sise au Ministère de l’Économie et 
des Finances, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70. 
 
6.             Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et 
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de : 
 
Lot 1 : un million cinquante (1 050 000) francs CFA ; 
Lot 2 : un million cinquante (1 050 000) francs CFA ; 
Lot 3 : quatre cent vingt-six mille (426 000) francs CFA ; 
Lot 4 : cent vingt mille (120 000) francs CFA ; 
Lot 5 : quatre-vingt-dix mille (90 000) francs CFA. 
devront parvenir ou être remises à l’adresse :  Secrétariat de la DMP/MFS 2eme immeuble de l’hôtel administratif, 2eme étage, 01 BP 515 Ouaga 01 
avant le 13/03/2026 à 09 heures 00 minute T.U.  
 
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. 
 
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Directrice des Marchés Publics ne peut être responsable de la non réception de l’offre 
transmise par le Candidat. 
 
7.              Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise 
des offres. 
 
Le Budget prévisionnel est de :  
 
Lot 1 : trente-cinq millions (35 000 000) francs CFA TTC ; 
Lot 2 : trente-cinq millions (35 000 000) francs CFA TTC ; 
Lot 3 : quatorze millions deux cent mille (14 200 000) francs CFA TTC ; 
Lot 4 : quatre millions (4 000 000) francs CFA TTC ; 
Lot 5 : trois millions (3 000 000) francs CFA TTC. 
 
NB : Les lots 4 et 5 sont réservés aux petites entreprises. 
 

La Présidente de la Commission d’attribution des marchés 
 

Kadidiatou LOURE 
Inspecteur du Trésor 
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Fournitures et Services courants 
 

 MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT DE BASE, DE L’ALPHABETISATION ET DE LA PROMOTION  
DES LANGUES NATIONALES 

 

Fournitures et matériel de bureau et de produits d'entretien et de nettoyage au profit de l'ITS,  
de la DCRP, du SG, de la DGESS, de la DGF, de la DRH, de la DMP, de la DAD, de la DDII, de la DSI,  
de la DGEC-EPPNF, de la DGENF, de la DGACEVS, de la DAJC, de la DGAEP, de la DGQEP, du BCMP,  

du SP-PSDEBS, du ST/ESU et du SP/PLN. 
 

Avis d’Appel d’Offres Ouvert (AOO) 
N°2026-004/MEBAPLN/SG/DMP du 20/02/2026 

 
1. Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du Plan de Passation des Marchés 2026 du Ministère de l’Enseignement de Base, de l’Alphabétisation et de la 
Promotion des Langues nationales (MEBAPLN).  
 
2. Le Ministère de l’Enseignement de Base, de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues nationales (MEBAPLN), dispose de fonds sur le budget de 
l’État et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du Marché. 
Montant prévisionnel :  
lot 1 :  41 594 000 FCFA TTC ; 
lot 2 :  41 500 000 FCFA TTC ; 
lot 3 :  47 914 000 FCFA TTC ; 
lot 4 :  46 930 000 FCFA TTC. 
 
3. Le Ministère de l’Enseignement de Base, de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues nationales (MEBAPLN) sollicite des offres fermées de la part 
de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour la livraison des fournitures suivantes : fournitures et matériel de bureau et de produits 
d'entretien et de nettoyage au profit de l'ITS, de la DCRP, du SG, de la DGESS, de la DGF, de la DRH, de la DMP, de la DAD, de la DDII, de la DSI, de la 
DGEC-EPPNF, de la DGENF, de la DGACEVS, de la DAJC, de la DGAEP, de la DGQEP, du BCMP, du SP-PSDEBS, du ST/ESU et du SP/PLN. 
 
Les acquisitions se décomposent en quatre (04) lots définis comme suit : 
Lot 1 : acquisition de fournitures et matériel de bureau, de produits d'entretien et de nettoyage au profit de l'ITS, de la DCRP, du SG, de la DGESS et 
de la DMP ; 
Lot 2 : acquisition de fournitures et matériel de bureau, de produits d'entretien et de nettoyage au profit de la DGF et de la DRH ; 
Lot 3 : acquisition de fournitures et matériel de bureau, de produits d'entretien et de nettoyage au profit de la DAD, de la DDII, de la DSI, de la DGEC-
EPPNF, de la DGENF, de la DGACEVS, de la DAJC, de la DGAEP ; 
Lot 4 : acquisition de fournitures et matériel de bureau, de produits d'entretien et de nettoyage au profit de la DGQEP, du BCMP, du SP-PSDEBS, du 
ST/ESU et du SP/PLN. 
 
Les soumissionnaires ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou 
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot. 
 
Le délai de livraison ne devrait pas excéder trente (30) jours pour chacun des lots. 
 
4. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 64 et suivants du décret n°2024-1748/PRES/PM/MEF du 31 
décembre 2024 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et ouvert à tous les candidats éligibles.  
 
5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Direction des Marchés Publics du MEBAPLN sis à l’Avenue de l’EUROPE dans 
l’immeuble ALICE situé au Côté Sud de la SONATUR,  Tél : (226) 25-41-17-53 et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée 
ci-après: Direction des Marchés Publics du MEBAPLN sis à l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé au Côté Sud de la SONATUR,  Tél : (226) 25-
41-17-53 de 7h30mn à 15h30mn tous les jours ouvrables. 
 
6.Les exigences en matière de qualifications sont d’ordre technique et financier: 
Voir les DPAO pour les informations détaillées.  
 
7. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme non 
remboursable de trente mille (30 000) Francs CFA pour chacun des lots 1, 2, 3 et 4 à l’adresse mentionnée ci-après : Régie de la Direction Générale du 
Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF) / Ministère de l’Economie et des Finances. La méthode de paiement sera en espèce 
ou par chèque certifié. 
 
8. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : Direction des Marchés Publics du MEBAPLN sis à l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé 
au Côté Sud de la SONATUR, Tél : (226) 25-33-54-84 au plus tard le 30/03/2026 à 9 heures 00 (TU). Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.  
 
9. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de huit cent mille (800 000) Francs CFA pour chacun des lot 1 et lot 2, neuf cent 
cinquante mille (950 000) Francs CFA pour le lot 3 et neuf cent mille (900 000) Francs CFA pour le lot 4, conformément à l’article 100 du décret n°2024-
1748/PRES/PM/MEF du 31 décembre 2024 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics. 
 
10. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du dépôt des offres 
comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO. 
 
11. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 30/03/2026 à 09 heures 00 
à l’adresse suivante : dans la salle de réunion au deuxième étage de la Direction des Marchés Publics du MEBAPLN sis à l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble 
ALICE situé au Côté Sud de la SONATUR, Tél : (226) 25-33-54-84     
                                                     
                                                                              
 

Le Directeur des Marchés Publics 
 
 

Nicolas SYAN 
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances 
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Fournitures et Services courants 
 

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SECONDAIRE ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE 
ET TECHNIQUE  

 

LIVRAISON DE PAUSE-CAFE ET DEJEUNER AU PROFIT DE LA DGF, DU CABINET, DE LA DGESS  
ET DE LA DGAS DU MESFPT 

 

Avis d’Appel d‘Offres Ouvert Direct 
N°2026-0004/MESFPT/SG/DMP du 18/02/2026 
Financement : Budget ETAT, Exercice 2026 

   
1. Cet Avis d’appel d’Offres est lancé pour le compte de l’exercice budgétaire 2026 du Ministère de l’Enseignement Secondaire et de la Formation 

Professionnelle et Technique (MESFPT). 
 

2. Le Ministère de l’Enseignement Secondaire et de la Formation Professionnelle et Technique (MESFPT) dispose de fonds sur le budget de l’État, et a 
l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du Marché. 
 
            Le montant prévisionnel du marché est de 141 400 000 FCFA TTC, soit :  

             
            Lot 1 : 60 500 000 FCFA TTC ; 
            Lot 2: 50 000 000 FCFA TTC; 
            Lot 3: 30 900 000 FCFA TTC 
 

3. Le Ministère de l’Enseignement Secondaire et de la Formation Professionnelle et Technique (MESFPT) sollicite des offres sous plis fermés de la part de 
candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour la livraison de pause-café et déjeuner au profit de la Direction de la Gestion des Finances 
(DGF), du Cabinet, de la Direction Générale des Etudes et des Statistiques Sectorielles (DGESS) et de la Direction Générale des Appuis Spécifiques 
(DGAS) du MESFPT. 

 
Les acquisitions se composent de trois (03) lots définis comme suit : 
 
           Lot 1 : Livraison de pause-café et déjeuner au profit de la DGF et du      
                       Cabinet du MESFPT (Marché à commandes); 
 
          Lot 2 : Livraison de pause-café et déjeuner au profit de la DGESS du  
                      MESFPT (Marché à commandes); 
 
          Lot 3 : Livraison de pause-café et déjeuner au profit de la DGAS du  
                      MESFPT (Marché à commandes). 
 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès du Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MESFPT et prendre 
connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après :  Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MESFPT sis à l’aile 
Nord-Est, 3ème étage du 1er bâtiment de l’Hôtel administratif en venant de la SONATUR, Tél : (226) 25 49 77 10/54 46 10 57 de 7h30mn à 16h00mn 
tous les jours ouvrables. 

5. Les exigences en matière de qualifications pour chaque lot sont : 
 

Ø Capacité technique (personnel et matériel); 
Ø Une autorisation d’exploiter un restaurant délivrée par l’autorité compétente ; 
Ø Un certificat de salubrité délivré par l’autorité compétente ; 
Ø Un certificat de désinfection délivré par l’autorité compétente. 

 
Voir le DPAO pour les informations détaillées. 
 

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer contre paiement d’une somme non remboursable 
de trente mille (30 000) Francs CFA pour le lot 1, de trente mille (30 000) Francs CFA pour le lot 2 et de vingt-cinq mille (25 000) Francs CFA pour le lot 
3 à l’adresse mentionnée ci-après : Régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF) / 
Ministère de l’Economie et des Finances. 
 

7. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : Direction des Marchés Publics du MESFPT sise à l’aile Nord-Est, 3ème étage du 1er bâtiment de 
l’Hôtel administratif en venant de la SONATUR, Tél : (226) 25 49 77 10/54 46 10 57 au plus tard le 30/03/2026 à 9 heures 00 mn (TU). 
 

8. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de :  
Lot 1 : Un million cinq cent mille (1 500 000) F CFA ; 
Lot 2 : Un million deux cent mille (1 200 000) F CFA ; 
Lot 3 :  Sept cent cinquante mille (750 000) FCFA. 
 

9. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite du dépôt des 
offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO. 

 
10. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 30/03/2026 à 09 

heures 00 mn à l’adresse suivante : Salle de réunion de la direction des Marchés Publics du MESFPT sise à l’aile Nord-Est, 2ème étage du 1er 
bâtiment de l’Hôtel administratif en venant de la SONATUR,  

 
 

Le Directeur des Marchés Publics 
 
 

Boureima SAWADOGO 
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Fournitures et Services courants 
 

 MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SECONDAIRE ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET TECHNIQUE 
 

ENTRETIEN ET MAINTENANCE DE VÉHICULES À QUATRE (04) ROUES AU PROFIT DU MESFPT 
(MARCHE A COMMANDES) 

 

Avis de demande de prix  
N°2026-0002/MESFPT/SG/DMP du 25/02/2026  

pour la conclusion d’un contrat à commandes. 
Financement : Budget ETAT, Exercice 2026 

Montant prévisionnel : 30 000 000 FCFA TTC 
 

Cet Avis de demande de prix est lancé pour le compte de l’exercice budgétaire 2026 du Ministère de l’Enseignement Secondaire et de la Formation 
Professionnelle et Technique (MESFPT). 

 
Le Ministère de l’Enseignement Secondaire et de la Formation Professionnelle et Technique (MESFPT), dont l’identification complète est précisée 
dans les Données particulières de demande de prix (DPDPx) lance une demande de prix pour la conclusion d’un marché à commandes ayant pour 
objet l’Entretien et la Maintenance de véhicules à quatre (04) roues au profit du MESFPT tels que décrite dans les Données particulières de demande 
de prix. 

 
La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés, pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup 
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 

 
Les acquisitions se composent en lot unique :« Entretien et la Maintenance des véhicules à quatre (04) roues au profit du  MESFPT (Marché à 
commandes) » 

 
Le délai de validité du contrat, est l’année budgétaire 2026 et le délai d’exécution de chaque commande ne devrait pas excéder quatorze (14) jours. 

 

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix les jours 
et heures ouvrables à la Direction des Marchés Publics du MESFPT sise à l’aile Nord-Est, 3ème étage du 1er bâtiment de l’Hôtel Administratif en venant 
de la SONATUR, Tél : (226) 25 49 77 10/ 54 46 10 57. 

 Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix, les jours et heures ouvrables à la 
Direction des Marchés Publics du MESFPT sise à l’aile Nord-Est, 3ème étage du 1er bâtiment de l’Hôtel Administratif en venant de la SONATUR et 
moyennant paiement du lot unique d’un montant non remboursable de vingt-cinq mille (25 000) Francs CFA auprès de la Régie de la Direction 
Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF)/Ministère de l’Économie et des Finances.  

 
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la direction des marchés publics ne peut être responsable de la non réception du dossier de 
demande de prix par le Candidat. 

 
Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une 
garantie de soumission d’un montant de sept cent mille (700 000)  Francs CFA devront parvenir ou être remises à l’adresse suivante : Secrétariat 
de la Direction des Marchés Publics du MESFPT sis à l’aile Nord-Est, 3ème étage du 1er bâtiment de l’Hôtel Administratif en venant de la SONATUR, 
Tél : (226) 25 49 77 10/54 46 10 57 avant le  11/03/2026 à 9 heures 00 T.U. 

 
 L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de 
courrier, la direction des marchés publics ne peut être responsable de la non réception de l’offre transmise par le Candidat. 

 
Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des offres. 

                                                                        

 

Le Directeur des Marchés Publics 
 
 

 

Boureima SAWADOGO 
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Fournitures et Services courants 
 

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DE L’EAU, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES 
 

Entretien et maintenance de mobiliers de bureau au profit des structures centrales du Ministère  
de l’Agriculture, de l’Eau, des Ressources Animales et Halieutiques (MAERAH) 

 

Rectificatif portant sur les enveloppes prévisionnelles des lots 
 

Avis de demande de prix N°2026-06f/MAEARAH/SG/DMP 
Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2026 

 
 
Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2026, du Ministère de l’Agriculture, de l’Eau, 
des Ressources Animales et Halieutiques (MAERAH) 
 
1. Le Ministère de l’Agriculture, de l’Eau, des Ressources Animales et Halieutiques, dont l’identification complète est précisée aux Données particulières 
de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet, Entretien et maintenance de mobiliers de bureau au profit des 
structures centrales du Ministère de l’Agriculture, de l’Eau, des Ressources Animales et Halieutiques (MAERAH). 
 
2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup 
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 
 
Les fournitures sont constituées en trois (03) lots : 

- Lot 1 : Entretien et maintenance du circuit électrique, sanitaire et de mobilier de bureau au profit de la Direction Générale de la 
promotion de l’Economie Rurale (DGPER) ; 

- Lot 2 : Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureau au profit du Secrétariat Exécutif du Comité National de Sécurité 
Alimentaire (SE-CNSA) ; ; 

- Lot 3 : Entretien et maintenance des mobiliers de bureau des structures centrales du Ministère de l’Agriculture, de l’Eau, des 
Ressources Animales et Halieutiques (MAERAH) ; 
 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trois (03) mois par commande. 
 
4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix dans 
le bureau du secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MAERAH 01 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 41 17 47/51 91 03 79, sis à Ouaga 2000, 
avenue SEMBENE Ousmane.  
 
5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction des 
Marchés Publics du MAERAH 01 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 41 17 47/51 91 03 79, sis à Ouaga 2000, avenue SEMBENE Ousmane et moyennant 
paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA pour les lots 01 et 03, et dix mille (10 000) francs CFA pour le lot 
02 auprès du régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF) du Ministère de 
l’Economie et des Finances (MEF) sise au 395 avenue HO Chi Minh Tél : 25 32 47 76. 
 
6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées 
d’une garantie de soumission d’un montant de Cent vingt-mille (120 000) Francs CFA pour le lot 01 , Soixante-quinze mille (75 000) Francs CFA  pour 
le lot 02, et quatre cent cinquante mille (450 000) Francs CFA pour le lot 03  devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la DMP/ MAERAH, 01 
BP 7010 Ouagadougou tél : 25 41 17 47/51 91 03 79, sis à Ouaga 2000, avenue SEMBENE Ousmane avant le 09/03/2026 à 09 heures 00 TU. 
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. 
 
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre 
transmise par le Candidat. 
 
7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des 
offres. 
NB : Le montant prévisionnel du marché est de : 
 
lot 1 : Cinq millions quatre-vingt mille quatre cents (5 080 400) FCFA TTC ;  
lot 2 : trois millions (3 000 000) FCFA TTC ; 
lot 3 : quinze millions (15 000 000) FCFA TTC. 
 
 
 
 

Pour le Directeur des Marchés Publics 
et par intérim, 

 
 
 
 

Nicaise KABORE 
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Travaux 
 

SOCIETE NATIONALE DE L’AMENAGEMENT DES TERRES ET DE L’EQUIPEMENT RURAL 
 

TRAVAUX DE REALISATION/REHABILITATION DE QUATRE (04) BOULIS DANS LES REGIONS DU LIPTAKO ET DU 
KUILSE AU PROFIT DU PROJET COMMUNAUTAIRE DE RELEVEMENT ET DE STABILISATION DU SAHEL-BURKINA 

 

AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT NATIONAL ACCELERE 
N°2026-008/SONATER/DG/SPM 

 
Le Burkina Faso a reçu un financement de la Banque mondiale pour supporter le coût du Projet Communautaire de Relèvement et de Stabilisation 
pour le Sahel (PCRSS)/Ministère de l’Economie et des Finances (MEF) et a l’intention d’utiliser une partie du produit aux paiements en vertu des 
marchés pour les travaux de réalisation/réhabilitation de quatre (04) boulis dans les régions du Liptako et du Kuilsé du Burkina Faso. 
La Société Nationale de l’Aménagement des Terres et de l’Equipement Rural (SONATER), agence partenaire, sollicite des offres fermées de la part 
de soumissionnaires éligibles et répondant aux qualifications requises pour exécuter les travaux de réalisation/réhabilitation de quatre (04) boulis dans 
les régions du Liptako et du Kuilsé du Burkina Faso répartis en deux (02) lots : 
 

- Lot 1 : Travaux de réhabilitation du bouli de Ouintenga - Poécin et de réhabilitation du bouli de Zaïbtenga dans la commune de Korsimoro 
dans la région du Kuilsé, au profit du PCRSS-B ; 

- Lot 2 : Travaux de réalisation d’un (01) bouli à Torodi dans la commune de Dori, de réhabilitation du bouli de secteur 5 / Keleguief dans 
la commune de Gorom-Gorom, dans la région du Liptako, au profit du PCRSS-B. 

 
Le délai d’exécution des travaux sera de 90 jours pour chacun des 2 lots. 
Les Soumissionnaires ont la possibilité de soumissionner pour un ou plusieurs des lots. Les conditions d’attribution d’un ou de plusieurs lots sont 
indiquées dans les sections II et 3.   
 
La procédure sera conduite par mise en concurrence en recourant à un Appel d’Offres (AO) telle que définie dans le « Règlement de Passation des 
Marchés applicables aux Emprunteurs dans le cadre de Financement de Projets d’Investissement » (juillet 2016, révisé en novembre 2017, août 2018, 
novembre 2020 et septembre 2023) et affiché sur le site web : worldbank.org/html/opr/consult.  
 
Les soumissionnaires intéressés et éligibles peuvent obtenir des informations auprès du Spécialiste en Passation des Marchés de la SONATER, E-
mail : spmsonater@gmail.com ou ssecretariatdg@yahoo.fr et prendre connaissance du dossier d’appel d’offres à l’adresse mentionnée suivante : 
Direction Générale de la SONATER, 387 Avenue de la Grande Chancellerie, 01 BP 1950 Ouagadougou 01, téléphone : 25 30 74 08, de 07 heures 30 
minutes à 16 heures 00 minute tous les jours ouvrables. 
 
Le dossier d’appel d’offres en français peut être acheté par tout soumissionnaire intéressé en formulant une demande écrite à l’adresse ci-dessous 
contre un paiement non remboursable de cent cinquante mille (150 000) francs CFA pour chaque lot. La méthode de paiement sera le paiement en 
espèce ou par chèque certifié contre délivrance d’une quittance auprès de la Caisse de la SONATER ou par dépôt directe du montant d’achat du DAO 
sur le compte bancaire N°443310000039 ouvert au trésor public au nom de la SONATER.  
 
Les offres devront être remises à l’adresse ci-dessous au plus tard le 15 mars 2026 à 09 h 00 mn TU. La soumission des offres par voie électronique 
ne sera pas autorisée. Toute offre arrivée après l’expiration du délai limite de remise des offres sera écartée. Les offres seront ouvertes en présence 
des représentants des soumissionnaires qui le souhaitent et des personnes présentes dans la salle de conférence de la SONATER, Direction Générale 
de la SONATER, 387 Avenue de la Grande Chancellerie, 01 BP 1950 Ouagadougou 01, téléphone : 25 30 74 08 à 09 h 10 mn TU.  
 
Les offres doivent être accompagnées d’une garantie d’offre d’un montant de :  

- Lot 1 : quatre millions (4 000 000) FCFA ; 
- Lot 2 : trois millions (3 000 000) FCFA ; 

 
Toutes les offres doivent être accompagnées par une Déclaration sur l’Exploitation et les Abus Sexuels (EAS) et/ou le Harcèlement Sexuel (HS). 
L’adresse à laquelle il est fait référence ci-dessus est :  
Secrétariat de la Direction Générale de la SONATER,  
387 Avenue de la Grande Chancellerie,  
01 BP 1950 Ouagadougou 01, téléphone : 25 30 74 08,  
E-mail : ssecretariatdg@yahoo.fr. 
 

Le Directeur Général par intérim, Le Directeur des infrastructures 
et des Aménagements Agro-pastoraux 

 
 

Batiéma Stanislas COULIBALY 
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Travaux 
 

SOCIETE NATIONALE DE L’AMENAGEMENT DES TERRES ET DE L’EQUIPEMENT RURAL 
 

TRAVAUX DE CONFORTATION DE PERIMETRE IRRIGUE ET D'OUVRAGE A VOCATION AGRICOLE DANS LA REGION DU 
GUIRIKO ET D’UN PERIMETRE IRRIGUE DE VINGT (20) HECTARES POUR CULTURE FOURRAGERE DANS LA STATION 

D’ELEVAGE DE TOUNDOURA, REGION DES TANNOUNYAN AU PROFIT DE LA DIRECTION GENERALE DES 
AMENAGEMENTS AGRO-PASTORAUX ET DU DEVELOPPEMENT DE L’IRRIGATION 

 

DOSSIER D’APPEL D’OFFRES OUVERT NATIONAL ACCELERE  
N°2026-007/SONATER/DG/SPM 

 
1. Cet avis d’appel d’offres fait suite au plan de passation des marchés de la Société Nationale de l’Aménagement des Terres et de l’Equipement Rural 

(SONATER), gestion 2026. 

 

La SONATER a reçu un financement du Ministère de l’agriculture, de l’eau, des ressources animales et halieutiques pour les travaux de confortation de périmètre 

irrigué et d'ouvrage à vocation agricole dans la région de Guiriko et des travaux de réalisation d’un périmètre irrigué de vingt (20) hectares pour culture fourragère 

dans la station d’élevage de Toundoura, région des Tannounyan au profit de la Direction générale des aménagements agro-pastoraux et du développement de 

l’irrigation (DGADI). 

 

2. La SONATER, maître d’ouvrage délégué, sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour réaliser 

les travaux suivants :  

Lot 1 : Travaux de confortation de périmètre irrigué et d'ouvrage à vocation agricole dans la région de Guiriko au profit de la DGADI pour un budget prévisionnel 

d’un milliard deux cent cinquante et un million (1 251 000 000) francs CFA TTC ; 
Lot 2 : Travaux de réalisation d’un périmètre irrigué de vingt (20) hectares pour culture fourragère dans la station d’élevage de Toundoura, région des Tannounyan 

au profit de la DGADI pour un budget prévisionnel de cent trente-six millions cinq cent quarante-neuf milles six cents (136 549 600) francs CFA TTC ; 
 

3. La passation du Marché sera conduite par appel d’offres ouvert accéléré tel que défini aux articles 63 et suivants du décret n°2024-1748/PRES/PM/MEF 

du 31 décembre 2024 portant procédures de passation, d'exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public, et ouvert à 

tous les candidats éligibles.  

 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès du Secrétariat de la Direction Générale de la SONATER, 387 Avenue de la Grande 

Chancellerie, 01 BP 1950 Ouagadougou 01, téléphone : 25 30 74 08 et prendre connaissance des documents d’appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-

après : Secrétariat de la Direction Générale de la SONATER, 387 Avenue de la Grande Chancellerie, 01 BP 1950 Ouagadougou 01, téléphone : 25 30 74 

08, de 07 heures 30 minutes à 16 heures 00 minute tous les jours ouvrables.  

 

5. Les exigences en matière de qualifications sont : Entreprises de travaux exerçant dans le domaine des barrages et aménagements hydro – agricoles, Lot 
1 : agrément TE ; Lot2 : agrément TC ; (Voir le DPAO pour les informations détaillées). 

 

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux au Secrétariat de la Direction 

Générale de la SONATER, 387 Avenue de la Grande Chancellerie, 01 BP 1950 Ouagadougou 01, téléphone : 25 30 74 08, contre paiement d’une somme 

non remboursable de trois cent mille (300 000) francs CFA pour le lot 1 et cent cinquante mille (150 000) francs CFA pour le lot 2.  

 

7. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : au Secrétariat de la Direction Générale de la SONATER, 387 Avenue de la Grande Chancellerie, 

01 BP 1950 Ouagadougou 01, téléphone : 25 30 74 08 au plus tard le 15 mars 2026 à 09 heures 00 minutes TU en un (1) original et trois (03) copies. 

Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.  

8. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de : 

- Lot 1 : trente millions (30 000 000) FCFA ; 

- Lot 2 : trois millions (3 000 000) FCFA ; 

9. Les soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite du dépôt des offres comme 

spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.  

10. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 15 mars 2026 à 09 heures 
00 minutes TU : Salle de conférence de la Direction Générale de la SONATER, 387 Avenue de la Grande Chancellerie, 01 BP 1950 Ouagadougou 01, 

téléphone : 25 30 74 08. 

Le Directeur Général par intérim, Le Directeur des infrastructures 
et des Aménagements Agro-pastoraux 

   

Batiéma Stanislas COULIBALY 
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OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 

 

 

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés de l’Office National de l’Eau et de l’Assainissement porte à la connaissance des candidats à 
la Demande de Prix N°00003/2026/ONEA/DG/SG/DM/SMTI relatif à la réalisation des travaux d'achèvement, de reconstruction et de rehaussement de 
clôtures du siège de l'ONEA et du CEMEAU, paru dans la revue des marchés publics, N°4330 du 06 Février 2026, page 212 de l’annulation de la 
procédure pour prise en compte de nouveaux besoins dans les termes de références. 

 

Il s’excuse des désagréments que cela pourrait engendrer et sait compter sur votre compréhension. 

 

 

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés 

 

 

Souleymane SANNE 

 

 
 

 

OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 

 
 

 

La personne Responsable des Marchés, Président de la Commission d’Attribution des Marchés de l’Office National de l’Eau et de l’Assainissement 
porte à la connaissance des candidats à la Demande de Prix N°00006/2026/ONEA/DG/SG/DM/SMTI relatif aux travaux de soufflage et d’essais de 
pompage sur 50 anciens forages, paru dans la revue des marchés publics, N°4337 du 16 Février 2026, page 144, de l’annulation de la procédure 
pour prise en compte de nouveaux besoins. 

 

Il s’excuse des désagréments que cela pourrait engendrer et sait compter sur votre compréhension. 

 

 

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés 

 

 

Souleymane SANNE 
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Prestations intellectuelles 
 

AGENCE BURKINABE DE LA CINEMATOGRAPHIE ET L’AUDIOVISUEL  
 

Présélection de firmes de consultants en vue de la réalisation de films d’école 
 

MANIFESTATION D’INTERÊT  
N°2026- 032 /MCCAT/SG/ABCA/DG/PRCP DU  25/02/2026  

Intitulé sommaire des Prestations 
 
 
 
 

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés 2026 de l’Agence Burkinabè de la 
Cinématographie et de l’Audiovisuel (ABCA).  
 
2. Source de financement. Budget ABCA, exercice 2026  
L’Agence Burkinabè de la Cinématographie et de l’Audiovisuel (ABCA) a obtenu dans le cadre de son budget exercice 2026 des fonds, et a l’intention d’utiliser 
une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre de marchés de prestations intellectuelles pour le recrutement de firmes de consultant pour la 
réalisation de dix (17) films d'école. 
3. Description des prestations.  
La Firme de consultant aura pour mission principale d’assurer la coordination professionnelle de la production, notamment: 
• la planification et l’organisation opérationnelle de la production;  
• la coordination des équipes mises à sa disposition par l’ABCA; 
• la gestion contractuelle de l’ensemble des intervenants (autres que les étudiants); 
• la gestion administrative et financière de la mission; 
• le suivi des tournages et des postproductions.  
Elle ne jouera aucun rôle pédagogique direct. L’encadrement académique et pédagogique des étudiants relève exclusivement des mentors et du Studio École 
de l’Institut Supérieur de l’Image et du Son (ISIS). 
 
4. Critères d’évaluation.  
 
Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informations indiquant qu’ils 
sont qualifiés pour exécuter les services : 
ü une lettre de manifestation d’intérêt datée et signée, adressée au Directeur Général de l’ABCA; 
ü une présentation de sa structure de production, la composition de son effectif et une copie de son registre de commerce ou de ses statuts ; 
ü une carte professionnelle et un CV du producteur. 
5. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2024-1748/PRES/PM/MEF du 31 décembre 2024, portant 
procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics. Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après: 
ü la nature des activités du candidat ; 
ü  le nombre d’années d’expérience ; 
ü l’organisation technique et managériale du candidat ;  
ü les références concernant la production de films analogues au cours des cinq (05) dernières années (joindre obligatoirement en annexe les copies 
des pages de garde des contrats, les attestations de bonne exécution et les rapports de validation).  
 
6. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas 15 pages environ. Les candidats peuvent s’associer pour renforcer 
leurs compétences respectives. 
 
7. Les trois (03) consultants les plus qualifiés et expérimentés seront retenus sur la base du nombre de marchés (production de films) similaires déjà 
exécutés au cours des cinq (05) dernières années, dûment justifiées. Ces derniers seront invités à présenter leurs propositions techniques et financières et un 
seul candidat sera sélectionné selon la méthode de sélection basée sur la qualité technique et du montant (prix le plus bas) de la proposition.  
 
8. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence au bureau de la Personne 
Responsable de la Commande Publique (PRCP) sise au FESPACO au bâtiment administratif, situé au 1er étage, Porte N° B9. Tél : 61 98 26 26/ 72 07 
00 95 aux jours et heures suivants : du lundi au vendredi de 7 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de 13 heures à 16 heures 

 
 
9. Les manifestations d’intérêt présentées en un 01) original et deux (02) copies doivent être déposées sous plis fermés avec la mention « manifestation 
d’intérêt pour le recrutement de firme de consultants pour la réalisation de dix-sept (17) films d’école au profit de l’ABCA » à l’adresse ci-après : bureau 
de la Personne Responsable de la Commande Publique (PRCP) sise au FESPACO au bâtiment administratif, situé au 1er étage, Porte N° B9. Tél : 72 07 
00 95/ 61 98 26 26 au plus tard le 15/03/2026 à 9 heures TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement dans la salle de réunion de FESPACO en présence 
des soumissionnaires ou de leurs représentants qui y souhaitent assister.  
 
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable de la commande publique ne peut être responsable de la non réception de la 
manifestation d’intérêt. 
 
L’Administration se réserve le droit de ne donner suite à tout ou une partie du présent avis à manifestation d’intérêt. 
 
10. Le budget prévisionnel de la prestation est de trente-quatre millions (34 000 000) FCFA TTC. 
 
        
       

                                                                                    
La présidente de la Commission d’attribution des marchés 

 
 
 

Hado Isabelle IDOGO/TAPSOBA 
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Prestations intellectuelles 
 

SOCIETE D’EXPLOITATION DES PHOSPHATES DU BURKINA (S. E. P. B) 
 

PRESELECTION DE CONSULTANTS (FIRMES) AU RECRUTEMENT D’UN CONSULTANT POUR  
LE SUIVI-CONTROLE DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE DEUX (02) MAGASINS DE STOCKAGE  

SUR LE SITE DE MELANGE D’ENGRAIS DE KOUPELA 
 

Avis à manifestation d’intérêt/demande de propositions allégée 
AMI N°2026-01/SEPB/DG/PRCP du 26/02/2026 

Nom du Projet : Projet d’Urgence de Production d’Engrais au Burkina Faso 
 
                           Intitulé sommaire des Prestations 
 

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics de la Société d’exploitation 
des phosphates du Burkina, gestion 2026.  
 

2. La Société d’exploitation des phosphates du Burkina a obtenu des fonds de la Banque Ouest Africaine de Développement, afin de financer le 
Projet d’urgence de production d’engrais, et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre des marchés 
relatifs au suivi-contrôle des travaux de terrassement général de la zone d’emprise des deux magasins de stockage et au suivi-contrôle des 
travaux construction de deux (02) magasins de stockage sur le site de mélange d’engrais de Koupéla.  
 

3. Les services comprennent deux (02) lots : 
-Lot 1 : Suivi-contrôle des travaux de terrassement général de la zone d’emprise devant habiter les deux magasins ; 
-Lot 2 : Suivi-contrôle et coordination des travaux de construction de deux (02) magasins de stockage sur le site de mélange d’engrais de Koupéla. 
 
          La durée de la mission sera de quarante (45) jours pour le lot 1 et de cent cinquante (150) jours pour le lot 2.         
 

4. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour les prestations des services décrits ci-dessus en fournissant les informations 
indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services. 
 

5. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret n°2024-1748/PRES/MEF du 31 décembre 2024 portant 
procédure de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics. Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après : 

- la nature des activités du candidat (10 points) ; 
- le nombre d’années d’expérience (20 points) ; 
- Les références (en rapport avec la mission du candidat) concernant l’exécution des références analogues (suivi contrôle de travaux de 

terrassement ou de construction de bâtiments) au cours des cinq (05) dernières années. (30 points) ; 
- l’organisation technique et managériale du consultant(20 points), et 
- les qualifications générales et le nombre de personnels professionnels (20 points). 

 
 
La présentation des références doit se faire sous forme d’un tableau faisant ressortir au moins l’intitulé de la mission, le nom et les contacts du maitre 
d’ouvrage, l’année de réalisation, les dates de début et de fin de la mission, les descriptions détaillées de la mission et le montant du marché. 
 
NB : Fournir obligatoirement les copies des pages de gardes et de signatures des marchés et les attestations de bonne fin ou de rapports de validation. 
 
 

6. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations montrant qu’ils sont qualifiés. Les candidats peuvent s’associer pour renforcer leurs 
compétences respectives. 
 

7. Trois consultants (firmes) au maximum, les plus qualifiés et expérimentés seront retenus. Seuls ces derniers seront invités à remettre leur 
propositions technique et financière. Les consultants dont les propositions techniques auront atteint le score minimal requis voient leur 
proposition financière ouverte et évaluée. Parmi celles-ci, le consultant ayant la proposition financière évaluée la moins disante sera invité à la 
négociation et à la signature du marché. En cas de négociation non concluante, il sera fait appel au suivant dans l’ordre de classement. 

 
8. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-dessous : 

Direction Générale de la SEPB ; Avenue Ouezzin COULIBALY 
Numéro de bureau : N°22  
Ville : Ouagadougou, Tel : 76 64 59 00 
       
 

9. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-après : au bureau de la Personne responsable de la commande publique, les 
jours ouvrables de 7h30 à 16h00 au plus tard le 15/03/2026 à 09 heures. 

 
L’administration se réserve le droit de ne donner suite à tout ou à une partie du présent Avis à manifestation d’intérêt. 
 
 
 

Le Président de la Commission d’attribution des marchés 
 
 
 

G. Aly Pascal OUATTARA 
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PROJET DE RESILIENCE ET DE COMPETITIVITE DE L’ELEVAGE (PRECEL)  
 

RECRUTEMENT D’UN BUREAU D’INGENIEUR CONSEIL POUR LA REALISATION DES 
LAITERIES MODERNES DE KOUBRI ET BOBO-DIOULASSO 

 

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET  
N°2026-004/ MAERAH /SG/PRECEL/SPM 

du 24 Février 2026 
Référence STEP : BF-PRECEL-534911-CS-CQS 

Source financement : Crédit IDA n°7308-BF du 29 mai 2023 
 

1. Le Burkina Faso a obtenu un Crédit IDA n°7308-BF du 29 mai 2023 de l’Association Internationale pour le Développement pour le financement 
du Projet Résilience et de Compétitivité de l’Elevage (PRECEL). Il se propose d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements 
autorisés au titre du marché suivant : recrutement d’un bureau d’ingénieur conseil pour la réalisation des laiteries modernes de Koubri et 
Bobo-Dioulasso. 

2. L’objectif général est de fournir une assistance-conseil technique, institutionnelle et opérationnelle au Maître d’Ouvrage (MO) en vue d’assurer la 
réussite complète de la réalisation des laiteries de Koubri et de Bobo-Dioulasso, depuis la phase préparatoire jusqu’à la réception des ouvrages, 
dans le respect des normes techniques, des exigences de qualité, des délais contractuels et du Cadre Environnemental et Social (CES/ESF) de 
la Banque mondiale, notamment les NES 1, 2, 3, 4 et 10 et de la règlementation nationale en vigueur. Le bureau agit exclusivement pour le 
compte du Maître d’Ouvrage et ne se substitue en aucun cas à l’entreprise de travaux. 

3. Le Coordonnateur du PRECEL invite les candidats intéressés à manifester leur intérêt pour les services susmentionnés, en soumettant toutes 
les informations pertinentes attestant leurs qualifications à exécuter les prestations demandées. Ces informations devront notamment préciser 
la nature des activités déjà réalisées, le nombre d’années d’expérience, ainsi que les références et les qualifications de la firme. 

À ce titre, il est exigé que le consultant justifie d’une compétence dûment reconnue au niveau national dans le domaine de la conception, 
réalisation ou le contrôle de réalisations à caractère technique en général, et industriel de préférence. En complément, le candidat devra : 

- avoir au moins quinze (15) ans d’expériences ; 
- avoir un Agrément en cours de validité de l’Agence de Promotion de l’Expertise National (APEN) du Burkina, ou un Agrément Equivalent du 

pays d’origine du Cabinet. Cet Agrément devra concerner les activités d’étude ou de supervision de travaux dans les domaines tels que 
l’Industrie, le Génie-civil, ou l’Energie, etc. ; 

- avoir au moins une référence similaire au cours des cinq (05) dernières années (2021-2025) dans le domaine des études ou de supervision 
de projet, dans le domaine de la laiterie ; 

- avoir deux (02) expériences générales de moins de cinq (05) ans (2021-2025) dans le domaine des études ou supervision de travaux de 
projet de complexité technique équivalente. 

Cependant les candidats devront soumettre leurs dossiers en respectant une limite maximale de vingt (20) pages, hors annexes. Enfin, il est 
admis que les consultants puissent s’associer afin de renforcer leurs capacités, toutefois cette association devra se limiter à des groupements 
de deux (02) membres au plus. 

4. À l’issue de la manifestation d’intérêt, un consultant (firme) sera sélectionné suivant la méthode de Sélection fondée sur les Qualifications du 
Consultant (SQC) conformément aux 7.11 et 7.22 de la Section VII du règlement de passation des marchés pour les emprunteurs sollicitant le 
Financement de Projets d’Investissement (FPI), révisé en septembre 2025. Aussi, il est porté à l’attention des consultants que les paragraphes 
3.14, 3.16 et 3.17 de la Section III dudit Règlement, relatifs aux exigences de la Banque mondiale en matière de prévention et de gestion des 
conflits d’intérêts, sont pleinement applicables dans le cadre de la présente procédure. 

Ainsi, les consultants seront classés à la suite de l’analyse des manifestations d’intérêt, le consultant (firme) le plus qualifié pour la mission 
et classé premier sera invité à soumettre une proposition technique et une proposition financière en vue de la négociation du contrat. 

5. Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires ainsi que les termes de référence de la mission, à l'adresse ci-
dessous et aux jours ouvrables de 7H30 à 16H00. 

6. Le dossier de manifestation d’intérêt devra être composé comme suit : 

7. une lettre de manifestation d’intérêt adressée au Coordonnateur du PRECEL, précisant l’intitulé de la mission « Recrutement d’un bureau 
d’ingénieur conseil pour la réalisation des laiteries modernes de Koubri et Bobo-Dioulasso » et dument signée par le candidat ; 

- une présentation détaillée du bureau d’études (RCCM, IFU, localisation,adresse complète, statut, domaine d’intervention) ;  
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- les références des missions similaires (années de réalisation, coûts, clients et adresse/téléphone), en nature et en volume, déjà réalisées au 
cours des cinq (5) dernières années (2021-2025) accompagnées des pages de garde et de signature des contrats ainsi que les attestations de 
bonne exécution ou de service fait des missions similaires réalisées) ; 

- pour les firmes en groupement : un accord de groupement dûment signé par les membres constituant le groupement et mentionnant la désignation 
du chef de file du groupement. 

- tout autre document permettant d’apprécier la qualification du candidat.  

NB : Les soumissionnaires joindront obligatoirement de manière chronologique et lisible, les copies des pages de garde (mentionnant l’objet, le 
commanditaire, le délai d’exécution) et de signature des marchés, des attestations de bonne fin pour justifier les expériences ou sous peine de nullité 
de la référence. 

8. Les manifestations d’intérêt des candidats rédigées en langue française devront être remises en trois (03) exemplaires dont un (01) original et 
deux (02) copies plus une copie électronique (Clé USB), sous plis fermés portant au dos « AMI N°2026-004/MAERAH/SG/PRECEL/SPM 
pour le recrutement d’un bureau d’ingénieur conseil pour la réalisation des laiteries modernes de Koubri et Bobo-Dioulasso» Elles 
devront être déposées au secrétariat de l’Unité de Gestion du PRECEL sis à Paspanga sur l’avenue de l’indépendance en face de l’Office de 
Santé des Travailleurs (OST), dans la cour de la Direction Générale des Services Vétérinaires (DGSV) au 2ème étage de l’immeuble R+3, 01 BP 
5499 Ouaga CNT 10000 Ouagadougou, Tel : (+226) 25 48 73 74, Email : jakouenou@gamil.com au plus tard le 15/03/2026 à 09 heures 00mn 
précises.  

 

Le Coordonnateur du PRECEL 

 
 

P. Bernard Ismaël KONKOBO 
Chevalier de l’Ordre du Mérite 

 
 
 

 
CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE TENGANDOGO 

 

 

Le Président de la Commission d’Attribution des marchés  du Centre Hospitalier Universitaire de Tengandogo a l’honneur de porter à la connaissance 
des soumissionnaires au dossier de demande de prix à commande N°2026/05/MS/SG/CHU-T du 12/02/2026 pour la  maintenance des groupes 
électrogènes  du CHU-T , du Centre de cancérologie de Ouagadougou(CECO) et de la médecine physique et réadaptation(MPR) au profit du Centre 
hospitalier universitaire de Tengandogo paru dans la revue des marchés n°4341 du vendredi 20 février 2026. 

Que des modifications tenant aux quantités à l’item n°5 du bordereau des prix pour les fournitures (au titre des fournitures et installation des filtres) 
du lot1(Maintenance des groupes électrogènes du CHU-T) et à l’item n°4 du bordereau des prix pour les fournitures (au titre des fournitures et 
installation des filtres) du lot2(Maintenance des groupes électrogènes du Centre de cancérologie de Ouagadougou (CECO) et de la médecine 
physique et réadaptation (MPR)) ont été apportées (respectivement à la page 40 et 42 du dossier).            

Au lieu de : Eau de refroidissement Concentré (5000630743) bidon de 5L, quantité :04 litres  

Lire : Eau de refroidissement Concentré (5000630743) bidon de 5L ; quantité : 400 litres. 

Les autres dispositions du DPX restent sans changement.         

              

Le Directeur des marchés publics 

 

 

Ollo DOLY 
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PROJET DE RESILIENCE ET DE COMPETITIVITE DE L’ELEVAGE (PRECEL)   
 

RECRUTEMENT D’UN CONSULTANT/FIRME POUR LE SUIVI- CONTROLE A PIED D’OEUVRE DES 
TRAVAUX D’UNE UNITE DE BROMATOLOGIE AU PROFIT DU LABORATOIRE NATIONAL D’ELEVAGE 

 

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET  
N°2026-005/ MAERAH /SG/PRECEL/SPM du 24 février 2026 

Référence STEP : BF-PRECEL-534913-CS-CQS 
Source financement : Crédit : 7308-BF du 29 mai 2023 

 
 

Le Burkina Faso a obtenu un Crédit IDA n°7308-BF du 29 mai 2023 de l’Association Internationale pour le Développement pour le financement du 
Projet de Résilience et de Compétitivité de l’Élevage (PRECEL). Il se propose d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements autorisés 
au titre du marché suivant : recrutement d’un consultant/firme pour le suivi-contrôle à pied d’œuvre des travaux d’une unité de bromatologie 
au profit du laboratoire national d’élevage. 
 
L’objectif général de la mission est d’assurer une mission de surveillance et de contrôle à pied d’œuvre des travaux de construction de l’unité de 
bromatologie au sein du Laboratoire National d’Elevage, en garantissant la conformité aux exigences techniques et normatives, et le respect strict des 
règles environnementales et sociales applicables. 
 
Le Coordonnateur du PRECEL invite les candidats intéressés à manifester leur intérêt pour les services susmentionnés en soumettant toutes les 
informations pertinentes attestant de leurs qualifications à exécuter les prestations demandées. Ces informations devront notamment préciser la nature 
des activités déjà réalisées, le nombre d’années d’expérience, ainsi que les références et les qualifications de la firme. 
  
À ce titre, il est exigé que le consultant justifie d’une compétence dûment reconnue au niveau national dans le domaine de suivi et contrôle du BTP 
intégrant les sauvegardes sociales et environnementales. En complément, le candidat devra être titulaire d’un agrément qui l’autorisant à fournir des 
prestations intellectuelles dans le secteur du BTP avec au minimum deux (02) expériences pertinentes conduites au cours des cinq (5) dernières 
années, soit entre 2021 et 2025 démontrant ainsi son aptitude avérée à mener à bien les prestations attendues. 
 
Par ailleurs, les candidats devront soumettre leurs dossiers en respectant une limite maximale de vingt (20) pages, hors annexes. Enfin, il est admis 
que les consultants puissent s’associer afin de renforcer leurs capacités, toutefois cette association devra se limiter à des groupements de deux (02) 
membres au plus. 
 
À l’issue de la manifestation d’intérêt, un Consultant (Firme) sera sélectionné suivant la méthode de Sélection fondée sur les Qualifications du 
Consultant (SQC) conformément à la clause 7.11 et 7.22 de la Section VII du Règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant 
le Financement de Projets d’Investissement (FPI), révisé en septembre 2025. Aussi, il est porté à l’attention des consultants que les dispositions des 
paragraphes : 3.14, 3.16 et 3.17 de la Section III du Règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets 
d’Investissement (FPI) révisé en septembre 2025 relatif aux règles de la Banque mondiale en matière de conflit d’intérêts sont applicables. 
 
Ainsi, les consultants seront classés à la suite de l’analyse des manifestations d’intérêt, le consultant (firme) le plus qualifié pour la mission et 
classé premier sera invité à soumettre une proposition technique et une proposition financière aux fins de la négociation du contrat. 
Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires ainsi que les termes de référence de la mission, à l'adresse ci-dessous 
et aux jours ouvrables de 7H30 à 16H00. 
 
Le dossier de manifestation d’intérêt devra être composé comme suit : 
- une lettre de manifestation d’intérêt adressée au Coordonnateur du PRECEL, précisant l’intitulé de la mission « Recrutement d’un 

consultant/firme pour le suivi-contrôle à pied d’œuvre des travaux d’une unité de bromatologie au profit du laboratoire national 
d’élevage » et dument signée par le candidat ; 

- une présentation détaillée du bureau d’études (RCCM, IFU, localisation,adresse complète, statut, domaine d’intervention) ;  
- les références des missions similaires (années de réalisation, coûts, clients et adresse/téléphone), en nature et en volume, déjà réalisées au 

cours des cinq (5) dernières années (2021-2025) accompagnées des pages de garde et de signature des contrats ainsi que les attestations de 
bonne exécution ou de service fait des missions similaires réalisées) ; 

- pour les firmes en groupement : un accord de groupement dûment signé par les membres constituant le groupement et mentionnant la désignation 
du chef de file du groupement. 

- tout autre document permettant d’apprécier la qualification du candidat.  
-  

NB : Les soumissionnaires joindront obligatoirement de manière chronologique et lisible, les copies des pages de garde (mentionnant l’objet, le 
commanditaire, le délai d’exécution) et de signature des marchés, des attestations de bonne fin pour justifier les expériences ou sous peine de 
nullité de la référence. 
 

Les manifestations d’intérêt des candidats rédigées en langue française devront être remises en trois (03) exemplaires dont un (01) original et deux 
(02) copies plus une copie électronique (Clé USB), sous plis fermés portant au dos « AMI N°2026-005/MAERAH/SG/PRECEL/SPM pour le suivi-
contrôle à pied d’œuvre des travaux d’une unité de bromatologie au profit du laboratoire national d’élevage ». Elles devront être déposées au 
secrétariat de l’Unité de Gestion du PRECEL sis à Paspanga sur l’avenue de l’indépendance en face de l’Office de Santé des Travailleurs (OST), dans 
la cour de la Direction Générale des Services Vétérinaires (DGSV) au 2ème étage de l’immeuble R+3, 01 BP 5499 Ouaga CNT 10000 Ouagadougou, 
Tel : (+226) 25 48 73 74 , Email : jakouenou@gamil.com au plus tard le 15/03/2026 à 09 heures 00mn précises.  
 

 
Le Coordonnateur du PRECEL 

 
 

P. Bernard Ismaël KONKOBO 
Chevalier de l’Ordre du Mérite 
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PROJET DE RESILIENCE ET DE COMPETITIVITE DE L’ELEVAGE (PRECEL)   
 

RECRUTEMENT D’UN CONSULTANT INDIVIDUEL POUR LA CONDUITE D’UNE ÉTUDE TECHNIQUE  
DE RÉHABILITATION DE SEPT (07) BRIGADES D’INSÉMINATION ARTIFICIELLE (BIA) ET DE DIX (10) POSTES  

DE CONTRÔLE VÉTÉRINAIRES AUX FRONTIÈRES (PCVF) AU PROFIT DU PRECEL 
 

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET  
N°2026-006/ MAERAH /SG/PRECEL/SPM du 24 février 2026 
         Référence STEP : BF-PRECEL-534933-CS-INDV 

  Source financement : Crédit : 7308-BF du 29 mai 2023 
 

Le Burkina Faso a obtenu un Crédit IDA n°7308-BF du 29 mai 2023 de l’Association Internationale pour le Développement pour le financement du 
Projet de Résilience et de Compétitivité de l’Élevage (PRECEL). Il se propose d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements autorisés 
au titre du marché suivant : recrutement d’un consultant individuel pour la conduite d’une étude technique de réhabilitation de sept (07) 
brigades d’insémination artificielle (BIA) et de dix (10) postes de contrôle vétérinaires aux frontières (PCVF) au profit du PRECEL. 

10. L’objectif général 
La mission a pour objectif général de réaliser une étude technique de réhabilitation d’infrastructures (07 BIA, 10 PCVF) visant à garantir la sécurité, 
la durabilité et l’efficacité des ouvrages existants, tout en optimisant les coûts et en respectant les normes environnementales et sociales. 
 

11. Durée de la mission 
La mission est prévue pour une durée totale de soixante (60) jours calendaires. 
 

12. Profil et qualification du consultant  
Le Consultant individuel devra démontrer des qualifications académiques solides, une expérience professionnelle avérée et des aptitudes 
techniques spécifiques conformément aux exigences de la mission.  
À ce titre, il devra établir de manière probante, sa conformité aux exigences suivantes : 
- Diplôme requis : être titulaire d’un diplôme d’ingénieur (Bac+5) en Génie Rural, Génie Civil ou équivalent ; 
- Expérience générale : justifier d’au moins sept (07) années d’expérience professionnelle pertinente ; 
- Expériences spécifiques : avoir réalisé au minimum deux (02) missions similaires portant sur des études de conception ou de réhabilitation 

d’infrastructures, réalisées au cours des cinq (05) dernières années (2021–2025). 
 

13. Composition du dossier de manifestation d’intérêt  
Le dossier de manifestation d’intérêt devra être composé comme suit : 
- une lettre de manifestation d’intérêt adressée au Coordonnateur du PRECEL, précisant l’intitulé de la mission « Recrutement d’un 

consultant individuel pour la conduite d’une étude technique de réhabilitation de sept (07) brigades d’insémination artificielle (BIA) 
et de dix (10) postes de contrôle vétérinaires aux frontières (PCVF) au profit DU PRECEL » et dument signée par le candidat ; 

- un curriculum vitae (CV) actualisé et signé du candidat décrivant les qualifications du consultant et faisant ressortir les missions similaires 
déjà exécuté par le consultant ; 

- une copie légalisée du diplôme requis et des attestations de travail justifiant les qualifications et les expériences professionnelles du 
consultant pour la mission ;   

- les références des missions similaires, en nature et en volume, déjà réalisées au cours des cinq (05) dernières années accompagnées des 
pages de garde et de signature des contrats ainsi que les attestations de bonne exécution ou de service fait des missions similaires 
réalisées) ; 

- Tout autre document permettant d’apprécier la qualification du candidat.  
NB : Les soumissionnaires joindront obligatoirement de manière chronologique et lisible, les copies des pages de garde (mentionnant l’objet, le 
commanditaire, le délai d’exécution) et de signature des marchés, des attestations de bonne fin pour justifier les expériences ou sous peine de 
nullité de la référence. 
 

14. Critères d’évaluation des candidats 
À l’issue de la manifestation d’intérêt, les candidats seront évalués conformément à la méthode de Sélection de Consultants Individuels par la 
mise en concurrence des curriculums vitae (CV), telle que prévue à la clause 7.36 de la Section VII du Règlement de Passation des Marchés 
pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement (FPI), révisé en septembre 2025. 
 
Ainsi, les consultants individuels seront classés au terme de l’évaluation des curricula vitae reçus, le candidat le plus qualifié pour la mission 
et classé premier sera invité à soumettre une proposition technique et une proposition financière aux fins de la négociation du contrat. 
 

15. Dépôt des dossiers 

Les manifestations d’intérêt des candidats rédigées en langue française devront être remises en trois (03) exemplaires dont un (01) original et 
deux (02) copies plus une copie électronique (Clé USB), sous plis fermés portant au dos « AMI N°2026-006/ MAERAH /SG/PRECEL/SPM 
pour le recrutement d’un consultant individuel pour la conduite d’une étude technique de réhabilitation de sept (07) brigades 
d’insémination artificielle (BIA) et de dix (10) postes de contrôle vétérinaires aux frontières (PCVF) au profit du PRECEL». Elles devront 
être déposées au secrétariat de l’Unité de Gestion du PRECEL sis à Paspanga sur l’avenue de l’indépendance en face de l’Office de Santé des 
Travailleurs (OST), dans la cour de la Direction Générale des Services Vétérinaires (DGSV) au 2ème étage de l’immeuble R+3, 01 BP 5499 Ouaga 
CNT 10000 Ouagadougou, Tel : (+226) 25 48 73 74, Email : jakouenou@gamil.com au plus tard le 15/03/2026 à 09 heures 00mn précises.  

       Le Coordonnateur du PRECEL 

 

P. Bernard Ismaël KONKOBO 
Chevalier de l’Ordre du Mérite 
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Prestations intellectuelles 
 

PROJET DE RESILIENCE ET DE COMPETITIVITE DE L’ELEVAGE (PRECEL)   
 

RECRUTEMENT D’UN CONSULTANT INDIVIDUEL POUR L’ELABORATION D’UNE (01) NOTICE 
D’IMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL POUR LA MISE EN PLACE D’UNE LAITERIE 

MODERNE A BOBO DIOULASSO (REGION DU GUIRIKO) 
 

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET  

N°2026-007/ MAERAH/SG/PRECEL/SPM DU 24 FEVRIER 2026 

     Référence STEP : BF-PRECEL-534906-CS-INDV 

Source financement : Crédit : 7308-BF du 29 mai 2023 

Le Burkina Faso a obtenu un Crédit IDA n°7308-BF du 29 mai 2023 de l’Association Internationale pour le Développement pour le financement du 
Projet de Résilience et de Compétitivité de l’Élevage (PRECEL). Il se propose d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements autorisés 
au titre du marché suivant : recrutement d’un consultant individuel pour l’élaboration d’une (01) notice d’impact environnemental et social 
pour la mise en place d’une laiterie moderne à Bobo Dioulasso (Région du Guiriko). 

• L’objectif général 

La mission a pour objectif général de procéder à la réalisation de la NIES relative à la laiterie de Bobo-Dioulasso qui prendra en compte le design 
technique d’une laiterie préfabriquée, le contexte environnemental et social du site, ainsi que sur les dispositions en vigueur du Cadre de Gestion 
Environnemental et Social (CGES) et du Cadre de Politique de Réinstallation (CPR) du PRECEL. 

• Durée de la mission 

La présente mission sera exécutée sur une durée totale de trente (30) jours calendaires. 

• Profil et qualification du consultant 

Le Consultant individuel devra démontrer des qualifications académiques solides, une expérience professionnelle avérée et des aptitudes 
techniques spécifiques conformément aux exigences de la mission.  

À ce titre, il devra établir de manière probante, sa conformité aux exigences suivantes : 

- Diplôme requis : 
Être titulaire d’un diplôme universitaire de niveau Bac+5 au minimum en sciences de l’environnement ou dans une discipline connexe 
pertinente, telle que le développement durable, l’hygiène-santé-sécurité, la géographie, la socio-économie de l’environnement, ou toute 
spécialité équivalente. 

- Expériences générales : 
Disposer d’au moins dix (10) années d’expérience professionnelle globale, dont un minimum de sept (7) années spécifiquement 
consacrées aux évaluations environnementales et sociales ainsi qu’à l’élaboration d’instruments de sauvegarde, notamment : 

o Études d’Impact Environnemental et Social (EIES) 

o Notices d’Impact Environnemental et Social (NIES) 

o Cadres de Gestion Environnementale et Sociale (CGES) 

o Évaluations Environnementales Stratégiques (EES) 

o Plans d’Action de Réinstallation (PAR) 

o ou tout autre instrument équivalent reconnu. 

- Expériences spécifiques : 

o Avoir élaborer ou diriger, en qualité de Chef de mission, au moins trois (03) NIES réalisées entre 2021 et 2025 dans le cadre de 
projets financés par la Banque mondiale. 

o Maîtriser de manière approfondie le Cadre Environnemental et Social (CES) de la Banque mondiale, y compris les Normes 
Environnementales et Sociales (NES) pertinentes. 

o Disposer d’une connaissance confirmée de la législation environnementale et sociale en vigueur au Burkina Faso, notamment des 
procédures d’évaluation et de validation auprès de l’ANEVE. 

- Compétences en Environnement, Hygiène et Santé (EHS) 
Le Consultant devra également justifier d’une expérience avérée couvrant : 

o la santé et la sécurité au travail ; 
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o la prévention et la gestion des risques professionnels ; 

o la gestion des nuisances et des pollutions ; 

o l’intégration des directives environnementales, sanitaires et sécuritaires du Groupe de la Banque mondiale. 

• Composition du dossier de manifestation d’intérêt  

Le dossier de manifestation d’intérêt devra être composé comme suit : 

- une lettre de manifestation d’intérêt adressée au Coordonnateur du PRECEL, précisant l’intitulé de la mission « Recrutement d’un 
consultant individuel pour l’élaboration d’une (01) notice d’impact environnemental et social pour la mise en place d’une laiterie 
moderne à Bobo Dioulasso (Région du Guiriko) » et dument signée par le candidat ; 

- un curriculum vitae (CV) actualisé et signé du candidat décrivant les qualifications du consultant et faisant ressortir les missions similaires 
déjà exécuté par le consultant ; 

- une copie légalisée du diplôme requis et des attestations de travail justifiant les qualifications et les expériences professionnelles du 
consultant pour la mission ;   

- les références des missions similaires, en nature et en volume, déjà réalisées au cours des cinq (05) dernières années accompagnées des 
pages de garde et de signature des contrats ainsi que les attestations de bonne exécution ou de service fait des missions similaires 
réalisées) ; 

- Tout autre document permettant d’apprécier la qualification du candidat.  

NB : Les soumissionnaires joindront obligatoirement de manière chronologique et lisible, les copies des pages de garde (mentionnant l’objet, 
le commanditaire, le délai d’exécution) et de signature des marchés, des attestations de bonne fin pour justifier les expériences ou sous 
peine de nullité de la référence. 

• Critères d’évaluation des candidats 

À l’issue de la manifestation d’intérêt, les candidats seront évalués conformément à la méthode de Sélection de Consultants Individuels par la 
mise en concurrence des curriculums vitae (CV), telle que prévue à la clause 7.36 de la Section VII du Règlement de Passation des Marchés 
pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement (FPI) , révisé en septembre 2025. 

Ainsi, les consultants individuels seront classés au terme de l’évaluation des curricula vitae reçus, le candidat le plus qualifié pour la mission 
et classé premier sera invité à soumettre une proposition technique et une proposition financière aux fins de la négociation du contrat. 

• Dépôt des dossiers 

Les manifestations d’intérêt des candidats rédigées en langue française devront être remises en trois (03) exemplaires dont un (01) original et 
deux (02) copies plus une copie électronique (Clé USB), sous plis fermés portant au dos « AMI N°2025-007/MAERAH/SG/PRECEL/SPM 
pour le recrutement d’un consultant individuel pour l’élaboration d’une (01) notice d’impact environnemental et social pour la mise en 
place d’une laiterie moderne à Bobo Dioulasso (Région du Guiriko) ». Elles devront être déposées au secrétariat de l’Unité de Gestion du 
PRECEL sis à Paspanga sur l’avenue de l’indépendance en face de l’Office de Santé des Travailleurs (OST), dans la cour de la Direction Générale 
des Services Vétérinaires (DGSV) au 2ème étage de l’immeuble R+3, 01 BP 5499 Ouaga CNT 10000 Ouagadougou, Tel : (+226) 25 48 73 74, 
Email : jakouenou@gamil.com au plus tard le 15/03/2026 à 09 heures 00mn précises.  

 

 

Le Coordonnateur du PRECEL 

 
 
 
 

P. Bernard Ismaël KONKOBO 
Chevalier de l’Ordre du Mérite 
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Prestations intellectuelles 
 

PROJET DE RESILIENCE ET DE COMPETITIVITE DE L’ELEVAGE (PRECEL)   
 

RECRUTEMENT D’UN CONSULTANT INDIVIDUEL POUR L’ACTUALISATION D’UNE (01) NOTICE 
D’IMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL POUR LA MISE EN PLACE D’UNE LAITERIE 

MODERNE A KOUBRI (REGION DU KADIOGO) 
 

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET  

N°2026-008/ MAERAH/SG/PRECEL/SPM DU 24 FEVRIER 2026 

    Référence STEP : BF-PRECEL-534905-CS-INDV 

Source financement : Crédit : 7308-BF du 29 mai 2023 

 

Le Burkina Faso a obtenu un Crédit IDA n°7308-BF du 29 mai 2023 de l’Association Internationale pour le Développement pour le financement du 
Projet de Résilience et de Compétitivité de l’Élevage (PRECEL). Il se propose d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements autorisés 
au titre du marché suivant : recrutement d’un consultant individuel pour l’actualisation d’une (01) notice d’impact environnemental et social 
pour la mise en place d’une laiterie moderne à Koubri (Région du Kadiogo). 

• L’objectif général 

La mission a pour objectif général de procéder à l’actualisation de la Notice d’Impact Environnemental et Social (NIES) existante relative à la 
laiterie de Koubri, élaborée en 2022, afin de l’aligner sur le nouveau design technique de la laiterie préfabriquée, l’évolution du contexte 
environnemental et social du site, ainsi que sur les dispositions du Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (CGES) et du Cadre de Politique 
de Réinstallation (CPR) du PRECEL. 

• Durée de la mission 
La présente mission sera exécutée sur une durée totale de trente (30) jours calendaires. 

• Profil et qualification du consultant 

Le Consultant individuel devra démontrer des qualifications académiques solides, une expérience professionnelle avérée et des aptitudes 
techniques spécifiques conformément aux exigences de la mission.  

À ce titre, il devra établir de manière probante, sa conformité aux exigences suivantes : 

- Diplôme requis : 

Être titulaire d’un diplôme universitaire de niveau Bac+5 au minimum en sciences de l’environnement ou dans une discipline connexe 
pertinente, telle que le développement durable, l’hygiène-santé-sécurité, la géographie, la socio-économie de l’environnement, ou toute 
spécialité équivalente. 

- Expériences générales : 
Disposer d’au moins dix (10) années d’expérience professionnelle globale, dont un minimum de sept (7) années spécifiquement 
consacrées aux évaluations environnementales et sociales ainsi qu’à l’élaboration d’instruments de sauvegarde, notamment : 

o Études d’Impact Environnemental et Social (EIES) 

o Notices d’Impact Environnemental et Social (NIES) 

o Cadres de Gestion Environnementale et Sociale (CGES) 

o Évaluations Environnementales Stratégiques (EES) 

o Plans d’Action de Réinstallation (PAR) 

o ou tout autre instrument équivalent reconnu. 

- Expériences spécifiques : 

o Avoir élaborer ou diriger, en qualité de Chef de mission, au moins trois (03) NIES réalisées entre 2021 et 2025 dans le cadre de 
projets financés par la Banque mondiale. 

o Maîtriser de manière approfondie le Cadre Environnemental et Social (CES) de la Banque mondiale, y compris les Normes 
Environnementales et Sociales (NES) pertinentes. 

o Disposer d’une connaissance confirmée de la législation environnementale et sociale en vigueur au Burkina Faso, notamment des 
procédures d’évaluation et de validation auprès de l’ANEVE. 
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- Compétences en Environnement, Hygiène et Santé (EHS) 
Le Consultant devra également justifier d’une expérience avérée couvrant : 

o la santé et la sécurité au travail ; 

o la prévention et la gestion des risques professionnels ; 

o la gestion des nuisances et des pollutions ; 

o l’intégration des directives environnementales, sanitaires et sécuritaires du Groupe de la Banque mondiale. 

• Composition du dossier de manifestation d’intérêt  

Le dossier de manifestation d’intérêt devra être composé comme suit : 

- une lettre de manifestation d’intérêt adressée au Coordonnateur du PRECEL, précisant l’intitulé de la mission « Recrutement d’un consultant 
individuel pour l’actualisation d’une (01) notice d’impact environnemental et social pour la mise en place d’une laiterie moderne à 
Koubri (Région du Kadiogo) » et dument signée par le candidat ; 

- un curriculum vitae (CV) actualisé et signé du candidat décrivant les qualifications du consultant et faisant ressortir les missions similaires déjà 

exécuté par le consultant ; 

- une copie légalisée du diplôme requis et des attestations de travail justifiant les qualifications et les expériences professionnelles du consultant 

pour la mission ;   

- les références des missions similaires, en nature et en volume, déjà réalisées au cours des cinq (05) dernières années accompagnées des pages 
de garde et de signature des contrats ainsi que les attestations de bonne exécution ou de service fait des missions similaires réalisées) ; 

- Tout autre document permettant d’apprécier la qualification du candidat.  

NB : Les soumissionnaires joindront obligatoirement de manière chronologique et lisible, les copies des pages de garde (mentionnant l’objet, le 
commanditaire, le délai d’exécution) et de signature des marchés, des attestations de bonne fin pour justifier les expériences ou sous peine de 
nullité de la référence. 

• Critères d’évaluation des candidats 

À l’issue de la manifestation d’intérêt, les candidats seront évalués conformément à la méthode de Sélection de Consultants Individuels par la 
mise en concurrence des curriculums vitae (CV), telle que prévue à la clause 7.36 de la Section VII du Règlement de Passation des Marchés 
pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement (FPI) , révisé en septembre 2025. 

Ainsi, les consultants individuels seront classés au terme de l’évaluation des curricula vitae reçus, le candidat le plus qualifié pour la mission 
et classé premier sera invité à soumettre une proposition technique et une proposition financière aux fins de la négociation du contrat. 

• Dépôt des dossiers 

Les manifestations d’intérêt des candidats rédigées en langue française devront être remises en trois (03) exemplaires dont un (01) original et 
deux (02) copies plus une copie électronique (Clé USB), sous plis fermés portant au dos « AMI N°2025-008/MAERAH/SG/PRECEL/SPM 
pour le recrutement d’un consultant individuel pour l’actualisation d’une (01) notice d’impact environnemental et social pour la mise 
en place d’une laiterie moderne à Koubri (Région du Kadiogo) ». Elles devront être déposées au secrétariat de l’Unité de Gestion du PRECEL 
sis à Paspanga sur l’avenue de l’indépendance en face de l’Office de Santé des Travailleurs (OST), dans la cour de la Direction Générale des 
Services Vétérinaires (DGSV) au 2ème étage de l’immeuble R+3, 01 BP 5499 Ouaga CNT 10000 Ouagadougou, Tel : (+226) 25 48 73 74, Email : 
jakouenou@gamil.com au plus tard le 15/03/2026 à 09 heures 00mn précises.  

 

 

Le Coordonnateur du PRECEL 

 
 
 
 

P. Bernard Ismaël KONKOBO 
Chevalier de l’Ordre du Mérite 
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Fournitures et Services courants 
 

REGION DU GUIRIKO 
 

Impression de catalogues et imprimés publicitaires dans le cadre de la 22eme édition  
de la semaine nationale de la culture Bobo 2026 

 

Avis de demande de prix  
N°2026-01/MCCAT/SG/CNO/PRCP du 24/02/2026 

Financement : Budget de l’organisation  
de la 22ème édition de la Semaine Nationale de la Culture Bobo 2026 

 
Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2026 pour l’organisation de la 22ème édition de 

la Semaine Nationale de la Culture BOBO 2026.  

 

1.                  La Personne Responsable de la Commande Publique de la Semaine Nationale de la Culture dont l’identification complète est précisée 

aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet la conception et l’impression de catalogues 

et imprimés publicitaires pour l’organisation de la 22ème édition de la Semaine Nationale de la Culture Bobo 2026 tels que décrits dans les Données 

particulières de la demande de prix. 

 

2.                    La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas 

sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 

 

                        Les prestations d’un montant prévisionnel total de cinquante-six millions (56 000 000) de FCFA TTC se décomposent en six (06) lots 

ainsi qu’il suit : 

 
Lot 1 : impression de dépliants, brochures et catalogues pour les officiels dans le cadre de la 22ème édition de la SNC pour un montant 

prévisionnel de cinq millions (5 000 000) de francs CFA TTC. 
 
Lot 2 : impression de badges avec code QR et cartes d’invitation dans le cadre de la 22ème édition de la SNC pour un montant prévisionnel 

de huit millions (8 000 000) de francs CFA TTC. 
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Lot 3 : impression de macarons, immatriculation et fonds de scène dans le cadre de la 22ème édition de la SNC pour un montant prévisionnel 
de neuf millions (9 000 000) de francs CFA TTC. 

 
Lot 4 : impression de supports de communication dans le cadre de la 22ème édition de la SNC pour un montant prévisionnel de vingt un 

millions (21 000 000) de francs CFA TTC. 
 
Lot 5 : impression de gadgets dans le cadre de la 22ème édition de la SNC pour un montant prévisionnel de dix millions (10 000 000) de 

francs CFA TTC. 
 
Lot 6 : impression de catalogues de l’édition et de la plaquette d’art culinaire dans le cadre de la 22ème édition de la SNC pour un montant 

prévisionnel de trois millions (3 000 000) de francs CFA TTC.  
 
3.                            Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trente (30) jours. 
 
4.                         Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires ou consulter gratuitement le dossier de 

demande de prix au secrétariat de la Direction Générale de la Semaine Nationale de la Culture sis à la Maison de la Culture de Bobo, Tél : 20 

98 02 35//20 98 00 47- 48 du lundi au jeudi de 7h30mn à 16h00mn TU et le vendredi de 7h30mn à 16h30mn TU. 
 
5.                        Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de la 
Direction Générale de la SNC sis à la Maison de la Culture de Bobo et moyennant paiement d’un montant non remboursable (par lot) de : dix 
mille (10 000) FCFA pour le lot 6, trente mille (30 000) FCFA pour le lot 4 et vingt mille (20 000) FCFA pour chacun des lot 1,2,3,5 dans le 
compte Trésor N°443590001706 intitulé ‘’CNO-22ème Ed°_SNC’’. Le paiement se fera au Trésor public. 
 
6.                   Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et 

accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de : cent cinquante mille (150 000) FCFA pour le lot 1 ; deux cent quarante mille 
(240 000) FCFA pour le lot 2 ; deux cent soixante-dix mille (270 000) FCFA pour le lot 3 ; six cent trente mille (630 000) FCFA pour  le lot 4 ; 
trois cent mille (300 000) FCFA pour le lot 5 et quatre-vingt-dix mille (90 000) FCFA pour le lot 6 devront parvenir ou être remises au Secrétariat 
de la Direction Générale de la Semaine Nationale de la Culture sis à la Maison de la Culture de Bobo-Dioulasso, Tél : 20 98 02 35//20 98 00 

47 48 avant le 09/03/2026 à 09 heures 00 TU 
 
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. 

 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable de la Commande Publique de la Semaine Nationale de la Culture ne 

peut être responsable de la non réception de l’offre transmise par le Candidat. 

 

7.                      Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de 

remise des offres. 

 

 

  

      Le Président de la Commission d’attribution des marchés 

 
 

 

Soumaila SANOU 
Chevalier de l’Ordre du Mérite, des Arts, des Lettres et de la Communication 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

N°3827 – lundi 04 Mars 2024 
 

49 
 

N° 4347 – Lundi 02 mars 2026 
 

www.dgcmef.gov.bf                                                     www.finances.gov.bf 

Fournitures et Services courants 
 

REGION DU GUIRIKO 
 

Achat de travaux, matériels et équipements dans le cadre de la 22ème édition de la Semaine 
Nationale de la Culture du 24/02/2026 

 

Avis de demande de prix 
N°2026-02/MCCAT/SG/CNO/PRCP du 24/02/2026 

Financement : Budget de l’organisation de la 22ème édition de la SNC, exercice 2026 
 
Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics pour l’organisation de la 22ème édition de la SNC BOBO 
2026, exercice 2026.  
 
1.      La Personne Responsable de la Commande Publique de la Semaine Nationale de la Culture dont l’identification complète est précisée aux 
Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’achat de travaux, matériels et équipements tels 
que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. 
 
2.       La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas sous le 
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 
 
Les prestations d’un montant prévisionnel total de vingt-sept millions cinq cent mille (27 500 000) de FCFA TTC se décomposent en quatre (04) 
lots ainsi qu’il suit : 
 
Lot 1 : apport d'agrégats et arrosage quotidien des sites des activités dans le cadre de la 22ème édition de la SNC pour un montant 

prévisionnel de six millions (6 000 000) de francs CFA TTC. 
Lot 2 : aménagement des espaces d'hébergement des artistes dans le cadre de la 22ème édition de la SNC pour un montant prévisionnel de 

cinq millions (5 000 000) de francs CFA TTC. 
Lot 3 : aménagement des autres sites des activités (village des communautés et les plateaux offs) dans le cadre de la 22ème édition de la 

SNC pour un montant prévisionnel de sept millions (7 000 000) francs de CFA TTC. 
Lot 4 : Travaux d’aménagement du siège de la SNC et de la cité des artistes dans le cadre de la 22ème édition de la SNC pour un montant 

prévisionnel de neuf millions cinq cent mille (9 500 000) francs CFA TTC.  
 
          Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs 
ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot 
 
3.       Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trente (30) jours. 
 
4.       Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix 
dans les bureaux du Secrétariat de la Direction Générale de la Semaine Nationale de la Culture sis à la Maison de la Culture de Bobo, Tél : 20 98 02 
35//20 98 00 47- 48.  
 
5.     Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de la Direction 
Générale de la SNC sis à la Maison de la Culture de Bobo et moyennant paiement d’un montant non remboursable (par lot) de vingt mille (20 000) 
FCFA par lot pour chacun des quatre (04) lots dans le compte Trésor N°443590001706 intitulé ‘’CNO-22ème Ed°_SNC’’. Le paiement se fera 
au Trésor public. 
 
6.    Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées 
d’une garantie de soumission d’un montant de cent quatre-vingt mille (180 000) FCFA pour le lot 1, de cent cinquante mille (150 000) FCFA pour 
chacun des lots lot 2, de deux cent dix mille (210 000) FCFA pour le lot 3 et de deux cent quatre-vingt-cinq mille (285 000) FCFA pour le lot 4, devront 
parvenir ou être remises au Secrétariat de la Direction Générale de la SNC sis à la Maison de la Culture de Bobo Dioulasso, Tél : 20 98 02 
35//20 98 00 47- 48 avant le 09/03/2026 à 09 heures 00 TU 
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. 
 
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable de la Commande Publique de la Semaine Nationale de la Culture ne 
peut être responsable de la non réception de l’offre transmise par le Candidat. 
 
7.     Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des 
offres. 
  
  
 
  

Le Président de la Commission d’attribution des marchés 
 
 
 

Soumaila SANOU 
Chevalier de l’Ordre du Mérite, des Arts, des Lettres et de la Communication 
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Fournitures et Services courants 
 

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE SOURO SANOU  
 

Fourniture de réactifs et consommables médicaux (lot 1), fourniture de réactifs  
et consommables de bactériologie, d’anapathologie et parasitologie (lot 2) et fourniture  

de films et consommables pour l’imagerie médicale (lot 3) au profit du CHUSS 
 

Rectificatif du Quotidien N°4343 – Mardi 24 février 2026, page 34, portant sur la date de dépôt des offres 
 

Avis d’appel d’offres ouvert accéléré 

N° 2026-005/MS/SG/CHUSS/DG/DCP 
Financement : Budget du CHUSS, Exercice 2026 

 
Cet avis d’appel d’offres ouvert fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2026 du Centre Hospitalier Universitaire Sourô 
Sanou (CHUSS). 
 
1. le CHUSS dont l’identification complète est précisée aux données particulières de l’appel d’offres ouvert lance un appel d’offres ouvert accéléré dont 
les détails suivent : 
 
- Lot 1 : fourniture de réactifs et consommables médicaux, pour un montant prévisionnel de vingt-cinq millions (25 000 000) francs CFA 

TTC ; 
- Lot 2 : fourniture de réactifs et consommables de bactériologie, d’anapathologie et parasitologie, pour un montant prévisionnel de 

quarante millions (40 000 000) francs CFA TTC ; 
- Lot 3 : fourniture de films et consommables pour l’imagerie médicale pour un montant prévisionnel de soixante-cinq millions (65 000 

000) TTC francs CFA. 
 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup 
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 
 
Les soumissionnaires doivent joindre l’agrément technique A3 du Ministère de la sante pour le Lot 1 ; A2 pour le Lot 2 A1 et pour le Lot 3. 
 
3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 45 jours pour chaque lot. 
 
4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier d’appel d’offres ouvert 
dans le bureau du Directeur de la Commande Publique (DCP) sis au rez de chaussée du bâtiment administratif du CHUSS, (bureau DCP), 
téléphone : +226 76 52 84 46/71 33 59 22. 
 
5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier d’appel d’offres au bureau du Directeur de la Commande 
Publique (DCP) sis au rez de chaussée du bâtiment administratif du CHUSS, (bureau DCP) et moyennant paiement d’un montant non 
remboursable de trente mille (30 000) francs CFA pour le lot 1, de trente mille (30 000) FCFA pour le lot 2 et cinquante mille (50 000) francs 
CFA pour le lot 3 au service de recouvrement du CHUSS. 
 
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Directeur de la Commande Publique ne peut être responsable de la non réception du dossier 
d’appel d’offres ouvert. 
 
6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de l’appel d’offres ouvert, et accompagnées 
d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille (500 000) francs CFA pour le lot 1 et d’un montant de huit cent mille (800 000) F 
CFA pour le lot 2 et un million trois cent mille (1 300 000) F CFA pour le lot 3 devront parvenir ou être remises au Bureau du Directeur de la 
Commande Publique sis au rez de chaussée du bâtiment administratif du CHUSS avant le 05/03/2026 à 9h 00 mn TU. L’ouverture des plis sera faite 
immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. 
 
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Directeur de la Commande Publique ne peut être responsable de la non réception de l’offre 
transmise par le Candidat. 
 
7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de quatre-vingt-dix (90) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des 
offres. 
 
 
   

Président de la Commission d’Attribution des Marchés 
 
 
 
 

Mimpamba THIOMBIANO 
Administrateur des services de santé 
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Fournitures et Services courants 
 

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE DORI  
 

Acquisition de produits d’entretien et de nettoyage au profit  
du Centre Hospitalier Régional de Dori 

 

AVIS DE DEMANDE DE PRIX 
N° 2026-01/MS/SG/CHR-DR/DG/PRCP du 26/02/2026 
Financement : Budget du CHR-Dori, Exercice 2026 

Enveloppe financière prévisionnelle: Quinze millions (15.000.000) FCFA TTC; 
 
 
Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, Exercice 2026, du Centre Hospitalier régional de Dori 
(CHR-DR). 
 

1. Le CHR-Dori lance une demande de prix ayant pour objet : Acquisition de produits d’entretien et de nettoyage au profit du Centre Hospitalier 

Régional de Dori telle que décrite dans les données particulières de la demande de prix.   

 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas sous 

le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.  

 

3. La présente demande de prix est constituée en lot unique : Acquisition de produits d’entretien et de nettoyage au profit du Centre Hospitalier 

Régional de Dori. 

 

4. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trente (30) jours. 

 

5. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de 

prix dans le bureau de la Personne Responsable de la Commande Publics (PRCP) situé au 1er étage de la Direction Générale du CHR de 

Dori, Face au Rond-point Père Lucien Bidaud tous les jours ouvrables de 07h30 à 16h. 

 

6. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans le bureau de la Personne 

Responsable de la Commande Publics (PRCP) situé au 1er étage de la Direction Générale du CHR de Dori, sise en face du Rond-point du 

Père Lucien Bidaud et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) FCFA à l’Agence Comptable du Centre 

Hospitalier Régional de Dori. 

 

7. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées 

d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent mille (400 000) FCFA devront parvenir ou être remises à l’adresse suivante : 

bureau PRCP sis au 1er étage de la Direction Générale du Centre Hospitalier Régional de Dori, avant le 09/03/2026 à 09 h 00 mn. L’ouverture 

des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, 

la Personne Responsable de la Commande Publique ne peut être responsable de la non-réception de l’offre transmise par le candidat. 

 

8. Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des offres. 

  
 

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés 
 
 
 

Ferdinand OUEDRAOGO 
Administrateur des Services de Santé 
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 CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE DORI 
 

Acquisition de produits alimentaires au profit du Centre Hospitalier Régional de Dori (lot 1) 
 

AVIS DE DEMANDE DE PRIX 
N° 2026-04/MS/SG/CHR-DR/DG/PRCP du 26/02/2026 

Financement : Budget du CHR-Dori, Exercice 2026 
Enveloppe financière prévisionnelle : dix-sept millions (17.000.000) FCFA TTC; 

 
Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, Exercice 2026, du Centre Hospitalier régional de Dori 

(CHR-DR). 

 

1. Le CHR-Dori lance une demande de prix ayant pour objet : Acquisition de produits alimentaires au profit du Centre Hospitalier Régional de 

Dori (lot 1), telle que décrite dans les données particulières de la demande de prix.  ` 

 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas sous 

le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.  

 

3. La présente demande de prix est constituée du lot 1 : Acquisition de produits alimentaires au profit du Centre Hospitalier Régional de Dori. 

 

4. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trente (30) jours. 

 

5. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de 

prix dans le bureau de la Personne Responsable de la Commande Publics (PRCP) situé au 1er étage de la Direction Générale du CHR de 

Dori, Face au Rond-point Père Lucien Bidaud tous les jours ouvrables de 07h30 à 16h. 

 

6. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans le bureau de la Personne 

Responsable de la Commande Publics (PRCP) situé au 1er étage de la Direction Générale du CHR de Dori, sise en face du Rond-point du 

Père Lucien Bidaud et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) FCFA à l’Agence Comptable du Centre 

Hospitalier Régional de Dori. 

 

7. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées 

d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent cinquante mille (450 000) FCFA devront parvenir ou être remises à l’adresse 

suivante : bureau PRCP sis au 1er étage de la Direction Générale du Centre Hospitalier Régional de Dori, avant le 09/03/2026, à 09 h 00 
mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste ou autre 

mode de courrier, la Personne Responsable de la Commande Publique ne peut être responsable de la non-réception de l’offre transmise 

par le candidat. 

 

8. Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des offres. 

  

 

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés 
 
 

Ferdinand OUEDRAOGO 
Administrateur des Services de Santé 
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Travaux 
 

REGION DE NANDO                                                                                                
 

Réalisation d'un périmètre maraicher 1 ha à Nombamba (forage à exhaure solaire (5 m3/h 
minimum), château en polytank de 10 m3 sur un support métallique de 5 m de hauteur, 
canalisation de refoulement et de distribution, bassins d'arrosage et Clôture grillagée) 

 

Avis de demande de prix 
N° 2026-__02__/ RNDO / PSNG / CZWR du 05/01/2026 

Financement : PGPC/REDD+, Gestion 2026 
 
Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics du PDIC/REDD+ de la Commune de Zawara. 

 

1-  La Commune de Zawara lance une demande de prix ayant pour objet les travaux de réalisation d'un périmètre maraicher 1 ha à Nombamba (forage 

à exhaure solaire (5 m3/h minimum), château en polytank de 10 m3 sur un support métallique de 5 m de hauteur, canalisation de refoulement et de 

distribution, bassins d'arrosage et Clôture grillagée). 

 Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix. 

 

2-   La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés ayant l’agrément technique TB minimum pour 
autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 
 
Les travaux se décomposent en lot unique : réalisation d'un périmètre maraicher 1 ha à Nombamba (forage à exhaure solaire (5 m3/h minimum), 
château en polytank de 10 m3 sur un support métallique de 5 m de hauteur, canalisation de refoulement et de distribution, bassins d'arrosage et Clôture 
grillagée). 
 
NB : Le montant prévisionnel en TTC est de : 21 000 000 F CFA 
 
3-    Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : Soixante (60) jours. 
 
4-   Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix 
auprès de la Personne Responsable de la Commande publique à la Mairie de Zawara ou en appelant au 76-89-11-26 ; 
 
5-  Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Mairie de Zawara auprès de la 
Personne Responsable de la Commande publique et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA 
auprès du Receveur Municipal de Zawara (perception de Pouni). 
 
6-   Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une 
garantie de soumission d’un montant de six cent vingt-cinq mille (625 000) F CFA 
Elles devront parvenir ou être remises à l’adresse suivante : bureau de la Personne Responsable des Marchés de la Mairie de Zawara au plus tard le 
09/03/2026 à 09 heures 00 minute. 
 
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. 
 
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non-réception de l’offre 
transmise par le Candidat. 
 
7-    Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des offres. 

 

 

La Personne Responsable de la Commande publique 
 

 

Abdou SANGO 
Secrétaire Administratif 
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Travaux 
 

COMMUNE DE HOUNDE  
 

Travaux de réhabilitation de l’abattoir de la ville de Houndé 
 

Avis de demande de prix 
N°2026-01/RHBS/PTUY/CHND/SG/PRM 

Financement : Budget Communal, gestion 2026 
(Reservé aux moyennes entreprises) 

 
 

La commune de Houndé lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données particulières de la 

demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix.  

 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés titulaire de l’agrément B1 minimum pour autant 

qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 

 

Les travaux se décomposent en un lot unique : 

Lot unique : réhabilitation de l’abattoir de la ville de Houndé 

 

Le délai d’exécution est de : 90 jours. 

 

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix dans 

les bureaux de la Personne responsable des Marchés de la mairie de Houndé tous les jours ouvrables de 08 heures à 15 heures 30 minutes. 

 

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne responsable des 

Marchés de la commune de Houndé tél : 70 15 49 75 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) francs 
CFA pour lot unique à la trésorerie principale de Houndé. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés 

ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat. 

 

Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une 

garantie de soumission d’un montant de un million (1 000 000) FCFA devront parvenir ou être remises au bureau de la personne responsable des 

marchés, avant le 09/03/2026 à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. 

 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de l’offre 

transmise par le Candidat. 

 

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des offres. 

 

 N.B : Le montant prévisionnel est de trente-neuf millions neuf cent mille (39 900 000) FCFA TTC 

 

                                                                                           

Le Président de la Commission 
d’Attribution des Marchés 

 

 

BAMOGO Dramane 
Conseiller des Affaires Economiques 
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Travaux 
 

COMMUNE DE HOUNDE  
 

TRAVAUX D'ACHEVEMENT DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE CINQUANTE (50) 
BOUTIQUES DE MARCHES + DEUX (02) BLOCS DE LATRINES A QUATRES (04) POSTES 

 

Avis de demande de prix 
N°2026-02/RGRK/PTUY/CHND/SG/PRM 

Financement : Budget Communal, gestion 2026 
(réservé aux petites entreprises) 

 

La commune de Houndé lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données particulières de la 

demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix.  

 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés titulaire de l’agrément B1 minimum pour autant 

qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 

 

Les travaux se décomposent en un lot unique : 

Lot unique : LES TRAVAUX D'ACHEVEMENT DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE CINQUANTE (50) BOUTIQUES DE MARCHES + DEUX 
(02) BLOCS DE LATRINES A QUATRES (04) POSTES                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       
 

Le délai d’exécution est de : 45 jours. 

 

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations  

supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix dans les bureaux de la Personne responsable des Marchés de la mairie de 

Houndé tous les jours ouvrables de 08 heures à 15 heures 30 minutes. 

 

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne responsable des 

Marchés de la commune de Houndé tél : 70 15 49 75 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA 

pour lot unique à la trésorerie principale de Houndé. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne 

peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat. 

 

Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une 

garantie de soumission d’un montant de cinq cent quarante mille (540 000) FCFA devront parvenir ou être remises au bureau de la personne 

responsable des marchés, avant le 09/03/2026 à 09 heures. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats  qui souhaitent 

y assister.  

 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de l’offre 

transmise par le Candidat. 

 

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des offres. 

 

 N.B : Le montant prévisionnel est de dix-huit millions (18 000 000) FCFA TTC 

 

                                                         

Le Président de la Commission 
D’attribution des Marchés 

 

 

BAMOGO Dramane 
Conseiller des Affaires Economiques 
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Travaux 
 

REGION DE NANDO 
 

Travaux de réalisation de quatre (04) unités de savonnerie dans la Commune de Silly dont  
un dans le village de Dio, un dans le village de Kouli, un dans le village de Ladio  

et un dans le village de Kielié 
 

Avis de demande de prix : 
N° 2026-01/RND/PSSL/CSLY/M/PRCP du 26 février 2026 

Financement : PDIC /REDD+ de la commune de Silly 
 
Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption projet de développement intégré communal pour la REDD+ (PDIC/REDD+), de la commune de 

Silly. 

 

1. La commune de Silly lance une demande de prix ayant pour objet les Travaux de réalisation de quatre (04) unités de savonnerie dans la Commune 

de Silly dont un dans le village de Dio, un dans le village de Kouli, un dans le village de Ladio et  un dans le village de Kielié. Les travaux seront 

financés sur les ressources du PDIC/REDD+ de SILLY 

 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés de la catégorie B1 pour autant qu’elles ne 

soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 

 

Les travaux se décomposent comme suit : 

Lot 01 : Travaux de réalisation de deux (02) unités de savonnerie (01 à Dio et 01 à Kouli) composés chacune d’une maison de 20 tôles, d’une latrine 

à deux postes et d’un hangar de 20 tôles pour un montant prévisionnel de dix millions neuf cent mille (10 900 000) FCFA, TTC. 
Lot 02 : Travaux de réalisation de deux (02) unités de savonnerie (01 à Ladio et 01 à Kiélié) composés chacune d’une maison de 20 tôles, d’une 

latrine à deux postes et d’un hangar de 20 tôles, pour un montant prévisionnel de dix millions neuf cent mille (10 900 000) FCFA, TTC. 
 

3.    Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours pour le lot 01 et 02. 
 
4.   Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix 

dans le bureau de la Personne responsable de la Commande Publique de la commune de Silly tous les jours ouvrables de 7 heures 30 minutes à 16 

heures tél. 51575774/68670778 

 

5.   Tout soumissionnaire éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat général de la 

mairie de Silly et moyennant paiement auprès de la trésorerie principale de Léo d’un montant non remboursable de : trente mille (30 000) francs CFA 
chacun des lots 01 et 02. 
 

6.   Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées 

d’une garantie de soumission d’un montant de : Trois cent mille (300 000) FCFA pour chacun des lots 01 et 02. 
 

Les offres devront parvenir ou être remises au Secrétariat général de la mairie de Silly, au plus tard, le 09/03/2026, à 09 heures 00 minute. L’ouverture 

des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister. 

 

7.    En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable de LA Commande Publique ne peut être responsable de la non-

réception de l’offre transmise par le Candidat. 

 

8.     Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai minimum de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des 

offres.  

                           
  La Personne Responsable de la Commande Publique 

 

Bépian NEYA 
Attaché Administratif 
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Travaux 
 

REGION DE NANDO 
 

Travaux de construction de huit (08) blocs de cinq (05) boutiques de rue dans la commune  
de Léo 

 

Avis de demande de prix 
N°: 2026 - 003/RNDO/PSSL/CO-LEO/CAB/PRCP  du 09 Février 2026 

Financement : Budget communal/ PREGOLS. GESTION 2026 
 
Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2026, de la commune de Léo. 

 

1. La commune de Léo lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données particulières 

de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix).  

 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés dans la catégorie B1 minimum pour 

autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 

Les travaux se décomposent en deux (02) lots : 

- (Lot 1) : Travaux de construction de six (06) blocs de cinq (05) boutiques de rue     dans le village de Sissili et au marché du secteur 3 de 
Léo. 
- (Lot 2) : Travaux de construction de deux (02) blocs de cinq (05) boutiques de rue dans les villages de Sanga et de Don. 
 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quatre-vingt-dix  (90) jours pour le lot 1 et soixante (60) jours pour le lot 2. 
 

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix dans 

les bureaux de la Personne Responsable de la Commande Publique de la mairie de Léo tel : 76 68 27 35 / 79 14 25 99 / 72 86 55 48. 

 

4. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de la Personne 

Responsable de la Commande Publique de la mairie de Léo, moyennant paiement d’un montant non remboursable de Cinquante mille (50 000) 

Francs pour le lot 1 et de trente mille (30 000) Francs pour le lot 2, à payer à la Trésorerie principale de Léo. En cas d’envoi par la poste ou autre 

mode de courrier, la Personne Responsable de la Commande Publique ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de 

prix du Candidat. 

 

5. Les offres présentées en un (01) original et Trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées 

d’une garantie de soumission d’un montant d’un million (1 000 000) Francs CFA pour le lot 1 et de quatre-cent mille (400 000) Francs CFA pour 

le lot 2, devront parvenir ou être remises à l’adresse au bureau de la Personne Responsable de la Commande Publique, avant le 09/03/2026 à 9 
heures. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. 

 

Coût prévisionnel :  
Lot 1: quarante-quatre millions soixante-treize mille huit cent quarante-un (44 073 841) Francs CFA TTC; 
Lot 2: quatorze millions huit cent mille (14 800 000) Francs CFA TTC.  

 
Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des offres. 

                            

 
Le Président de la Commission communale 

d’attribution des marchés 
 

 

OUEDRAOGO Drissa 
Secrétaire Administratif 
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Travaux 
 

REGION DE NANDO 
 

TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN DISPENSAIRE AU CSPS DE LAN DANS LA COMMUNE  
DE LEO 

 

Avis de demande de prix : 
N° 2026 - 004/RNDO/PSSL/CO-LEO/CAB/PRCP du 20 Février 2026 

Financement : Budget communal/PREGOLS 
 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2026, de la commune de Léo. 

 

6. La commune de Léo lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données particulières 

de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix).  

 

7. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés dans la catégorie B1 minimum pour autant 

qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 

Les travaux se décomposent en lot unique : Travaux de construction d’un dispensaire au CSPS de Lan dans la commune de Léo  

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quatre-vingt-dix (90) jours  

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix dans 

les bureaux de la Personne Responsable de la Commande Publique de la Mairie de Léo tel : 76 68 27 35 / 79 14 25 99 / 72 86 55 48. 

 

8. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de la Personne 

Responsable de la Commande Publique de la Mairie de Léo, et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) 

Francs   à payer à la Trésorerie principale de Léo. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable de la Commande 

Publique, ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix du Candidat. 

 

9. Les offres présentées en un original et Trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées 

d’une garantie de soumission d’un montant de sept cent mille (700 000) Francs CFA devront parvenir ou être remises à l’adresse au bureau de la 

Personne Responsable la Commande Publique de la Mairie de Léo, avant le 09/03/2026 à 9 heures. L’ouverture des plis sera faite immédiatement 

en présence des Candidats qui souhaitent y assister. 

 

Coût prévisionnel : vingt-cinq millions (25 000 000) F CFA TTC. 
 

10. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des offres. 

                                                 

 

                            

Le Président de la Commission communale 
d’attribution des marchés 

 

 

OUEDRAOGO Drissa 
Secrétaire Administratif 
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REGION DU DJORO  
 

MANIFESTATION D’INTERET POUR LA CONSTITUTION D’UNE BASE DE DONNEES DE 
FOURNISSEURS/PRESTATAIRES DE LA COMMUNE DE ZAMBO POUR LES ANNEES 2026, 2027 et 2028 

 

Avis de manifestation d’intérêt 
n° 2026-01/RDJR/PIB/CZMB/SMP du 11 Février 2026 

en vue de la constitution du répertoire des fournisseurs et prestataires de la commune de Zambo pour les années 2026, 2027 et 2028. 
 
Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre des années 2026, 2027 et 2028, et en application des dispositions du décret N°2024-
1748/PRES/PM/MEF du 31 décembre 2024 portant procédure de passation d’exécution et de règlement des marchés publics, la Commune de Zambo 
souhaite recevoir des candidatures pour la mise en place d’une base de données de fournisseurs/prestataires de biens et services dans le cadre de 
ses procédures de demande de cotation et de consultation de consultants pour les domaines ci-après : 
 

Nature du 
lot Domaines Observations 

I-Fournitures et Equipements  
01 Fournitures de bureau  
02 Produits d’entretien ménager  
03 Imprimés spécifiques et divers  
04 Matériels et outillages scolaires  
05 Matériels et outillages médicaux  
06 Autres sources d’énergie  
07 Matériels de transports de service  
08 Matériels et Mobiliers de bureau  
09 Autres matériels et fournitures spécifiques  
10 Matériels et fournitures médicaux et bio médicaux Agrément technique obligatoire 
11 Matériels informatiques de bureau Agrément technique obligatoire 
12 Produits et Consommables informatiques  Agrément technique obligatoire 

II-Travaux  
01 Travaux de réalisation et de réhabilitation de bâtiments Agrément technique obligatoire 
02 Travaux de réalisation et de réhabilitation d’adduction en eau potable Agrément technique obligatoire 
03 Travaux de réalisation et de réhabilitation d’autres infrastructures Agrément technique obligatoire 

III-Prestations Intellectuelles  
01 Suivi-contrôle des travaux de réalisation et de réhabilitation de bâtiments Diplôme obligatoire 

02 Suivi -contrôle des travaux de réalisation et de réhabilitation d’adduction en eau 
potable Diplôme obligatoire 

03 Suivi-contrôle des travaux de réalisation et de réhabilitation d’autres infrastructures Diplôme obligatoire 
IV- Autres Services  

01 Restauration  
02 Entretien et nettoyage de bâtiments  
03 Entretien et réparation de véhicules à deux (2) roues  
04 Entretien et réparation de véhicules à quatre (4) roues Agrément technique obligatoire 
05 Entretien et réparation de climatiseurs  
06 Entretien et réparation de matériel informatique Agrément technique obligatoire 
07 Gardiennage des locaux de la mairie Autorisation obligatoire 
07 Fournitures et acquisition de logiciel (archivage, GPS et autres)  Agrément technique obligatoire 
08 Acquisition et installation d’équipement solaire Agrément technique obligatoire 

 
La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’Administration. 
 
La commune de Zambo rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de service qu’ils ne sont pas dispensés de cette 
formalité et devront produire un dossier composé de : 
 
1- Une lettre de demande d’inscription adressée au Président de la Délégation Spéciale indiquant le lot et le domaine d’activité du candidat ; 
2-  Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualification et compétences 
dans le domaine d’intervention choisie ; 
3- Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise si nécessaire ; 
4- Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ; 
5- Une copie de Registre de commerce et de crédit mobilier (RCCM), 
6- Les preuves des expériences ou de réalisation. 
 
Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec la mention « Réponse à l’avis 
de constitution de la base de données de fournisseurs/prestataires ainsi que la précision du lot concerné » à la mairie de Zambo au plus tard le 
05/03/2026 à 09 heures 00 mn. Contact : 75 73 50 93  
 
 

La Personne Responsable de la Commande Publique 
 
 

Dieudonné YAMEOGO 
Adjoint Administratif 
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Prestations intellectuelles 
 

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT DE BASE, DE L’ALPHABETISATION ET DE LA PROMOTION  
DES LANGUES NATIONALES                                                                                          

 

Constitution d’une base de données de fournisseurs/prestataires de la DPEPPNF/Noumbiel 
pour l’année 2026 

 

Avis à manifestation d’intérêt 
N° 2026- 01/MEBAPLN/SG/DREPPNF-DJR/DPEPPNF-NBL 

Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2026. 
 

                                         
1.                  Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés publics (PPM) Exercice 2026, la Direction Provinciale de l’Education 
Préscolaire, Primaire et Non Formelle du Noumbiel (DPEPPNF/Noumbiel) lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base 
de données de fournisseurs/prestataires de biens et services à consulter dans le cadre de ses procédures de demande de cotation et de consultation 
de consultants. 
 
2.                L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de Prestataires/Fournisseurs 
que la DPEPPNF/Noumbiel pourra consulter dans le cadre de ses procédures de demande de cotation et de consultation de consultants au titre de 
l’année budgétaire 2026.  
 
3.                  Peuvent faire acte de candidature, les fournisseurs et prestataires ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants ou exclus de la 
commande publique, en règle vis-à-vis de l’administration fiscale et spécialisés dans les domaines ci-après :  

Numéro du lot Domaine 
1.  Produit d’entretien 
2.  Fourniture informatique 
3.  Fourniture de bureau 
4.  Mobilier et matériel de logement et de bureau 
5.  Matériel informatique de bureau 
6.  Pause-café et pause déjeuner 
7.  Nettoyage de bâtiment administratif 
8.  Matériel et outillage technique 
9.  Matériel et fourniture pour écoles 
10.  Entretien et maintenance de véhicule à quatre roues 
11.  Entretien et maintenance de véhicule à deux roues 
12.  Entretien et maintenance de climatiseur 
13.  Entretien et maintenance de matériel informatique et péri-informatique 

  
4.                 La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux fournisseurs et prestataires remplissant les critères suivants :  
ü Être légalement constitué; 
ü Être du domaine indiqué par le présent avis à manifestation d’intérêt; 
ü Disposer d’un agrément technique ou l’autorisation d’exercer dans le domaine s’il y a lieu.      
 
5. Les dossiers de candidature devront comporter des informations et pièces ci-après: 
 
•  Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à monsieur le Directeur Provinciale de l’Education Préscolaire, Primaire et Non Formelle du 
Noumbiel précisant le lot et le domaine d’activités du candidat; 
•  Une présentation de l’entreprise indiquant obligatoirement son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et 
compétences dans le domaine d’intervention choisi, contact téléphonique permanent; 
• Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document; 
• Une copie du Registre de commerce et de crédit mobilier;  
• Une copie de la certification d’immatriculation identifiant financier unique (IFU), 
 
6. Les fournisseurs et prestataires ayant déjà déposé des offres de services auprès de la DPEPPNF/Noumbiel sont invitées à participer à la présente 
manifestation d’intérêt afin de fournir les informations et pièces requises.    
 
7. Les fournisseurs et prestataires éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec la 
mention « Réponse à l’avis à manifestation d’intérêt en vue de Constitution d’une base de données de fournisseurs/prestataires de la 
DPEPPNF/Noumbiel pour l’année 2026 ainsi que la précision du lot concerné ».  
  
8.  Les dossiers de candidatures doivent être déposés auprès du gestionnaire à la DPEPPNF/Noumbiel au plus tard le 05/03/2026 à 09 heures GMT.  
 
9.   La DPEPPNF/Noumbiel se réserve le droit de ne pas donner suite à une quelconque offre reçue. 

 
 

Le Gestionnaire 
 
 

Elie ZONGO 
Conseiller d’Intendance Scolaire et Universitaire 
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DIRECTION REGIONALE DU TRAVAIL ET DE LA PROTECTION SOCIALE DU GUIRIKO  
 

CONSTITUTION D’UNE BASE DE DONNEES DE FOURNISSEURS /PRESTATAIRES DE LA DIRECTION 
REGIONALE DU TRAVAIL ET DE LA PROTECTION SOCIALE DU GUIRIKO POUR L’ANNEE 2026 

 

Avis à manifestation d’intérêt  
N° 2025-01/DRTPS-GRK 

 
Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre de l’année 2026, la Direction Régionale du Travail et de la Protection Sociale du Guiriko 

(DRTPS-GRK) souhaite recevoir des candidatures pour la mise en place d’une base de données de fournisseurs/prestataires de biens et services 

dans le cadre de ses procédures de demande de cotations dans les domaines ci-après : 

NUMERO DU LOT DOMAINES 
I. FOURNITURES ET EQUIPEMENT 

Lot 1 Acquisition de produits d’entretien 

Lot 2 Acquisition de produits pour Informatique et péri-informatique 

Lot 3 Acquisition de fourniture de bureau 

II. PRESTATIONS DE SERVICES 
Lot 1 Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques et de photocopieur 

Lot 2 Entretien et maintenance de matériel et mobilier de bureau 

Lot 3 Entretien et maintenance de véhicule à quatre roues 

Lot 4 Entretien et maintenance de véhicule à deux roues 

Lot 5 Fourniture de pause-café et pause déjeuner 

 

La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’administration. 

 

La DRTPS-GRK rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de service qu’ils ne sont pas dispensés de cette formalité, et 

devront produire un dossier composé de :  

 

1. Une lettre de demande d’inscription adressée à la Direction Régionale du Travail et de la Protection Sociale du Guiriko (DRTPS-GRK) indiquant le 

lot et le domaine d’activités du candidat ;  

2. Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compétences dans le 

domaine d’intervention choisi ; CONSTITUTION D’UNE BASE DE DONNEES DE FOURNISSEURS /PRESTATAIRES DE LA DIRECTION 
REGIONALE DU TRAVAIL ET DE LA PROTECTION SOCIALE DU GUIRIKO POUR L’ANNEE 2026  

3. Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;  

4. Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;  

5. Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier ;  

6. Les preuves des expériences ou de réalisation.  

 

Les entreprises éligibles désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec la mention « Réponse à l’avis de 

constitution de la base de données de fournisseurs/prestataires ainsi que la précision du lot concerné », au secrétariat de la DRTPS-GRK sis au rez-

de-chaussée de l’hôtel administratif de l’Etat de Bobo-Dioulasso en face de RAN hôtel tel : 20 97 13 49, au plus tard le 05/03/2026 à 10 heures.  
 

Le Directeur Régional 

 
 

NASSOURI P A A Yannick 
Inspecteur du Travail 

Chevalier de l’ordre de mérite de l’administration et du travail 
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REGION DES KOULSE                                                                 
 

Constitution du répertoire des fournisseurs et prestataires de la mairie de Tougouri  
pour l’année 2026 

 

Avis à manifestation d’intérêts 
N°2026-01/RKLS/PNMT/COM-TGR/PRCP du 11 février 2026 

 

Dans le cadre de l’exécution de son Plan de Passation des Marchés (PPM 2026), la Mairie de Tougouri lance un avis de manifestation d’intérêts en 

vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs et prestataires pour l’année 2026. 

 

                    L’objectif principal de cet avis à manifestation d’intérêts est de disposer d’une base de données composée de fournisseurs/prestataires 

que la Mairie pourra contacter dans le cadre des consultations restreintes pour la réalisation des travaux, la fourniture de biens et services et la 

réalisation des prestations de services. 

 

                       Peuvent soumissionner, les personnes morale, entreprises ou groupement d’entreprises en règle vis-à-vis de l’Administration et 

spécialisés dans les domaines suivants : 

Ø Achat de produits pharmaceutiques (Agrément technique exigé) ; 
Ø Achat de consommables informatiques ; 

Ø Achat de produits d’entretien ménagers ; 
Ø Achat de fournitures de bureau ;  

Ø Achat de matériels de protection, de petits matériels médico-techniques (Agrément technique exigé) ; 
Ø entretien et réparation de véhicules à quatre (04) roues , (Agrément technique exigé) ; 

Ø Maintenance et reparation du matériel informatique (Agrément technique exigé ; 
Ø Fourniture de pause-café et déjeuner pour les cérémonie et réception ; 

Ø Acquisition d'imprimés spécifiques (registres de l’etat civil) ; 
Ø Achat de valeur inactives. 

 

                        Les Candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermé portant uniquement la mention « Avis à manifestation 

d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et partenaires de la Mairie de Tougouri au titre de l’année 2026 ». 

Les dossiers de candidature doivent comporter les informations et pièces suivants : 

ü une lettre de demande d’inscription adressée à monsieur le Président de la délégation spéciale indiquant le domaine d’activité du candidat 

; 

ü une copie du registre de commerce et de crédit mobilier et du numéro IFU ; 

ü une copie de l’agrément, de l’attestation ou autorisation en cours de validité pour les domaines d’activité exigeant de tels document ; 

ü une attestation de situation fiscale ; 

ü un certificat de non faillite ; 

ü une présentation de l’agence indiquant notamment son adresse complète, sa localisation ainsi que les preuves de sa qualification dans le 

domaine d’activité ; 

ü un contact téléphonique permanent. 

 

                   Les Candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Président de la Commission communale 

d’Attribution des Marchés publics de la Mairie de Tougouri. Tél : 75 11 43 09. 

Les offres devront être déposées au bureau du secrétariat général de la Mairie de Tougouri au plus tard le 05/03/2026 à 16 heures 00 minute. 
La Mairie se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue. 

                                                                                            

Président de la Commission communale 
d’Attribution des Marchés publics 

 

 

Yacouba KINDA 
Attaché Administratif 
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Prestations intellectuelles 
 

REGION DES KOULSE  
 

Constitution de paniers de prestataires en vue de demandes cotations pour diverses 
acquisitions et prestations au profit de la Direction Régionale du Travail  

et de la Protection Sociale des Koulsé 
 

MANIFESTATION D’INTERET  
N°2026-01/MSP/SG/DRTPS-KLS/ Kaya ,16/02/ 2026 

 

Dans le cadre de l’exécution du budget de l’Etat de la DRTPS Koulsé, exercice 2026, le Directeur Régional du Travail et de la Protection Sociale des 

Koulsé président de la commission d’attribution des marchés de la direction voudrait constituer un panier de prestataires pour diverses acquisitions et 

prestations. Il lance pour se faire un avis de manifestation d’intérêt dont la consistance en données ci-dessous.  

 

1. Financement :  
Le financement des prestations est assuré par : Budget de l’Etat, exercice 2026. 

 

2. Participation à la concurrence   
La participation à la concurrence est ouverte à tous les soumissionnaires pour autant qu’ils ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension 

et en règle   vis-à-vis de l’administration. 

3. Description des prestations   
La nature des prestations est composée comme suit : 

Lot 1 : acquisition de fournitures diverses.   

Lot 2: nettoyage de bâtiment ; 

Lot 3: entretien de bâtiment ; 

Lot 4 : entretien et réparation de matériels informatiques ; 

 Lot 5 : restauration et location de salle. 

 Lot 6 : entretien et réparation de véhicule à quatre roues 

 

4. Composition du dossier  
Les candidats intéressés doivent répondre aux critères suivants : une lettre de manifestation d’intérêt ; 

• Être légalement constitué ; 

• Être du domaine 

• Disposer le cas échéant d’un agrément.  

• N.B : toute fausse déclaration ou information incomplète entrainera le rejet de l’offre. 

 

5. Dépôts des offres et ouverture des offres 
Les manifestations d’intérêts rédigées en langue française en trois  exemplaires (un (1) original obligatoire et deux  (02  )  copies  devront être  déposées  

sous plis fermé  avec  la mention   «  manifestation d’intérêt relative à la constitution de paniers de prestataires en vue de demandes cotations 
pour diverses acquisitions et prestations au profit de la DRTPS-KLS» au plus tard le 10 mars 2026 à 09 heure 00 mn à laquelle l’ouverture des 

plis sera immédiatement faite en présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par poste ou autre mode de courrier, le 

président de la commission d’attribution des marchés ne peut être responsable du non réception de l’offre transmise par le soumissionnaire. 

 
6. Renseignements 
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès de la Personne Responsable de la Commande Publique, Téléphone : 

 

7. Réserves 
L’administration se réserve le droit de ne donner aucune suite à tout ou partie du présent avis de manifestation d’intérêt. 

 
Le Directeur 

 
Wendinmi Parfait KABORE 

Inspecteur du Travail 
Chevalier de l’ordre de l’etalon 
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Prestations intellectuelles 
 

REGION DE NANDO  
 

Constitution d’une base de données de fournisseurs/prestataires pour les procédures  
de demandes de cotation au profit de la Commune de Zawara,  

exercice budgétaire 2026, 2027 et 2028 
 

Avis à manifestation d’intérêt 
N°2026-01/ RNDO / PSNG / CZWR DU 09 /02/2026 

 
 Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés publics (PPM), exercice 2026, la Commune de Zawara lance un avis à 

manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour les exercices budgétaires 2026,2027 et 2028. 

 

L’objectif principal de cet avis à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données de fournisseurs / prestataires que la Commune pourra 

consulter dans le cadre des demandes de cotations pour la réalisation des travaux, la fourniture des biens et services. 

 

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’administration. 

Peuvent manifester leurs intérêts les personnes physiques ou morales intervenant dans les domaines ci-après :  

1. Fournitures et équipements 
Ø Lot 01 : Acquisition de fournitures spécifiques (Cartouches d’encres et divers fournitures spécifiques) au profit de la Mairie de Zawara  
Ø  Lot 02: Acquisition de fournitures de bureau  
Ø Lot 03 : Acquisition des valeurs inactives au profit de la Mairie de Zawara  
Ø Lot 04 : Acquisition de tables bancs au profit de la Commune de Zawara 

 
2. Travaux 

Ø Lot 05 : Réalisation et réhabilitation de bâtiments 
 
3.            Prestations de services 

Ø Lot 06 : Entretien et réparation des ordinateurs, imprimantes et péri-informatiques de la Mairie de Zawara 
Ø Lot 07 : Nettoyage des locaux de la Mairie de Zawara 
Ø  Lot 08 : Entretien et réparation de véhicules à deux (02) roues 

 
Les candidats désirant participer à la présente manifestation d’intérêt devront fournir un dossier composé de : 

ü Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Commune de Zawara adressée à la Présidente de la 
délégation spéciale de la Commune de Zawara, indiquant le lot et le domaine d’activités du candidat ; 

ü Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compétences 
dans le domaine d’intervention choisi ; 

ü Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ; 
ü Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ; 
ü Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier ; 
ü Les preuves des expériences ou de réalisation. 

 
Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs dossiers sous plis fermés avec la mention « Réponse à l’avis à manifestation d’intérêt en vue de 
la constitution d’une base de données de fournisseurs / prestataires pour les procédures de demande de cotation au profit de la Commune de Zawara 
ainsi que la précision de lot concerné » au bureau de la Personne Responsable de la Commande Publique au plus tard le 05/03/2026 à 09 heures 00 
minute. 
 

Les informations complémentaires peuvent être obtenues auprès de la Personne Responsable de la Commande Publique, téléphone 76-89-11-26. 

 

L’administration se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie du présent avis à manifestation d’intérêt. 

                                                                     

 

La Personne Responsable de la Commande Publique 

 

 

Abdou  SANGO 
Secretaire Administratif 
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Prestations intellectuelles 
 

REGION DES TANNOUNYAN  
 

Constitution d’une base de données de fournisseurs/prestataires 
              du district sanitaire de Banfora pour l’année 2026 

 

Manifestation d’intérêt 
N°2026 - 001/MS/SG/DRS-TNY/DS-BFR 

 

Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés (PPM) 2026, le district sanitaire de Banfora lance un appel à manifestation 
d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2026. 
 
L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de prestataires/fournisseurs que le district 
sanitaire pourra contacter dans le cadre de consultation restreinte pour le besoin des fournitures des biens et services. Peuvent soumissionner les 
personnes ou entreprises spécialisées dans au moins l’un des domaines ci-après : 
 

N°  Domaines 
MATIERE, MATERIEL ET FOURNITURES 

Lot 1 Mobilier et matériels de bureau  
Lot 2 Matériel informatique de bureau (Agrément exigé) 
Lot 3 Lubrifiant  
Lot 4 Fournitures de bureau  
Lot 5 Produits d'entretien  
Lot 6 Produits et matériels de protection 
Lot 7 Produits pour informatique et péri-informatiques (Agrément exigé) 
Lot 8 Médicament et consommables médicaux (Agrément exigé) 
Lot 9 Réactifs de laboratoire (Agrément exigé) 
Lot 10 Matériels spécifiques informatique et péri-informatique (Agrément exigé) 
Lot 11 Autres matériels et produits et fournitures spécifiques 
Lot 12 Nourritures et consommables alimentaires 
Lot 13 Habillement 
Lot 14 Imprimés spécifiques 
Lot 15 Divers imprimés 
Lot 16 Autres sources d’énergies 
Lot 17 Palettes 
Lot 18 Linge de maison 
Lot 19 Restauration  
Lot 20 Pièces de rechange 
Lot 21 Fournitures informatiques 

PRESTATION DE SERVICES COURANT 
Lot 1 Plomberie sanitaire  
Lot 2 Travaux d’électricité  
Lot 3 Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques (Agrément exigé) 
Lot 4 Entretien et réfection de bâtiments (Agrément exigé) 
Lot 5 Entretien et maintenance des climatiseurs  
Lot 6 Entretien et maintenance des photocopieurs (Agrément exigé) 
Lot 7 Entretien de véhicules à quatre roues (Agrément exigé) 
Lot 8 Entretien de véhicules à deux roues (Agrément exigé) 
Lot 9 Entretien et maintenance de tout matériel et mobilier de bureau et de logement 
Lot 10 Entretien et maintenance groupe électrogène 

 
Les entreprises et fournisseurs éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer sous plis fermé portant uniquement la mention 
« Avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs/prestataires 2026 au profit du District 
sanitaire de Banfora ». 
 
La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’administration. Le Gestionnaire des crédits délégués 
informe les fournisseurs et prestataires qu’ils peuvent déposer leurs offres de services à travers un dossier composé de : 
1- Une demande d’inscription adressée au Médecin Chef du District indiquant le lot et le domaine d’activité du candidat ; 
2- Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compétences dans le 
domaine d’intervention choisi ; 
3- Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ; 
4- Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier. 
NB : Chaque candidat ne peut postuler que dans trois (03) domaines maximums. 
 
Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du gestionnaire des crédits délégués aux contacts suivants : 
 Téléphone : 76 44 04 61/50 41 41 46.  
 
La date limite du dépôt des avis est prévue pour le 05/03/2026 à 09 heures.                               
  

Le Gestionnaire des crédits délégués 

 
Hermann KINDA 
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Prestations intellectuelles 
 

REGION DE YAADGA                                                                                                              
 

Réactualisation de la liste des potentiels prestataires, fournisseurs et consultants à consulter 
pour les marchés publics de demandes de Cotations et de consultations de consultants  

de la mairie de Oula 
 

Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
N°2026-01/RYDG/PTYG/C-ULA/M-ULA/PRCP 

 
1-         Dans le cadre de l’exécution des Plans de Passation des Marchés publics (PPM), la Mairie de Oula lance un avis d’appel à manifestation 

d’intérêt en vue de réactualiser sa liste des potentiels candidats aux procédures de demandes de cotations et de consultations de consultants. 

 

2-             L’objectif principal de cet avis d’appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une liste réactualisée des potentiels candidats aux procédures 

de demandes de cotations et de consultations de consultants que la mairie pourra consulter dans le cadre des marchés publics de demande de cotation 

et des consultations de consultants. 

 

3-             Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des prestataires défaillants ou exclus de la commande 

publique et qui sont en règle vis-à-vis de l’administration fiscale, spécialisés dans au moins l’un des domaines ci-après : 

 

I-   FOURNITURE, ACQUISITION ET EQUIPEMENT 
lot Domaine Pièces à fournir 

01 Acquisition de matériels et consommables informatiques -Une description détaillée de l’entreprise ou le C.V pour les personnes 
physiques ; 
-Un contact permanent ; 
-Une copie du Registre de commerce ; 
-Une copie de l’extrait du IFU ; 
-Une copie de l’agrément technique en la matière 

02 Acquisition de matériels médicotechniques et Outillages 
médicaux 

03 Fourniture de matériels et de mobilier de bureau et outillages 
scolaires 

-Une description détaillée de l’entreprise ou le C.V pour les personnes 
physiques ; 
-Un contact permanent ; 
-Une copie du Registre de commerce ; 
-Une copie de l’extrait du IFU ; 

04 Fourniture et acquisition de produits alimentaire 
05 Acquisition du carburant 
06 Imprimerie 

II- SERVICE COURANT 
01 Entretien et réparation de matériels roulants (deux à trois roues) -Une description détaillée de l’entreprise ou le C.V pour les personnes 

physiques ; 
-Un contact permanent ; 
-Une copie du Registre de commerce ; 
-Une copie de l’extrait du IFU 
-Une copie de l’agrément technique en la matière  

02 Entretien et réparation de matériels roulants (quatre roues) 

03  
Maintenance et réparation de matériels informatiques 

04  
Restauration 

Une description détaillée de l’entreprise ou le C.V pour les personnes 
physiques ; 
-Un contact permanent ; 
-Une copie du Registre de commerce ; 
-Une copie de l’extrait du IFU ; 

05 Nettoyages 

III-TRAVAUX 
01 Travaux de BTP Une description détaillée de l’entreprise ou le C.V pour les personnes 

physiques ; 
-Un contact permanent ; 
-Une copie du Registre de commerce ; 
-Une copie de l’extrait du IFU ; 
-Une copie de l’agrément technique en la matière ; 

02 Travaux en eaux et assainissement (PMH, PEA, latrine et 
canalisation etc.) 

03 Installation électriques 

III- PRESTATIONS INTELLECTUELS 
01 Consultation individuelle de travaux BTP  

Le C.V du consultant ; 
-Un contact permanent ; 
-Une copie du Registre de commerce ; 
-Une copie de l’extrait du IFU ; 
-copie du diplôme en la matière (minimum technicien supérieur) 

02 Consultant individuel de travaux eaux et assainissement (PMH, 
PEA, latrine et canalisation etc.) 

03 Consultation individuelle de travaux d’installation électriques 

04 Bureau d’études de travaux BTP Une description détaillée de l’entreprise ou le C.V pour les personnes 
physiques ; 
-Un contact permanent ; 
-Une copie du Registre de commerce ; 
-Une copie de l’extrait du IFU ; 
-Une copie de l’agrément technique en la matière ; 

05 Bureau d’études de travaux en eaux et assainissement (PMH, 
PEA, latrine et canalisation etc.) 

 
4-                    les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous pli fermé portant uniquement la mention « Avis d’appel à manifestation 

d’intérêt en vue de la réactualisation de la liste des potentiels prestataires/fournisseurs/consultants de la mairie de Oula » 
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5-                   les offres des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après concernant le soumissionnaire : 

Une lettre une lettre de demande d’inscription sur la liste des candidats aux procédures de demandes de cotations ou de consultation adressée au 

Président de la Commission Communale d’Attribution des Marchés ; 

Le domaine principal de soumission ; 

Les pièces exigées ; 

 

6-               Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Personne Responsable de la commande publique de la mairie de 

Oula à l’adresse :70 61 69 15/76 32 22 47. 
 
7-                Les offres doivent être rédigées en langue française et comporteront deux (02) exemplaires dont un (01) original et une (01) copie, le tout 

sous pli fermé et déposer au bureau de la personne responsable de la commande publique de la mairie de Oula au plus tard le 05/03/2026 à 09 
heures 00 minute précises. Les dossiers de manifestation d’intérêt qui parviendront en retard ne sont pas acceptés 

 

8-                   Les candidats retenus seront consultés de manière rotative suivant l’existence de la procédure de demande de cotations ou de consultation 

de consultants dans le domaine choisi pendant trois (03) ans. 

 

9-               Les entreprises ou consultants dont les noms sont déjà sur la base des données de la mairie ne sont plus autorisés à prendre 
part au présent avis d’appel à manifestation d’intérêt sauf pour des cas de changement de domaine. 

 

10-               La personne responsable de la commande publique de la mairie de Oula se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre 

reçue. 

 
                                                                                                

La Personne Responsable de la commande publique 

 

 

Salif OUEDRAOGO 
Attaché Administratif 
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Prestations intellectuelles 
 

REGION DE YAADGA 
 

Constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2026 
 

Avis à Manifestation d’Intérêt 
N°2026-001 

 

1.                       Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés, exercice 2026, la Commune de Zogoré …………………. prévoit 

entre autres, des acquisitions et des prestations par voie de demandes de cotations formelle et non formelle. Conformément à l’article 76 alinéa 1 du 

décret N°2024-1748/PRES/PM/MEF du 31 décembre 2024 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics, la 

Commune de Zogoré  lance le présent avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires. 

 

2.                   L’objectif de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données de prestataires /fournisseurs que la  Commune de 

Zogoré …pourra consulter dans le cadre des demandes de cotations formelle et non formelle au cours de l’année 2026; 

 

3.                  Aussi, souhaite-t-elle recevoir des candidatures pour la mise en place de cette base de données conformément aux domaines ci-après : 

 

Domaines  Sous-domaines  
 
Fournitures et Services courants 

Produits pharmaceutiques 
Produits alimentaires   
 Fournitures et équipements scolaire et bureau 
 Matériels et outillages médical  
Matériel et consommables informatiques 
 Autres matériels et outillages 
Acquisition de véhicules à deux, trois roues 
Entretien de véhicules à deux, trois roues et quatre roues 
Maintenance, Entretien, Nettoyage et 
Restauration 
(Service courant) 

Prestations intellectuelles Suivi-contrôle et études des travaux 
Etudes 

Travaux Bâtiments 
Forages 
Adduction d’Eau Potable Simplifiée (AEPS) 

4.              La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux personnes physiques et morales selon le domaine, qui ne figurent pas 

sur la liste des fournisseurs et prestataires défaillants et qui sont en règle vis-à-vis de l’administration fiscale.  

 

5.               Les candidats désirant participer à la présente manifestation d’intérêt devront fournir un dossier comprenant les éléments ci-après au regard 

du domaine : 

 

Domaines Sous-domaines Documents à fournir 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fournitures et Services 
courants 

 
 
 
    Produits pharmaceutiques 

- une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant 
ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
- une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la 
Mairie de Zogoré adressée à la Personne Responsable de la Commande Publique   
- une présentation de l’entreprise. 
-Une copie de l’agrément technique ou d’autorisation 
 

 
 
 Produits alimentaires  

- une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant 
ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
- une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la 
Mairie de Zogoré adressée à la Personne Responsable de la Commande Publique   
- une présentation de l’entreprise ; 
 

 
 
 
 Fournitures et équipements 
scolaire et de bureau  

 - une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant 
ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
 
 - Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires 
de…… la Mairie de Zogoré 
adressée à la Personne Responsable de la Commande Publique de  
 - Une présentation de l’entreprise. 
 

 Matériels et outillages médical  

- Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant 
ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
 -   Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la 
Mairie de Zogoré adressée à la Personne Responsable de la Commande Publique de  
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 - Une présentation de l’entreprise. 
-Une copie de l’agrément technique  

 
 
 
 Matériels et consommables 
informatiques 

 - Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant 
ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
 -  Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires 
de…… la Mairie de Zogoré ………………………..…… adressée à la Personne 
Responsable de la Commande Publique de  
- une présentation de l’entreprise. 
 
-Une copie de l’agrément technique (pour les consommables informatiques) 
 

Autres matériels et outillages  

- Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant 
ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
 -  Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la 
Mairie de Zogoré adressée à la Personne Responsable de la Commande Publique de  
- Une présentation de l’entreprise. 
 

Acquisition de véhicules à deux, 
trois roues 

 - Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant 
ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
 -  Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la 
Mairie de Zogoré adressée à la Personne Responsable de la Commande Publique de  
 - Une présentation de l’entreprise. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Entretien et réparation des 
engins à deux, trois et quatre 
roues   

- une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant 
ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
 - une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la 
Mairie de Zogoré adressée à la Personne Responsable de la Commande Publique de  
 -une présentation de l’entreprise 

Maintenance, Entretien 
Nettoyage 
Restauration 
Service courant 

- Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant 
ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
 - Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la 
Mairie de Zogoré adressée à la Personne Responsable de la Commande Publique  
 Une copie de l’agrément technique ou d’autorisation 

Prestations intellectuels  Suivi-contrôle et études des 
travaux 

- Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant 
ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
 - Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la 
Mairie de Zogoré adressée à la Personne Responsable de la Commande Publique de   
- Une présentation du Consultant ; 

Travaux 

 
Bâtiments  

-L’extrait du registre et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les domaines de 
prestation ; 
-Une lettre de demande d’inscription sur la liste des candidats aux procédures de 
demandes de cotations adressée à la Personne Responsable de la Commande 
Publique de la commune de Zogoré 
-Une présentation de l’entreprise faisant ressortir l’adresse complète et la situation 
géographique du candidat 
-Une copie légalisée de l’agrément technique dans le domaine 

 
Forages 
 
 
Adduction d’Eau Potable 
Simplifiée (AEPS) 

 
6.               Les entreprises ayant déjà déposé une offre de services à la Mairie de Zogoré sont invitées à prendre part à la présente manifestation 
d’intérêt afin de fournir les informations et les pièces requises ; 
 
7.               La lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires/fournisseurs de la Mairie de Zogoré devra comporter l’adresse 
complète et la situation géographique du candidat ; 
 
8.                   Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires/fournisseurs par domaine ; 
 
9.                    La Mairie de Zogoré se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues ; 
 
10.                  Les entreprises désirant prendre part à la présente consultation doivent déposer leurs dossiers sous pli fermé avec la mention « réponse 

à l’avis à manifestation d’intérêt pour la constitution de la base de données des prestataires/fournisseurs de la Mairie de Zogoré : préciser le domaine et 

le sous-domaine concerné » auprès de la Personne Responsable de la Commande Publique de la Mairie de Zogoré sis à Zogoré Tel :74 87 02 24/76 67 

91 74 au plus tard, le  05/03/2026 à 09 heures 00.         

 
   

Le Secrétaire Général, 
Président de la Commission Communale  

d’Attribution des Marchés 
 

Aboubakar SOUGOURI 
Secrétaire Administratif 
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Prestations intellectuelles 
 

REGION DE YAADGA                                                                                                              
 

Liste des Fournisseurs/Prestataires à constituer pour les demandes de cotations  
de la Direction Régionale de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche  

et de l’Innovation de Yaadga 
 

Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
N°2026-001/ MESRI/SG/DR-YDG du 16 février 2026 

 
1.                      Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés, exercice 2026, la Direction régionale de l’Enseignement Supérieur, 
de la Recherche et de l’Innovation de Yaadga/Ouahigouya (DRESRI-YDG) prévoit entre autres, des acquisitions et des prestations par voie de 
demandes de cotations formelle et non formelle. Conformément à l’article 76 alinéa 1 du décret N°2024-1748/PRES/PM/MEF du 31 décembre 2024 
portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics, la DRESRI-YDG lance le présent avis à manifestation d’intérêt en 
vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires. 
 
2.                     L’objectif de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données de prestataires /fournisseurs que la DRESRI-
YDG pourra consulter dans le cadre des demandes de cotations formelle et non formelle au cours de l’année 2026 ; 
 
3.                     Aussi, souhaite-t-elle recevoir des candidatures pour la mise en place de cette base de données conformément aux domaines ci-après : 
 
 
Domaines  Sous-domaines  

Fournitures et équipements 
Acquisition de fournitures de bureau 
 Acquisition de produits informatiques et péri-informatiques 
Acquisition de produits d’entretien et de nettoyage 

 
Prestations de services 

Pause-café et pause-déjeuner 
Nettoyage de bâtiment 

 
4.                        La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux personnes physiques et morales selon le domaine, qui ne 
figurent pas sur la liste des fournisseurs et prestataires défaillants et qui sont en règle vis-à-vis de l’administration fiscale.  
 
5.                          Les candidats désirant participer à la présente manifestation d’intérêt devront fournir un dossier comprenant les éléments ci-après 
au regard du domaine : 
 
Domaines Sous-domaines Documents à fournir 

Fournitures et 
équipements 

Acquisition de fournitures de 
bureau 

 
- une lettre de manifestation d’intérêt adressée au Directeur Régional précisant le 
numéro et le domaine pour lequel le candidat manifeste son intérêt ; 
- le domaine principal des activités ; 
- une présentation de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ; 
- une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM) pour les personnes morales ; 
- l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;  
- un contact téléphonique permanent. 

 Acquisition de produits 
informatiques et péri-
informatiques 

Acquisition de produits 
d’entretien et de nettoyage; 

Prestations de services 

Pause-café et pause-déjeuner - une lettre de manifestation d’intérêt adressée au Directeur Régional précisant le 
numéro et le domaine pour lequel le candidat manifeste son intérêt ; 
- le domaine principal des activités ; 
- une présentation de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ; 
- une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM) pour les personnes morales ; 
- l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;  
- un contact téléphonique permanent. 

Nettoyage de bâtiment ; 

 
6.                       Les entreprises ayant déjà déposé une offre de services à la Direction régionale de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de 
l’Innovation de Yaadga/Ouahigouya (DRESRI-YDG) sont invitées à prendre part à la présente manifestation d’intérêt afin de fournir les informations et 
les pièces requises ; 
 
7.                         La lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires/fournisseurs de la DRESRI-YDG devra comporter 
l’adresse complète et la situation géographique du candidat ; 
 
8.                           Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires/fournisseurs par domaine ; 
 
9.                       La DRESRI-YDG se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues ; 
 
10.                          Les entreprises désirant prendre part à la présente consultation doivent déposer leurs dossiers sous pli fermé avec la 
mention « réponse à l’avis à manifestation d’intérêt pour la constitution de la base de données des prestataires/fournisseurs de la DRESRI-YDG : 
préciser le domaine et le sous-domaine concerné » auprès du bureau de la DRESRI-YDG sis, route de SEGUENEGA à la DRESFPT-YDG (ex DREPS-
Nord) aux jours et heures ouvrables et auprès du gestionnaire de crédit au plus tard le 05/03/2026 à 09 heures 00. Téléphone : 61413036/67150708.         

 
                                                                                               

Le Gestionnaire 
 

MAIGA Zakaria 
Conseiller d’Intendance Scolaire et Universitaire 
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